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Société de Conférences Juives  d 'Al ger

Au début de l'année ig 'l3 , apzàs de nombreuses
conversations privées sur le but à poursuivie , une
commiss ion d 'initiative composée de MM. Fridman,

giand Rabbin d Algez , Moïse Scebat , Pz ésident de la
Société « Ets Haïm » , Joseph Kaoua, Geozges Al bon,
Isaac Morali, membzes de VAssociation Consistoriale
d 'A lger, Edmond Mayer , colonel d 'artillerie en re-
traite, A. Confina, Directeur des Œuvzes de l A lliance
lszaélite, Lucien Lévi Bram, William Médioni Albert
Stoza , Maxime Soi/ssy, Joseph Hanoune , Maurice
Ayoun , Moïse Stoza , Ch. Ziza, I .  Hadjadj, Carras,
A lphonse Ziza, Armand Valensi, Se n a nés, M. Sa/fat ,
A. Sadoun , s est zéunie en vue de la fondati on d 'une
Société ayant pouz but de réaliser le pzo gzamme
suivant :

a Causeries et conférences sur des sujets se rappor-
tant à l 'histoire des Israélites, aux lois et à la mozale
chez les lszaélites, à la littératuze Juive dans les textes
sacrés, chez les prophètes, dans les écoles où se gzon-
pèrent les lszaélites aux gzandes époques apzès la
chute de Jézusalem, aux traditions et au culte ».

Pouz assurez l'existence de la Société dès sa fonda-
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tion , il f u t  convenu qu 'elle serait considérée comme
une branche de l'activit é d 'Ets-Hàîm, cette conception
entrant nettement dans le programme génézal : (r Ins-
titu tion des cozeligionnaiies des deux sexes et de
tout âge » .

Toutefo is pouz évitez f ou te  complication , il f u t
admis que la Société de Conféiences Juives conser-
verait son indépendance absolu e au double point de
vue de la zéalisation pratique des confézenccs et de la
question f inancière se rapportant à l'activité propre
de la Société.

Il fu t  azzêté que la Société constituée sut ces bases
pouvait étze czéée.

Le buzeau pzov isoize fut  fozmé ainsi qu 'il suit :

Président d 'honneur : M. Léon FR I D M A N , grand Rabbin d'Alger.
Président : M. le Colonel Edmond AI WEB .

' Mme Henri A BOULKER ;
Vice-Présidents : , MM. Lucien Lévi B R A M ; Georges

( A LBOU .

'Trésorier g énéral : M. Wi l l i am MéDION I .

Trésorier-adjoint : M. Maxime SOUPSY .

Secrétaire général : M. Albei I STORA .

Secrétaires-adjoints : MM. Josep h H ANOUNE ; Maurice HAYOUK .

Des convocations furent lancées dans la commu-

nauté.

Deux réunions pzépazatoires eurent lieu devant un

auditoire nombzeux et sympathique. Le bureau pro-

posé fu t  élu à l'unanimité.

La séance d 'inauguration de la Société fu t  f ixée au

26 mais f Ç 2j .
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Le 26 mars 19 2 3 ,  la Société de Conférences [uives d 'Al ger ,
inaugu ra i t  ses séances pub l i que s.

Le but de celle œuvre ré po nd si bien à u n e  nécessité
reconnue  par l' u n a n i m i t é  des membres  de noire communauté ,
qu e  la convocat ion avait a t t i ré  un grand nomb re  d' auditeurs.

En o u v r a n t  la séance , le Président donne  la parole à M.
Albert  Stora , secrétaire général de la société. M. Stora rappelle
le but d ' ins t ruc t ion  que la nouvel le  société à adopté ; il
montre en quelques mots , l' étendue du  pro gramme que l' on
se propose de développer et le vaste champ d' action que les
membres fonda teurs  ont  entrevu . Il fait conna î t re , ensuite , la
composit ion du bureau telle qu 'elle résulte du vote unanime
des adhérents  présents aux deux séances préparatoires.

Le colonel Edmond Mayer prend ensuite la parole ; il se
défend de vouloir faire une conférence , il laisse à des voix
autorisées , le devoir et le soin de trai ter  les graves questions
qui se p résentent  à l'heure actuelle, pour éviter le suicide de
la communau té  auquel  nous conduit  l'i gnorance des questions
reli gieuses résu l tan t  de l ' indifférence ou de l' apathie de la
grand e major i té  de nos coreli gionnaires des deux sexes.

« Pourquoi l'heure ac tue l le  est-elle grave ? C'est que tandis
que nous nous complaisons dans le calme dé pr imant  d' une
indifférence coupable , les autres cultes , bien au contraire ,
multi plient leurs œuvres de propagande ou de prosél ytisme,
et attirent avec un succès croissant un public dont la densité
n'a jamais été aussi for te , et dont la foi n 'a jamais paru aussi
sincère . Leurs cérémonies sont grandioses ; elles donnent lieu
même 3 des manifestations artisti ques qui servent beauconn
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à la propagande en faveu r du révei l  des sent imen ts  reli g' eux
et qui favorisent l' œuvre du prosél yt isme qu i  s'exerce dans
tous les milieux. Des appels sous forme de convocations
individuelles , ou par annonces dans les j o u r n a u x , sont lancés
fréquemment , inv i tan t  les fidèles à assister , à date déterminée ,
et dans une église choisie , à des cérémonies à l' occasion de
fêtes ou de deuils , de souvenirs  ou d' anniversa i res  ; à l' ordi-
naire , toutes ces convocations sont appuy ées de noms connus
dans les mi l i eux  les p lus élevés et les plus d i s t ingués .  D' autre
part , des cercles ont été créés où , comme dans les églises , la
bonne parole est apportée , tantôt par des membres du clergé,
tantôt  par des laïcs choisis p armi les p lus zélés et les p lus
qual ifiés pour ins t ru i r e , conva incre , émouvoir un publ ic  qu i
ne demande qu 'à croire et à marcher sous la direction de
pare ils maîtres » .

« Que d' erreurs sont ré p andues dès lors , dans ces confé -
rences ou ces cérémonies sur l 'histoire de nos aïeux , sur nos
traditions , sur nos textes mêmes et sur notre culte ! »

« De ces prédications enflammées, de ces discours aux ar-
guments préparés sp écialement , sortent hélas ! t rop souvent
encore des attaques qui  restent  sans ri po ste et qui tombent
sur des victimes sans défense. Ces attaques ré pétées doivent
nous émouvoir.  Nous avons l ' imp érieux devoir de mettre
nos enfants en garde contre le danger qui les menace. Nous
devons leur fourn i r  l' arme indispensable qui les mettra à
même de se défendre. Cette arme c'est la Vérité, la véri té pure
qui se trouve tout au long de noire histoire , et dont les
arguments sont les pr inc i pes de la morale admirable  que

nous ont légués le Législateur et tous les Sages qui  ont com-

menté ou cont inué  son œuvre. Il faut que la jeunesse ju ive

ait conscience de sa force et qu 'elle acquière , par l ' ins t ruct ion ,

la foi et la mental i té  juiv es » .

A ce propos , le Colonel évoque le souvenir de la sombre

époque des troubles ant i ju i fs  de 1896 à 1898 à Al ger. Un

jour , étan f secrétaire de la Société de Géog rap hie , il accompa-



gnait le Colonel de Polignac, Président  de cette Société , qu
se rendait chez le Général en chef. Il était si connu comme
israél i te  que les mil i tants  de l' autre bord et des marchands de
journaux  criaient in tent ionnel lement  prè s de lui : « l'Antijuif ,
l'Antijuif », c'était le t i tre du journal  de Max Ré gis. Le Colonel
Mayer - alors chef d' escadron — dit au Colonel de Poli gnac :
« Mon colonel , ma présence auprè s de vous pourrait vous
comp romettre ; si vous voulez bien , je prendrai  un autre
chemin que le vôtre et nous nous retrouverons au Quartier
général » . — « Non pas , ré pondi t le Colonel de Poligna c , je
ne professe pas des sentiments d'hostilité à l'é gard des Israé-
lites ; Moïse , n 'est-il pas le p lus grand Législateur ? »

Grande leçon que donnait  là , le Colonel de Poli gnac.

« A u  siècle dernier , dans toutes les famil les  juives , même
parmi les p lus distinguées , les p lus favorisées , l ' instruction
reli gieuse était en honneur , et les génération: des époques ,
qui ont précédé l' actuelle , connaissaien t et nos textes sacrés et
notre morale et notre culte... »

« Les adhérents de là première heure de notre œuvre ont la
conviction qu 'Israël , à la gloire de ses ancêtres , à la puissance
de sa morale , doit donner à ses enfants la légitime fierté de son
[lassé , la légitime fierté de la mission qu 'il a remplie dans le
monde .  . . Mesdames , messieurs venez à nous. Aidez-nous à
multi p lier nos conférences pour appr endre au judaïsme al gé-
rien tout entier notre histoire, si fertile en actes glorieux ,
pour ré pandr e la connaissance de notre morale si élevée , si
généreuse , si humaine ; pour montrer la beauté de notre
littérature , et pour revenir enfin à ces traditions si douces de
notre culte , qui , aux temps les p lus douloureux de notre his-
toire , donna ient  à nos aïeux l' admirable force de résistance
qui leur a permis de traverser les plus terribles épreuves » .

« Mesdames , laissez-moi vous dire que cet appel aux éner-
gies s'adresse p lus pa rticulièrement à vous , mères de famille
qui avez charge d'âmes et dont le principal soin doit être de
diri ger l'éducation morale de vos enfants , à vous toutes ,



mesdames , qui  possédez les admirables  et adorables qua l i tés
du cœur qui  insp i ren t  le p lus  beau dévouement.

« Pourquoi , ne vous rappelerai-je pas le nom — parmi  tant
d ' autres , — de quat re femmes de grand caractère et de grande
vertu , qui honorent le judaïsme de notre ép oque :

« Mme Brandon Salvador , au teu r  de « A traveis les
moissons » ; Mme Gaston Mayer , née Gradis , au teur  de
« Viatique poui chaque jour de l'année » ; Mme
Lipman , la dévouée collaboratrice de son mari , le Comman-
dant  Li pman ; Mme Bénichou Azoubib , qu i  pub l ia  récem-
ment « En méditant les livres saints » , cette réunion de
quel ques poésies bibli qu es aux  sentiments si touchants .  De
tels exemp les sont bien fai ts  pour nous encourager tous ,
mesdames et messieurs , à souteni r  nos efforts ».

« Et je te rmine en souhai tant  au nom de tous nos collabo-
rateurs de la prem ière heure , grand succès et longue vie à la
Société de Conférences Juives d 'Al ger dé f in i t ivement  cons-
tituée » .



Conférence de M. CONFINO
Directeur des Œuvres d'Education de l 'All iance Israélite d'Al ger

M ESDAMES, M ESSIEURS ,

Quand j 'étais peti t , je f réquenta is  na tu re l l ement  le Midrascb.de

mu vil le  natale. C' éta i t  une  grande bâtisse en bois divisée en quatre

p ièces dont deux  serva ient  de sal les  de classe ; les deux aut res ,

dont l ' entrée nous était r igoureusement  interdite , formaien t  ce que
l' on appelle la Yeehiba ou salle d 'études pour les Rabbins.

Là vivai t  dans une retraite profonde , à l' abr i  des regards des
profane s , le Grand Rabbin de la Communauté, Josep h Hasson ,

vie i l la rd  vénérable , célèbre dans toute la contrée par sa profonde

piété et ses connaissances lalmudiques. A ces mérites, s'en
ajou ta i t  un au t re , non moins considérable , qui le n i m b a i t  comme

d' une auréole et rendai t  son nom légendaire. Il passait  pour  ê t re
Kabbaliste et opéie v des miracles. Du reste , qui dit  Kabbalisle

di t  Thauma tu rge , les deux choses étant  inséparables l' une de
l' au t re  dans les croyances populaires.

Josep h Hasson menai t  une vie d' ascète. Sa hau te  s t a tu re , sa

fi gure pâle et émaciée , sa longue barbe b lanche , le ta le t  qui  l' en-

veloppai t  des p ieds à la l ête, et les p h ylactères qu 'il ne q u i t t a i t

qu 'à . la nu i t  t omban te , tou t  con t r i bua i t  à augmenter  son presti ge,

à fa i re  de lu i  un  Saint , un être  à par t .  Tel étai t  le respect qu 'il

insp irai t , que les non-Israélites eux-mêmes se levaient sur son

Cf. — A DOLPIII ; FRANCK : l.n Kabbale . — l.OI '.B : Origines de la Kabbale. —
M A  ISRAËL : l a  Pales tine dans la Kabbale J u i v e .  — LE Z O I I A H .

LA KABBALE



passage , quand il quitlail la Yechiba , pour  rentrer chez lui . et
que tout  b ru i t , t o u t e  discus sion cessaient jusqu 'à ce que  sa h a u t e
et mai gre s i lhoue t te  disparât au t o u r n a n t  de la rue .

Les enfants , vous le concevez sans peine , avaient une s a i n t e
peur de l u i .  Aussi  aucun de nous ne se fû t  avisé d' e n f r e i n d r e  la
consi gne qui défendait l ' accès de l' ai le du Midrasch qui lui é t a i t
réservée.

J' avais dix ans alors , et je venais  de commencer  l ' é l u d e  du
Zohar , auque l , je dois l ' avouer , je ne comprenais  gout te .  Mon
maître non p lus du reste. A tontes mes demandes d'explications,
il se bornait  à répondre : c'est de là Kabbale , il n ' y a que Rabin'

Josep h qui soit  i n i t i é  aux  mystères du Zohar.  Lui seul eu connaît
les symboles et les allégories qu ' il  renferme ; lui seul est qual i f ié
pour les commenter et les in t e rp ré t e r .

Des lors , je n 'eus qu 'une pensée en tête : m'adresser au Rabbi
en personne. Oui , mais comment  l' aborder ? Pénétrer  chez l u i  ?
Franchir  le seu i l  de la Ye chiba ? j 'en avais le fr isson , rien que d'y
penser. Que pouvait-il  y avoir  dans cet asile redoutable où nul
d' en t re  nous n 'étai t  admis  à contemp ler de près les trai ts  du sa in t
homme '? Une peur in s t i nc t i ve , i r ra isonnée de me trouver en
présence d' êtres su rna tu re l s  me paral ysait  et me glaçait d' effroi.

On a raison de dire que la cur ios i té  est fille du démon.  Le désir
de savoir , de c o n n a î t r e , de v in t  chez moi une obsession , une idée
l i x e .  Un jour  que je t rouvai  la por te  delà Yechiba entre-bâillée , la
ten ta t ion  f u t  si fo r t e  que  j ' y pénétrai tête baissée , sans me donner
le temps de la réflexion. Le saint homme était ,  p longé dans la
lecture d' un immense in- fo l io .  Comme je marchais sur  la pointe
des p ieds , il ne m'avait pas e n t e n d u  entrer .  Arr ivé  t o u t  près de
lui  : » Senor Haham .OJ baJhuIiai- j e d' une voix t r emblan te  » . Il leva
les yeux et resta médusé .  Sa ph ysionomie expr ima i t  la s tupé-
faction la p lus profonde. Ce qui  se passa alors , vous le devinez

aisément

En moins de temps qu 'i l ne f a u t  pour le raconter ,  je me t r o u v a i

dehors , non sans avoir reçu une correction qui m 'enleva à tout
jamais  le goût pour l ' é tude  du Zohar .

(1]  En judéo-espagnol : Monsieur le Rabbin



Celte scène resla profondément gravée dans mon esprit. Revenu
grand , j 1' n 'eus rien de p lus  pressé que de me documenter  sur  la
Kabbale. Et c'est le résul ta t  de mes recherches , que je viens vous
exposer a u j o u r d ' h u i .

«

Comme son nom l'indique , la Kabba le  est une science ancienne
cpii  se t r a n s m e t t a i t  par t r ad i t i on , des maî t res  aux  disci p les , sans

qu 'aucun m o n u m e n t  écrit pût  en p r o u v e r  l'authenticité. Le mot
Kabbale  signifie en hébreu : Trad i t i on .

Par suite de certaines exagérations et de déformations forcé-
m e n t  inévitables , les adeptes de la Kabbale  f i n i r en t  par en fa i re
une  science divine , mervei l leuse , par l a que l l e  on opère des mira-
cles , et qu 'ils faisaient  r e m o n t e r  à la p lus haute anti quité, voire à
Abraham.

Mieux encore , ce r ta ins  pa r t i s ans  do la Kabbale  la font  descendre
du ciel , apportée par des Anges pour  ensei gner au premier
homme , après sa chu te , les moyens de reconquérir sa noblesse et
sa fél ic i té  premières .

D' autres  ont imag iné que le Législateur  des Hébreux , après
l ' avoir reçue de Dieu pendant  les q u a r a n t e  jours  qu 'il passa sur  le

mont Sinaï , la t r ansmi t  aux  70 v i e i l l a r d s  et qu 'à leur  t o u r , ceux-ci

la f i rent  passer de bouche en bouche jusqu 'au temps où Ezra

reçut l' ordre de l' écrire en même temps  que la Loi.

En réal i té , les Kabbalistes sa sont évertués à résoudre le
problème de la créat ion du monde  i m p a r f a i t , l imité  et f ini , par une
puissance par fa i te  et in f in ie .  Problème auque l  se sont a ttaqués  les

p lus grands p hilosop hes de l ' An t i qu i té .

Le fond de la théorie se ramène à ceci : en t re  le Dieu in f in i  et
le monde fini , il existe toute  une série d'êtres in te rmédia i res  à
t r ave r s  lesquels la Puissance Divine  descend , échelon par échelon'
jusqu 'au monde créé , en pe rdant  à chaque degré et à mesure

qu 'elle s'éloigne de sa source , quel que chose de sa nature sp iri-

tue l le  pour  devenir  de p lus en p lus i m p a r f a i t e , grossière et

matériel le .

Ces in termédia i res  por tent  les noms d'Anges , de Sérap hins et

de Sphères.



Les Kabbalistes ont pu i sé  largemen t l eu r s  inspira tions dans le
l ivre  de Daniel où Dieu est déjà l' Anti que deS j o u i s  Atik Yomim ) ,
oi'i l'on t rouve  des Anges qui prés ident  aux  destinées du monde,
les anges Michaël e! Gabriel , avec des fonctions bien déterminées :
le lleuve de feu d' où sor ten t  les Anges , les vê t emen t s  de Dieu
blancs comme nei ge, le trône de Dieu avec ses roues flamboyantes ,
le Livre Secret , scellé du scea u d i v i n .  D' a i l l eu rs  le l ivre  par
excellence des Kabbalistes , le Zohar (Splendeur) e m p r u n t e  son nom
à un verset de Daniel (chap. XII vers. 3). « Vehamaskilîm Yazhirou
Kezoar Arakïââ » : Les Inte l lec tuels  br i l l e ront  d' un éclat pare i l  à
celui  du f i rmament .

Citons encore dans cet ordre de f a i t s : La Vision d'Isaïe (chap.
VI) et le Char Céleste d'Ezechiel (cha p.  I et X) avec ses quatre
figures grandioses.

C'est su r tou t  chez les Jui fs  d 'A lexandr ie  que les études Kabba-
l is l i ques ont  élé le plus en honneur .  Les h a b i t u d e s  philosophi ques
qu 'ils avaient contractées au contact des Grecs , le désir qu 'i ls avaient
de concilier la p hilosophie grecque et la Bible qu 'ils admiraient par
dessus tou t , les amenèrent à expli quer les an lh ropomo rp hismes de
la Bible , en remp laçant Dieu , chaque fois qu 'il apparaît sous les
tra i t s  matériels , par une sorte de divini té  secondaire qui émane de
lu i , qui est sa gloire ou sa parole et qu i  dev ien t  chez Phi lon le
f ameux  Logos ou Verbe.

L' influ ence de la doc t r ine  professée par  P h i l o n  se fa i t  sent i r
jusqu 'en Babylonie où Dieu est remp lacé par la Memra (Parole) dans
la t r aduc t ion  chaldéenne de la Bible (Targoum Onkîlos) . Deux
ouvrages voient  aussi le jour  eu Bab ylonie qui t r a h i s s e n t  les

préoccupations des docteurs  de cette époque.

Le « Maassé Hamercaba » et le « Maassé Béréchitch » :

Le Maas sé Hamercaba ou Œuvre du Char , par a l lus ion  au Char

d'Ezechiel , t ra i te  de la fami l le  Céleste qui comprend Dieu , les Etres

Surnaturels , les Puissances , les Idées Premières .

Le Maassé Béréchitch ou Œuvre de la Création , comprend la

générat ion et la na ture  du monde terrestre.

En somme , les au teurs  de ces ouvrages , s'efforcent de réfu te r

les idées qui  avaient cours alors chez les Kabbalistes de marque,

qui admet ta ien t  l 'existence de la ma t i è t e  ayant la créat ion du



inonde ,  ce qui étail en contradiction f lagran te  avec le réci t  de la

création du monde  dans  la Genèse, a u q u e l  le Judaïsme a toujours

été profondément  a t t aché .

Cette science mys té r ieuse  des causes et des ori g ines étai t  ren-

fermée dans le Paradis sacré où il était dangereux d'y entrer .

Quatre  doc teurs  p o u r t a n t  s ' y sont risqués : Ben Azzaï , Ben

Zoma, Elicha Peu Abouya , Akkiha .

Ben Azzaï regarda et en mouru t .  Ben Zoma regarda et dev in t
fou .  Elicha ben Abouya tourna  mal . a u t r e m e n t  di t  renia tout .

Akkiba  seul en t ra  en paix el s o r t i t  en p a i x .

Ben Azzaï admettait l' existence , à côté de Dieu,  d' une espèce de
vica i re ,  très connu dans la Kabbale , sous le nom de Métatrône.

qui ve ut  dire au dessous du trône , et qui  est une créature  subor-

donnée à Dieu.

Bon Azzaï n i a i t  que Dieu eu t  t i ré  la mat ière  du néant .  Pour lui
Dieu é t a i t  le f o n d a t e u r , non le c réa teur  du monde , et il croyait

co.ume bien d ' au t r e s  docteurs  du reste , que la matière première

dont  le inonde est l' a i t , é ta i t ,  l' eau .

Elicha Ben Abouy a , s'écria : <¦ Il y a deux  Puissances là -haut  » ,

el il renia le Juda ï sme .

Quand à Akkiba , il p lace à côté du trône de Dieu , le t rône du

.Messie, comme ce lu i  d' une seconde puissance , et l'esprit de Dieu

qui p lane sur les eaux dans la Genèse , n'est aut re  que celui du
Messie.

Les docteurs Ju i fs  n 'ont  pas manqué de se rendre  compte ,
qu 'en laissant  propager dans la masse de telles doctrines , le
monothéisme ju i f  courai t  un  réel danger.  Ils d é f e n d i r e n t  donc de
les ensei gner en public , et n 'é ta ient  au to r i t é s  à les é tud i e r  que
ceux dont  le caractère étai t  assez t rempé pour insp irer confiance.

On t rouve  dans  la Miclma ce passage caractér is t i que : t ra i t é  de
Haguîga). « Il est dé fendu  d'exp liquer à deux personnes l 'his toire
de la Genèse , même à une  seule personne l ' h i s to i r e  de la Mercaba
ou Char Céleste. Si cependant  c'est un homme sage et in te l l i gent ,
il est permis de lui  en confier les sommaires des chap itres » .

La Talmud se montre  encore p lus sévère , car il a jou te  que
même les sommaires des chap i t res  ne d o i v e n t  être d ivu l gués qu 'à
des hommes revêtus  d' une dignité el connus  pour  leur extrême



prudence . Il est cla ir  qu 'il ne peut être question du tex te  de la
Genèse qui était  connu de tous ceux qui s'adonnaient à l' é tude de
la Bible. Il s 'ag it donc d ' une doctr ine occulte , enseignée avec
mystère.

Rabbi Johanan dit un jour  à Rabbi  Eliezer : viens que je t 'en-
seigne l'histoire de la Mercaba (Char Céleste '' . Celui-ci répon dit :
« Je ne suis pas encore assez vieux , pour cela » . Quand il f u t
devenu vieux , Rabbi Johanan mouru t .  Quel que temps après , Rai)
Aschi v in t  lu i  dire à son tour  : viens que je t 'enseigne l'histoire
de la Mercaba , il rép li qua : « si je m 'en étais cru di gne , je l' aurais
déjà apprise de Rabbi Johanan , mon maî t re  (trai té  de Hagui ga) ».

Cependant  tel est l' a t t r a i t  de ces doctrines , que les esprits les
plus forts s'y laissent enivrer comme par un vin cap i teux.

C'est ainsi que le célèbre Rabbi Meir exp li que allégori quemen t
les passages de la Bible. Un au teur , Rabbi José , affirme que Dieu
s 'est servi  de la Loi comme d' un in s t rumen t  pour créer le monde.

Pour un a u t r e , ce f u t  la parole de Dieu , au t rement  di t , le Verbe
ou Logos de Philon.

Après la décadence des écoles juives de la Palestine , les doc-
trines Kabbalisti ques exercent des ravages en Bab y lonie , lene
classi que de la mag ie et des Thaumatur ges .  Toutefois , cer tains
esprits distingués s'efforcent de les met t re  en ha rmonie  avec
l' esprit  du Judaïsme.  Au IIP siècle , le célèbre Rab dit  : « avec d ix
choses Dieu créa le monde. Avec Sagesse , I n t e l l i gence , Connais-
sance , Force , Energ ie , Puissance , Jus t i ce , Grandeur , Droi t  et
Miséricorde »

Mais les supers t i t ions  reprennent  le dessus et les Ju i f s  de
Bab y lonie abandonnent  les saines doctrines el la spéculation pure ,
pour la Mag ie vul gaire , enchantements , incan ta t ions ,  formules de
conjurat ion , croyance aux  mauva i s  espr i t s , e tc .  . »

L'ouvrage le p lus remarquable  de cette époque est sans
contredit le Sep her Jessira (Livre de la Créat ion , (VIe ou VIIe

siècle après J. CJ

Voici quelle en est la donnée.

Le monde n 'a pas été créé directement  par Dieu , mais  par  l ' i n -
termédiaire  de Dix Puissances appelées Sephirot et des 22 let t res



de l ' al p habet  hébreu , que l ' a u t e u r  appel le  les 32 voies merveil-

leuses de la Sagesse.

Les Sep hirot  sont au nombre de 10. Les quat re  premières repré -

sentent  l 'Eterni té  passée , l'Eternité f u t u r e , le Princi pe du bien et le

Princi pe du mal .

Les six autres représentent les 6 directions de l' espace , haut et

bas , droi te  et gauche , avant et arrière . Les Sep hirot  sont nées

l' une de l' autre.  La 1" est souffle ou espr i t , la 2% le souffle venu

du souffle précéde nt d 'élément air) , la 3" représente la matière du

monde terrestre (l 'élément eau) .

La 4e est le feu , mat ière  du monde céleste. Les 6 autres sont les

six directions de l' espace , représentées chacune par une des six

combinaisons de trois lettres (j -pp) qui sont la racine du nom de

l'Eternel. Les Sep hirot  2-3 4 fo rment  une espèce de t r iade  au

dessus de laquelle est p lacée la l 1' 1 ' Sep hira , source de l' univers.

Toutes ces Sephirot se réunissent et se f o n d e n t  en Dieu qui  les

a créées , de sorte que le grand princi pe du Monothéisme est

maintenu intact .

Il n ' y a point  de matière éternel le  : le monde a élé tiré par Dieu

du néant .

Quant  aux 22 le t t res  de l' al p habet , l' au teur  leur  donne une  im-
portance considérable. Elles sont divisées en trois classes ; tout
d'abord , une triade impor t an t e  I'HT" qui correspond à la t r iade
des Sep hi ro t  r en fe rman t  les trois é léments , air , eau et feu et
représente l' univers matér ie l , le monde. Cette t r iade  représente
aussi les trois  tempéra tures  de l' année , chaud , froid , tempéré, et
les (rois parties de l 'homme : tète , poitr ine , ventre  ; au t rem ent
dit  in te l l i gence , âme sensible , et corps ph ysi que. Une espèce de
Trinité gouverne le monde , composé de deux  termes contraires ,
Feu et Eau , Chaud et Froid , Tète et Ventre , et d' un terme inter-
médiaire Air , Tempéré , Cœur.

Celte Trinité forme comme une balance où chacun des deux

p lateaux Gherche à l'emporter , mais on Dieu vient  ré tabl i r  l'équi-
libre. L'Univers n 'est aut re  chose qu 'une Tr in i té  composée du
Monde , de l'Année , de l'Homme , qui sont gouvernés respective-
ment par le dragon , le zodiaque et le cœur.



A côté de ce p r in c i pe ( r i u a i r e , v ient  se placer le groupe de sept
let t res  à prononcia t ion  double 'asp irée et dure )  composée des
lettres suivantes  rnE^JQ qui  représentent le 

princi pe du Dua-
lisme qui est dans le monde.  Tout est opposé dans ce monde , la
vie et la mort , le bien et le mal . la sagesse et la folie , la richesse
el la pauvreté , la beauté  et la l a i d e u r , l' abondance et la diset te , la
dominat ion et la servi tude.  A quoi  il faut a jou te r  aussi les deux
sexes . Les sept let tres représentent  en out re  les sept planètes , les
sept jours  de la semaine , les sept portes  de l' âme , (yeux , oreilles ,
narines , bouche ) , les sept cieux, les sep t climats.

Les douze autres  le t t res  repré sentent  les douze frontières de l'es-
pace , a u t r e m e n t  dit , les douze arêtes du cube , les douze signes du
Zodiaque , les douze instruments de l'âme, mains , p ieds , reins et au -
tres viscères. Le nombre des combinaisons des lettres entre elles est
si grand qu 'il effraye l ' imaginat ion.  C'est la sourcedes innombrables
phénomènes de ce monde .  Toutes ces m u l t i p les combinaisons se
fondent , néanmoins  dans  l' unité de Dieu. Tout  vient  de Dieu ,
comme Créateur suprême de l 'Univers .

Le Livre  de la Création du monde q u i  représente le m y s t i c i s m e
primit i f  des Jui fs ,  mêlé aussi en Baby lonie aux  pratiques magiques,
occupa et préoccupa les hommes qui  fu ren t  aux Xe et XL siècles
à la tête du J u d a ï s m e  Bab y lonien : Saadia , Scherira , Rab I l aya .

11 a eu la plus grande in f luence  sur la Kabbale postérieure où
l' on re t rouve  les dix Sep hi ro t , les triades et la balance des prin-
ci pes contraires.  Mais la vraie  Kabbale naît  à la fin du XIIe siècle
et tout  le monde s 'accorde à placer son berceau dans le sud-est de
la France. De l' aveu u n a n i m e  des Kabbal is tes , le père de la Kabbale
est Isaac l 'Av eug le , fils d 'A b r a h a m  ben David de Posqnières , mort
en 110S. La Kabbale moderne doit son origine à une réacti on
violente contre la p hilosop hie de Maïmonide don t  le pèr e d'Isaac
t 'Aveugle était  un adversaire déterminé.

11 y avait alors , dans le nord de la France , un grand nombre de
Rabbins adonnés à un mysticisme tout  part icul ier  qui consistait
à prendre au sérieux tous les anthropomorp hismes et toutes les
légendes de la l i t t é r a t u r e  rabbini que .  Ces Rabbins croyaient  à la
le t t re  que Dieu met ta i t  des ph ylactères, étudia i t  le Talmud , discu-
tai t  dans le ciel avec Moïse et les Anges , tena i t  en réserve le
fameux poisson Levia than  pour la table du Paradis , e tc .  .



C'était tou t  le contraire de ce qui se passait dans le Midi  sous

l ' in l luence  de Maïmonide . Ici on tombai t  dans l' excès opposé.

Toute la Bible n 'é ta i t  que symboles et allégories. D'Abraham et

de Sara , on ava i t  f a i t  l ' i n t e l l i gence et la mat ière  ; des quat re  femmes

des Patriarches , les qua t re  é lément s , des douze fils de Jacob , les

12 signes du Zod iaque et ainsi de su i te .

C'est contre ces deux écoles , celle du mysticisme à outrance du

nord et celle de l' allégorie en honneur  dans le sud de la France , que

se dressa la Kabbale.

La nouvelle  Kabbale remi t  en honneur  les Sep hirot  du Sep her

Yessira ou Livre de la créat ion.  Une foule d' ouvrages virent alors

le jour , dont le p lus célèbre f u t  le Zohar (S p lendeur )  qui est devenu

comme la Bible de la Kabbale.

On a t t r i b u a i t  au t refo i s  une grande an t i qu i té  au Zohar dont  on

faisait  remonter l' orig ine au IIe siècle où il aurai t  été composé par

Rabbi Siméon Ben Johaï.

Mais on admet a u j o u r d ' h u i  que le Zohar est né en Espagne à la
( i n d u  XIIIe siècle ; on l' a t t r i bue  à Moïse Ben Chemtob  de Léon.

Cependant , quelles que soient les preuves à l' appui  de cette thèse ,

il est hors de douteque certaines parties du Zohar datent de l'époque

de Rsbbi Siméon Ben Johaï Moïse Ben Chemtob de Léon , n 'en a

été que le comp i la teur .

Le Zohar , en effet , n 'est qu 'une vaste comp ila t ion  où sont entrés

p lusieurs  ouvrages anciens : telle que la Grande Assemblée , la
Petite Assemblée , (Idara Rabba , Idara Zota\ le l ivre des Tentes

Célestes , le livre du Secret , le Pasteur Fidèle , e tc . .  Sous pré tex te
d'int erpréter Kabbalist i quement  le Pentaleuque , il expose la
théorie suivante :

Dieu est la source de la vie , et le Créateur île  1 Univers . Mais il
est i n f i n i  (En Sofa , inaccessible , incompréhens ib le .  Il est le grand
problème (Mi  '.' qui ?) Il serait  profané s' i l  e n t r a i t  eu re la t ion  di-
recte avec le monde. Entre lui  et le monde se p lacent  les dix
Sep hirot  ou Puissances , au moyen desquelles il a créé le monde.
Ces Sep hirot sont les ins t ruments  de Dieu (Reliras), les canaux
(Sinorot) par lesquels son a ct ion  se t r ansme t  au mon de extérieur
ou monde des Faces.



L' ensemble des dix Sephirot forme l 'homme proto t ype ,  l 'homme
supérieur ou Adam Eternel.

Voici le dessin représentant les dix Sephirot  et que les Kabba-
listes appellent l ' arbre des Sephirot :

( 1) Signifie Couronne, Ketter ; (2) Sagesse , Hokma ; 3 In te l l i -
gence , Bina ; (4) Grâce , Hessed : 5! Justice , Dine : (6) Reaulé ,
Tij ferel : 1) Triomp he , Nessah ; S Gloire, Hod ; ù 'B a s e . Yessod :
(40) Royauté , Malhouih.

Les neuf 1roa Sep hirot  se divisent  en trois  triades contenant
chacune deux princi pes opposés et un p rinci pe de conc i l i a t ion .

La lre t r iade  (1-2-31 représente les al t r ibu ts  de Dieu .
La 2e triade ; 'i-5-G) représente le monde mora l .

La 3,; t r iade 17-8-9) représente le monde ph ysique.
La dernière Sephira iv 10 n'est que le résumé el l' ensemble de

toutes les autres.  Elle est l 'harmonie  du monde .



La p lus i m p o r t a n t e  des Sep hiro t  est le rv 1 , la Couronne , qui a

créé les autre s  Sephiro t et par sui te , le monde en t ie r .  C'est le

Métatrône de l ' ancienne Kabbale , une  espèce de Démiurge.  Comme
elle est presque aussi insaisissable et i m m a t é r i e l l e  que  Dieu lu i -

même , elle est appelée quel quefois In f in i  ou Néant  Aïn-en-sob.

Elle est le point premier sans dimension , ni rien de matériel , la

matière première , la Face Sainte , la Longue Face fEreh Appaïm).

Toutes la s au t r e s  Sep hirot  ensemble ne sont que les Petites

Faces (Zeer Anp ineJ .

C'est à l' aide des dix Sep hirot que Dieu se rend visible ou se

présente sous une forme corporelle. Ains i  quand  on dit dans la
Bible : « Dieu descendit sur la terre , Dieu marcha , Dieu parla »

ce n 'est pas la Div in i té  elle-même , mais les Sep hiro t  qui ont

accomp li ces actes , a La fumée  des vic t imes  sur  l' au te l  a été
agréable b Dieu ». La fumée  n 'a pas été aspirée comme odeur
agréable par Dieu , mais par les êtres  intermédiaires. C'est ainsi

que la Kabbale cherche à concilier la notion d' un Dieu immatér ie l

et incorporel avec les an th ropomorp hismes bibl i ques .

D'après la Kabbale , le peup le d'Israël a pour mis sion de f a i r e
descendre sur ce monde les grâces de la Divinité. Dans ce bu t ,

Dieu nous a donné la Tora avec ses 613 ordonnances , afin que
nous puissions ag ir sur le monde supérieur à l' a ide de ces pr in-
ci pes reli gieux.  Elles ont  donc un sens mys t i que et une très
grande valeur .  Le Temp le , avec le c u l t e  des sacrifices , avait autre-
fois une grande importance , il servait  à rel ier  le Monde Supérieur
au monde terres t re . Le Temp le de Jé rusa lem correspondai t  au
Temp le Céleste el les dix doigts que le Prêtre élevait en bénissant
le peup le , ag issaient sur  les d ix  Sephirot pour  a t t i r e r  leurs  faveur s
sur les hommes .

Après la chute  du Temp le , les Prêtres ont  r emp lacé les sacrifices
par les prières. Les prières ont donc une  signification mystique.
Mais il f a u t  s 'adresser dans chaque c i rcons tance  à la Selira spé-
ciale dont on a besoin.

Pour en reveni r  aux  Sep hiro t , la première  t r iade  l i en t  la tè te
et le p lan de l 'Univers , les sept a u t r e s  Sep hi ro t  sont i n f é r i e u r e s
à ces trois.  Elles ne sont que les agents d' exécut ion  des t ro i s  pre-
mières .

Que si l' on se ' p lace à un a n t r e  point  de vue , les Sephirot se



divisent  en Sep hirot  de droite (2-4-7), en Sep hirot  de gauche
(3-5-8) et en Sep hirot de mil ieu  (1-6-9 .

Celles de droi te  représentent l'élément masculin , lequel est
considéré comme supérieur à l' aut re .  Il est le princi pe ac t i f , a yan t
les a t t r ibuts  de la bonté et de la miséricorde.

Celles de gauche repré sentent  l' é lément  féminin  qui  est le
princi pe passif et qui a les a t t r i b u t s  de la réflexion et de la
Justice.

Le groupe de mil ieu  est le groupe de concil iat ion des princi pes
opposés. Les t ro is  Sep hirot qui le composent  représentent , en
partant  d' en haut , le monde in t e l l i g ib l e , le monde moral , le monde
sensible ou matériel . L'introduction des sexes en Dieu est un (.les
traits  les p lus remarquables de la Kabbale.

Les dix Sep hirot  composent ensemble un monde qui  vi ent
directement de Dieu , et porte  le nom d'Emanation (Acilouth .

Par des évolut i ons  successives , trois  aut res  mondes sont
formés ayant chacun 10 Sep hi ro t  aussi : 1' Le monde de la créa-
tion ou Monde des Sp hères Célestes (Beria ) ; 2° Le monde de la
format ion  (Yecira) ou monde des Anges et espri ts  qui  animent les

sp hères célestes ; 3' Le monde de la t e rmina ison  (Aci gh ya) ou
monde matériel .

Ce dern ie r  est l 'Univers  visible , l'écorce des autres  mondes
(Keli pa). Dieu a essayé beaucoup de mondes avant le monde actuel
qui cont ien t  le mal  insé parable  de la matière.  Ce mal vient de
l' affaiblissement successif de la lumière d iv ine , qui par son irra-
diat ion a créé le monde. Le mal est le reste , le rés idu des mondes
essayés et trouvés mauvais .  Ces restes sont les écorces. Le mal
est toujours repré senlé comme une écorce. Il y a môme un monde
du mal , peup lé d'Anges déchus qu i  sont également des écorces
(Keli po l ) .

L'homme terrestre est l' être le p lus élevé de la créat ion.

L'âme humaine est le r é su l t a t  de l 'Union  du Roi (1) avec
la Reine (10). Par l' un de ses a t t r i bu t s  les p lus remarquables , la
Reine peut  remonter  jusqu 'au Roi. Au t r emen t  dit , l 'homme peut
ag ir par ses vertus  sur le monde et l' amél iorer .  De là l ' impor-
tance de la prière par laquel le  l 'homme agit sur les forces supé-
rieures pour se les rendre favorables.  L'âme est immorte l le .



mais elle n 'atteint le bonheur  céleste que lorsqu 'elle est devenue
p a r f a i t e , el pour  le devenir , il lui f a u t  v ivre dans plusieurs corps.
Nous touchons ici à la théorie de la métempsycose. Il lui arrive

même de descendre du ciel pour  s'associer à une au t re  âme dans

un mairi e corps (Sod ha hibbour af in  de s'améliorer  à son contact

ou d' aider celle-ci à se perfect ionner.  Toutes les âmes sont créées

depuis  l ' ori gine du monde el lorsque toutes seront dans l 'étal de

per fe c t ion , le Messie v iendra .  Le Zohar calcule même la da te  à

laquelle viendra  le Messie.

La morale contenue dans le Zohar se dis t in gue par une g rande

élévation de sent iments .  Pour vous en donner  une idée , je cite
ici les passages suivants  que je dois à l'obli geance de mon ami

M. Josep h Ksoua.

Page ÔO. Rabbi Jossé prit  la parole et dit « Que fau t - i l  en tendre

•i par ces mot s  contenus dans le Canti que : que les demeures
« nous sont chères , ô Eternel des armées. »

« C'est un g rand  devoir  pour  l ' h u m a n i t é  d honorer  le Créateur .
.1 Personne ne sait en effet sur quelles assises l 'Univers  se main-

« lient , et quel le  est la ra ison d'être de l ' human i t é .  L'Eternel , en
s créant le momie , a formé les cieux par la réunion in t ime  du feu

« el de l' eau.

« Ces éléments  demeurèrent  sans forme et sans consistance . Un
« souffle d iv in  put  leur  donner une forme , et de là , le monde se
« t rouva  a ffermi , sur  des assises que seul , le souffle d iv in  peu t
« mainteni r .  Quand cet esprit se retire du monde , tous les fonde-

ment s  fa ib l i ssent  et chancel lent  et l 'Univers entier est dans
« l' effroi .

« Un verset dans Job le d it  : « Dieu fait t rembler la terr e de ses
« fondements , et les colonnes qui la sou t iennent  s 'ébranlent.  Toutes
« ces assises qu i  t iennent le monde , c'est simplement la Thora , la
« Loi divine.  Quand Israël observe la Thora , le monde se main-
(i l ient , le peup le d 'Israël se main t i en t , et les assises qui fo rment  le
a. fondement  de la terre demeurent pa rfai tement  solides.

« Que signifie ce verset d' un Cantique de David : « L'Eternel
« étant  ma lumière  et mon secours , que pourrai s-je craindre ?

l'Eternel é tant  la forteresse de ma vie , de qui tremblerais-je "? »

<i Ces paroles s'app liquent à la Thora.  Comme les paroles de la



a Loi div ine  sont bien aimables. Comme ceux qui pratiquent ces
<i commandements  sont chers à l ' E t e rne l .  En effe t , t o u t e  personne
« qui accomp lit  les préceptes de la Thora , n 'a u r a  rien à
a craindre des graves événements  de la v ie .  Elle est protégée au
« ciel , elle est protégée sur terre. Elle se ril de t ons  les obstacles ,

« de tout es  les difficultés possibles , et peut délier  les hommes  qui
« voudr a i en t  Ici  nui ra fauss i"  bi en que les éléments  de la na ture  qui
« se déchaîneraient  contre lui » .

A ce cours de mora le , sont mêlées dans le Zohar toutes sortes
de descri p t i o n s  du  monde céleste , du ciel, de l ' en fe r , de calculs
et combinaisons  de chiffres , de le t t res , de noms mag i ques de
Dieu , des Anges , des Démons , de l 'AsIronomie , Astrolog ie , et
Chiromancie .

Les adeptes de la Kabbale vont  même jusqu 'à opérer des
miracles  au moyeu des noms d'Anges el de formules  magi ques
qui servent à guér i r  les malades , à découvr i r  les secrets et à
conjurer , les dangers.

Le Zohar attribue une impor tance  cons idérable  aux  Anges el à
l' action qu 'ils exercent sur  les destinées humaines .

M E T A T R O N E  (< )

L'Ange Méla l rùne  joue  un grand rô' e dans  la Kabba le.  C' est lu i

qui a le gouvernement  de ce monde visible.  Il règne sur t ou t e s  les
sp hères suspendues  dans l'espace, sur toutes les planètes et les
corps célestes, comme sur  les Anges qui les condu i sen t .  Au-dessus
de lui , il n 'y a p lus  rien que l ' essence d i v i n e  ; son nom en l'expli-
quant par les nombres, est synonyme du Tout-Puissant .  Métatrône

= Chadaï = 314.

La tâche de Métatrône , c'est de maintenir l' unité , l 'harmonie  et
le mouvement  de toutes les sp hères , Il a sous ses ordres des
myriades de suje l s  que l ' on a divisés en dix catégories , sans doute
en l 'honneur des dix Sep hiro t  Ces Anges ont des fonct ions  déter-
minées. L' un  préside aux mouvements  de la terre , l' a u t r e  à ceux
de là lumière  et la même chose a lieu pour  Ions les au t res  corps
célestes. Celui-ci  s'appel le  l 'Auge du feu Nour ie l  ; celui -là l 'Ange

(1 D' api ès  FRANCK .



de la lumière  Our ie l ) ,  un troisième préside à la des l r ibu l ion  des

saisons , un  qua t r i ème  à la végéta t ion  ; enfin toutes les produc-

tions , tou tes  les forces et tous les phénomènes de la nature sont

présentés île la môme manière . Au po int de vue moral , il y a

aussi  les Anges que  l'on fait t o uj o u r s  agir sous nos yeux comme

des personnes réelles : l 'Ange de la Pu re t é  (Taariel), de la Misé-

r icorde (Rahmiel), de la J u s t i c e  (Tsadkiel), de la délivrance

(Padael) et le f a m e u x  Raziel qui dé t i en t  tous les secrets et qui

veille , d' un œil jaloux sur les mystères de la Sagesse Kabba-

l i s l i que.

Ce qui  est r emarq uab le , c 'est que dans les entretiens de Rabbi

Siméon ben Johaï avec ses disci ples , dans les deux Idaras , il n 'est

jam ais question , sous quel que forme que ce soit , des Anges ni
d' a u c u n e  h iérarchie  céleste .

Et lo r sque  dans les an t re s  parties du Zohar , on parle des Anges ,

ou les repré sen te  comme des êtres bien infér ieurs  à l 'homme ;

comme des forces aveug les obéissant à une impulsion qui les fa i t

ag ir mal gré eux.  En somme , on a voulu  voir là des allégories.

L'intention de ces allégories devient tou t  à fai t  év iden te ,

lorsqu 'il s'agit des espri ts  in fe rnaux .  Les Démons pour les Kabba-

listes , sont les formes les p lus grossières, les p lus i m p a r f a i t e s ,

les enveloppes de l' exis tence , les écorces qu 'on appelle en hébreu

Kéli pol Ain s i  que les Anges , ils forment dix Sep hirot , Dix degrés
où les lénèbres et I impure t é  vont s'épnississant de p lus  en plus.

Les deux premières Sephirot ne sont autres  que l' é ta l  dans

lequel la Genèse nous montre la terre avant l' œuvre des six jours ;

aut rement  dit , l' absence de toute forme vis ib le  et de toute o rgani-
sat ion (Tohu-Bohu ) .

La 3*- Séphira est le séjour des ténèbres qui au commencement
couvra ien t  la face de l' ab îme (Hochech) . Puis vient l 'Enfer propre-
ment d i t , o f f r an t  à nos yeux tous les désordres du monde moral
et tous les tourments qui en sont la suite. Là , nous voyons chaque
passion du corps humain , chaque vice ou chaque faiblesse ,
personnifiés dans un démon , devenir le bourreau de ceux qu 'elle
a égarés dans ce monde. Le chef suprême de ce monde ténébreux ,
celui que l 'Ecr i tu re  appelle Satan , porte dans la Kabbale le nom de
Samael ; c' est-à-dire l'Ange de la mort et du poison.

Le Zohar dit positivement que l'Ange de la mort , le mauvais



désir , Satan et le Serpent qui a séduit not r e  première mère sont
une seule et même chose.

Si l' on voulait  ramener cette théorie des Démons et des Anges
à la [orme la p lus simp le et la plus générale , on verra i t  que clans
chaque objet de la n a t u r e , les Kabbalistes reconnais sent deux
éléments très dist incts , l' un intérieur , incor rup t ib le , qui se révèle
exclusivement  à l ' in te l l i gence c 'est l ' espr i t , c'est la vie , l' âme
morale ; l' a u t r e  purement  extér ieur  et matériel dont  on a fait  le
symbole de la déchéance , de la malédict ion et de la mort .

A côté des p lus sages maximes sur l ' emp loi de la vie , des
idées les plus consolantes sur la miséricorde divine , la Kabbale a
v o u l u  insp irer à l 'homme la hanlise des espri ts  malfa is ants  pour
le dé tourner  des ten ta t ions .  A tous les ins tants  de la vie , l 'homme
peut se croire entouré de ces ennemis invisibles , non moins
acharnés à la perte de son corps qu 'à celle de son âme.  Il n 'est
pas encore né , que déjà ils l' a t t endent  près d' un berceau pour  le
disputer h Dieu et à la tendresse d' une mère. A peine a-t-il ouv er t
les yeux sur  ce monde , qu 'ils v iennen t  a s s a i l l i r  sa tête de mille
péri ls  et sa pensée de mille visions impures .

Aucune créature  ne pourra i t  subsister devant  les espri ts
malfa isants  si l' œil avait  la facul té  de les voir .  Ils sont te l lement
nombreux que chacun de nous en a mille à sa gauche et dix mille
à sa droite.  Quand nous nous sentons pressés dans la foule , cela
vient  de leur présence. Quand nos genoux fléchissent sous notre
corps , eux seuls en sont la cause. Quand il nous semble qu 'on a
brisé nos membres , c'est à eux qu 'il fau t  a t t r ibue r  cette souffranc e.

En résumé , le Zohar part  de ce princi pe qu 'il ne faut pas s'ar-
rêter au sens superficiel  des écrits , et des prescri ptions de la
Thora , mais qu 'il f a u t  en pénétrer  la significat ion cachée. Il n 'est
pas admissible que Dieu ait vou lu  simp lement nous raconter des
événements aussi peu intéressants que l 'histoir e d'Agar , d'Esaû ,

de Laban , de Jacob ou de l'ànesse de Balâam. Un recueil de tels
récits , si on les p r e n d  à la l e t t r e , ne mérite pas le nom de Tora .
Ce qui donne sa valeur à la Tora , c'est le sens mysti que , le sens
caché de son contenu .  Les récits bibli ques ressemblent à un bel
habit que les sols admi ren t  sans se préoccuper de ce qu 'il couvre.
Et cependant , sous cet habi t , existe un corps qui , lui-même
renferme une âme. « Malheur aux pêcheurs qui  ne voienl dans la



Tora que de simp ies récits , qui ne t iennent  compte que du vête-
ment extérieu r.  Heureux les sages qui s'efforcent de soulever le
voile. Confondre fa vraie Tora avec les histoires qu 'elle raconte ,

c'est confondre la cruche avec le vin qu 'elle renferme » .

Le Zohar s'est répandu dans le monde entier  et princi palement
en Allemagne , en Pologne et en Or ient.  C'est alors que la secte
des Hassidim voit le jour , prétendant , grâce à la Kabbale et à su
connaissance de la vraie si gnification du nom de l'Eternel , opérer
des miracles , mais aussi vivant d' abstinences , de privations et de
pénitences austères.

Celui qui parait avoir le plus contribué à transformer la Kabba le
et la jeter dans une voie nouvelle , c'est Isaac Loria , né a Jérusalem
en 1534, aidé de son élève Haïm Vita l  de Calab re ; Loria a créé
un rituel Kabbalisti que : se vêtir de blanc , porter toujours le talet
et les p h y lactères , adresser des prières aux Sep hirot  et aux
Anges. Il a rédi gé également un code Schoulhan Arouh à part
ainsi que des rites spéciaux pour la fête de Sabb at.

Les semences de la Kabbale suivant  la doctrine ensei gnée par
Loria , répandues par ses disci ples dans les différends pays de
l ' exil , ne tardèrent pas à produire de graves événements.

Le but de la Kabbale lourienne était de préparer les esprits à
l' avènement du Messie ainsi que de hâter l 'époque de la délivrance.

C'est donc elle , la Kabbale , qui provoqua , au milieu du XVII e

siècle ce mouvement messianique délirant , dont la Palestine f u t  le
centre. Le faux Messie , Sabbetaï Cévy (1626-1676) y reçut la
sanction de sa vocation messiani que. En une de ses fréquentes
visites aux tombeaux des ancêtres , une voix sépulcrale se fit
entendre , annonçant le nouveau Messie ; son disci p le Nathan
célébra par tout  le nom de son maître et sema alors dans le
cœur des Juifs du monde entier l' exaltation et l' enthousiasme
pour son œuvre libératrice.

Des Communautés entières négli gèrent alors leurs propres
affaires en vue d'entreprendre un prochain voyage au pays du
Messie.

Mais tous ces rêves , toutes ces espérances échouèrent bientôt
et firent place à une des déceptions les plus néfastes que l'histoire
juive ait jamais connues. On sait la lin lamentable de ce mouve-



ment dont le promoteur , le f aux  messie Sabbetaï Cévy f u t  obli gé
de se convertir  à l ' Is lami sme pour échapper à la mor t .  La Kabbale

fut alors discréditée pour quel que temps.
Déçus dans leurs  espérances messiani ques , les Kabbalistes

modernes , les hassidim , tournèren t  tou te  leur  a t t e n t i o n  ver s la

perfection ind iv idue l l e .  Au lieu du Messie don t  l' arr ivée est

rejetée dans un avenir ince r t a in , a p p a r a î t  le Tsadik . le juste , le

guide moral de son groupe d' adhérents .

Tout en restant fidèles aux théories de la Kabbale , les chefs des
Hassidim , effrayés par les ravages causés par Sabbetaï Cévy ,

n 'osent p lus se servi r  de prat i ques occultes , de conjurat ions
mystérieuses.  Et pour  remp lir  l eur  lâche morale , ils appli quen t
des méthodes nouvelles. Plus de pénitences austères , p lus de
mortif icat ions , ni d' abstinences cruelles. Au contraire , l' usage

modéré de toutes les jouissances , la joie de vivre , la gaîté de l a m e
approchent  l'homme du but  désiré.

Les supérieurs , les chefs ne recherchent  plus , comme les
maîtres Kabbalistes d' aut refois , comme Rabbi Josep h Hasson dont
je vou s ai entretenus au commencement de ma conférence , la

soli tude et l' isolement. Au contraire , ils fréquentent la société de
leurs partisans et les encouragent de leurs conseils. Le cul te  d iv in
consiste à leurs  yeux essentiel lement dans la prière qui , poussée

par le hassid jusqu 'à l' extase , abou t i t  à un état de comp let déta-
chement à l 'égard de tout  ce qui t ient  au corps , de t o u t  ce qui
est purement physi que.

Il existe également des sectes de Hassidim en Galicie ayan t  à
leur  tête un rabbin  ou tsadik qui est censé faire des miracles.

Dans « l 'Ombre de lu Croix », J. et Jérôme Tharaud en ont tracé
un tableau des p lus pit toresques.

Pour conclure ,  la Kabbale est moins une doct r ine  qu 'un sys tème
p hilosophi que  qui doi t  son ori gine à ce beso in de savoir , de
pénétrer  le mystère de la création qui h a n t e  le cerveau de tou t
être h u m a i n .  Il s' y mêle un fond de mys t ic i s me qui s'est déve-
loppé chez les Israélites su r tou t  depuis  leur  d ispers ion.  La Kabbale
a subi également l ' inf luence étrangère , e n t r e  autres , celle de la
Philosop hie grecque , des prat i ques magiques et des supers t i t ions
populaires.

Nous avons di t  p lus hau t  que  c'est à Rabbi  Siméon Ben Johaï



qu 'on attribue la paterni té  du Zohar et par conséquent la création
de la Kabbale. Il ne serait pas sans in té rê t  de donner ici une courte
biograp hie de cet i l lus t re  docteur dont le Judaïsme peut s'enor-
g u e i l l i r  à jus te  l i t re .

Rabbi Siméon Ren Johaï fut  un des maîtres les plus inf luents  de
son temps , sous la dominat ion romaine.  Doué d' une in t e l l i gence
remarquable , ses connaissances é t a i en t  aussi profondes  que
variées.

C'éta i l  un  des rares docteurs qu i  n ' ava ien t  ni métier , ni com-
merce. Il ( ' l a i t  le seul de son temps  qu i  se consacrât exclusi-
vement à l ' é tude  de la loi. De n o m b r e u x  disci p les f réquenta ien t
son école et comme il su rvécut  à tous  ses collègues , sou au to r i t é
s'é t end i t  au loin et ses décisions f u r e n t  adoptées par toutes les
c o m m u n a u t é s  juives de son époque. (135-190 après J. C.) De
caractère très indépendant , il s'expr imai t  sur  tou t  et sur  tous
avec une l iber té  d' esprit et de pensée qui  a t t i r a i t  sur lu i  la
colère des maî t res  de l 'heure , je veux  d i r e  des Romains.  Rabb i
Johanan , Rabbi Josse et Rabbi Siméon Ren Johaï  é ta ient  un  jour
réunis  et près d' eux se t rouvai t  un certain Jehouda Ren Guerim ,
a u t r e m e n t  d i t  un descendant de prosél ytes. Alors Rabbi Jehouda
di ,t en pa r l an t  des Romains : « Que cette na t ion  est grande dans
t o u t  ce qu 'elle fa i t , voyez comme elle a cons t ru i t  pa r tou t  des ponts ,
des marchés et des bains publics. » A ces mots , Rabbi Jossé
garda le silence , mais Rabbi Siméon Ben Johaï  répondi t  : - «  Elle

n ' a rien fa i t  qu i  n 'ait  pour  but son propre a v a n t a g e  : el le a
fai t  cons t ru i r e  des marchés  pour y attirer les femmes de moeurs

légères , des bains pour s'y ra f ra îch i r  et des ponts nour y percevoir

des impôts .  Rabbi Jehouda Ben Guérim , a l l a n t  raconter  ce

qu ' il  avai t  entendu , le fit pa rven i r  aux oreil les de César , et celui-ci

rendi t  un arrêt  ainsi conçu : Jehouda qui  m 'a exalté , sera élevé

en di gn i té , Jossé qui a gardé le silence sera exilé à Ch ypre ,

.Siméon qui a médit de moi , sera mis à mort .

Aussitôt , celui-ci accompagné de son fils a l la  se cacher dans la

maison d'études dont la gardienne leur appor ta i t  chaque jour  un

pain et une ja t te  d'eau , mais la proscri ption qui pesait sur lu i

é tan t  très sévère , Siméon dit  à son fils : « Les femmes sont  d' un

carac tère  faible , il est donc à c ra indre  que pressée de que st ions ,

notre gardienne ne finisse par nous dénoncer » Ils qu i t t è ren t  cet



asile et al lèrent se cacher au fond d' une caverne .  Là , par un
miracle opéré en leur  faveur , Dieu créa aussitôt un caroubier et
une source d' eau.  Siméon et son fils se dé pouil lèrent  de leurs
vêtements el ensevelis dans le sable jus qu 'au cou , ils passèrent
tons  leurs jou rs  dans la méditat ion de la Loi. Ils vécurent  dans
cet te  caverne pendan t  douze ans jusqu 'à ce que le Prop hète Elie
paraissant à l' entrée , leur fit entendre ces mots : « Qui annoncera au
fils de Johaï que César est mort et son arrêt  tombé dans l' oubli  ? »

C'est , dit-on , pendant , ces douze années de sol i tude  el de proscri p-
tion que Siméon Ben Johaï , aidé par son fils Eliezer , composa le
Zohar auquel  son nom est resté at taché.

Nombreuses sont les légendes qui  courent , sur Siméon Ben
Johaï .  je vous ai déjà raconté celle de sa fu i t e  et de son existence
dans une caverne pendant  douze ans ; en voici encore une.

Siméon ben Johaï fu t  envoyé à Rome auprès de Marc-Aurèle
pour  obteni r  l ' abrogation des lois édictées cont re  les Juifs .  La fille
de Marc-Aurè le , nommée Lucilla , étai t  tombée malade ; elle était ,
d i t -on , possédée du démon dont aucun médecin , ni mag icien de
l'époque ne parvenait à la délivrer . Siméon Ben Johaï , dont on
connaissait le pouvoir de fa i re  des miracles , f u t  amené devant
elle et en un clin d' œil , elle f u t  exorcisée et délivrée du démon.
L'Empereur reconnaissant , lu i  pe rmi t  d' enlever des archives de
l 'Etat , les documents  qui  lu i  conviendra ient , Siméon y pr i t  et
dét ruis i t  les édils rendus  contre  les Ju i f s .

Rien n 'est p lus propre à exal ter  les sen t iments  re l ig ieux  et la
vénéra t ion  qu 'on doit éprouver pour Rabbi Siméon Ben Johaï , que
la relation de sa mort , te l le  qu 'elle est rapportée , dans le Zohar ,
par un de ses disci p les Rab Abba , qu 'il avait chargé de rédi ger ses
leçons , (l)

Sentant sa fin prochaine,  Rabbi Siméon réunit  ses disci p les
pour leur faire ses dernières recommandations.  Il fau t  lire dans le
texte les paroles p leines de noblesse et d 'élévation de pensée qu 'il

adressa à ses discip les pour les exhorter  à cont inuer  son œuvre
et à t ransmet t re  à leurs  descendants les leçons qu 'il avait profes-

( 1  D'après FBANCR .



sées pendan t  toute  sa vie.  R. Abba con t inue  ain si  : La Lampe
S a i n t e  ' i n ' ava i t  pas achevé sa dernière p hrase , que les paroles
s'arrêtèrent  et cependant ,  j ' écr ivais  toujours , je m'attendais

à écrire encore longtemps , quand je n'entendis p lus  r ien , je ne
levai pas la tête , car la lumière  é ta i t  t r o p  g rande  pour me
permettre de la regarder ; tout à coup je fus saisi , j ' entendis une

voix qui s'écriait : « De longs jours , des années de vie et de bon-

heur  sont maintenant  devant toi » .

Pendant tout le j our , le feu ne se ret ira  pas de la maison et

personne n 'osait approcher de Siméon Ben Johaï à cause du feu et

de la lumière qui l' e n v i r o n n a i e n t .  Quand le feu se f u t  ret iré , je vis

que la Lampe Sainte , que le Saint îles Saints  avai t  qu i t t é  ce monde.

Il é ta i t  là , é tendu , couché sur  la droi te  et la face souriante ; son

fils Eliezer se leva , lui  pr i t  les mains  et les couvr i t  de baisers ,

j 'eusse volontiers léché la poussière que ses p ieds ava ien t  touchée.

Puis tous les amis a r r i vè ren t  pour le p leurer , mais aucun d' eux

ne pouvait rompre le silence. A la tin cependant  leurs  larmes

coulèrent .  Rabbi Eliezer , son fils , se laissa tomber jusqu 'à trois

fois à terre,  ne pouvant  ar t iculer  que ces mots : « Mon père , mon

père » . Rab Hyah , le premier , se remit sur ses p ieds et prononça
ces paroles : « Jusqu 'au jou rd ' hu i , la Lampe Sainte n 'a cessé de
nous éc la i re r  et de veiller sur  nous.  En ce moment , il ne nous

reste qu 'à lui  rendre  les derniers honneurs .  »

Rabbi Eliezer et Rabbi Abba se levèrent pour  le revê tir  de sa
robe sépulcrale. Alors tous ses amis se réunirent  au tour  île lu i
et des parfums s' exhalèrent  de toute la maison.  Il f u t  é tendu
dans la bière et aucun autre que Rabbi Eliezer et Rabbi  Abba ne
prit part à ce triste devoir .

Quand la bière fu t  enlevée , on l' aperçut à t ravers  les airs et un
feu brû la i t  sur son visage. Puis on entendi t  une voix qui disait
« Venez et réunissez-vous à la fête nuptiale de Rabbi Siméon. Tel
fut  ce Rabbi Siméon , fils de Johaï ,  don t  le seigneur se glor i f i a i t
chaque jour.  Sa part est belle dans ce monde et dans l' aut re .  C' est
pour lui qu 'il a été dit : « \7a vers ta ïu\ , repose en paix el conserve
ton lot jusqu 'à la fin de tes jours » .

(1) En hébreu : boassina kndischu. La Lampe Sainte personnifie Rabbi Siméon
bon Yohaï.



Conférence de M. le Rabbin Isaac H ANOUNE

à travers l' His toire
•<*. 

Désormais, ton nom ne sera p lus  Jacob ,
lu L'appelleras Israël , car tu as lu Lié contre
les Etres Divins el contre les hommes cl
tu as Lriomphé,

(Genèse 32-29)

Mesdames, Messieurs,

Le texte que je viens de citer s' est immédialemenl présenté à mon

espril quand j 'étudiais le su je t  que j 'ai l'honneur de traiter devanl
MIU ^  : ii La vitalité d'Israël a travers l'histoire » .

Le regretté Grand-Rabbin Zadûc Kahn , commentant dans un de
ses sermons, ce même verset écrit :

ii Vous vous rappel iez bais  ce réeil extraordinaire de la Genèse

H \ p i r -  avoir passé \ i n i > l années sur une  terre étrangère , Jacob
éprouva le besoin de retourner dan s  son pays n a t a l , et de reyoir ,
avant leur mort , ses vieux parents , dont il avait dû se séparer. Il
revienl avec un e  nombreuse famille el de grandes richesses. Il est
presque au In nie  de son voyage. Eloigné un i n s t a n t , p e n d a n t  la
nui t , de sa famille el de sa suite, un être surhumain le saisit et lutte
avec lu i  jusqu 'au lever de l'aurore. Jacob , après une courageuse
défense , sorti! de ce combat , blessé mais vainqueur.

« Avant  de disparaî tre , l' ennemi mystérieux bénissanl Jacob , lui
adressa les paroles que j 'ai citées tou l à l'heure : « Ton nom désor-
mai s  sera Israël car tu as lutté <i triomphé »¦.

H I 'hts  lard , Dieu lui-même < l u  ce changement de nom :
ci Tu ne t'appelleras p lus Jacob ; ton nom sera Israël. »

LA VITALITÉ D'ISRAËL



Voilà dune l'origine et le sens du nom d'Israël. Mais  uos Sages

voient dans ce récit , d a n -  cet ê t re  qui a Livré un si rude combal à

nu i r e  père Jacob , les coups cruels et répétés a u x q u e l s  furent exposés

ses descendants dans les générations fu tures ,  dans leur histoire , si

longue , si douloureuse , mais  auxquel s ils r é s i s t è r en t ,  a u x qu e l s  i l s  fu-

rent véritablement Israël , c'est-à-dire, forts con t re  toutes  les épreu-

ves et toutes les tentations » .

Mesdames , Messieurs ,

Un des p hénomènes  les plus merveilleux que l'Histoire offre aux

m é d i t a t i o n s  do penseurs ,  c ' est , à coup s Tir , la conseï vation du peup le

d'Israël.

Nous  d i rons  tou i  simplement qu 'elle tient du miracle. Tout est mi-

racle , en e f f e t , chez ce peup le qu 'aucune pu i ssance  humaine, n ' a

pu , depuis tant de siècles, ni détruire , ni convertir. Israël , dispersé ,

persécuté par  le fer et par le feu ,, dure encore .

Et le chantre immor t e l  du Judaïsme , n 'était qu e  l'écho de l'éter-

nelle voix d'Israël , qu a n d  il s'écriait  : H Si l'Eternel n 'eût élé  ayee

nou s , lorsque les hommes se sont levés pour n ous  d é t r u i r e , lorsque

leur  fu r ieuse  cotère est tombée sur  nous , i ls  nous eussent engloutis

vivants , le f l euve  dévastateur  eû t  passé sur  notre être el nous eus-

sions été emportés p a r  la violence de ses eaux . Ah  .' b é n i  so i t  l'Eter-

nel qui ne nous a poinl laissés devenir la proie de leurs  dents. Notre

âme, comme un oiseau , s'est échapp ée du piège des chasseurs , leur

f i l e t  a été rompu , et nous  avons été' sauvés. N o t r e  délivrance nous

est venue de l'Eternel , du Créateur d u  Ciel et de la Terre » .

Oui ! .Mesdames et Me ss ieurs , emp loyons  t o u j o u r s  ce mol de mi -

rac l e , en parlant de ce p e l i l  peuple d'Israël , comparable à une  co que

de no ix  perdue d a n s  un océan de tempêtes.

Près de ce frê le  esqui f , que les f l o t s  i mp é t u e u x  soulèvent comme

un joue t , cheminent  de gros vaisseaux p u i s s a n t s , symboles de l'em-

pire des Assyriens , des Ghaldéens , de- P h é n i c i e n s , des Romains. Les

vagues les secouent ,  les renversent el le- engloutissenl à j a m a i s .

Tandis  que la coque de noix , contre laquelle, les f i n i s  semblent se

coaliser , s 'acharner , si par moments, abaissée par  une lame , elle

dispara î t  du regard , la v a g u e  qui  la sui t , la f a i t  r e m o n t e r ,  car  étant

merve i l l eusemen t  d i r i gée par la m a i n  de Dieu  q u i  ne l ' a b a n d o n n e



jamais , ce symbole du p e up le d ' I s r aë l  flotte -ans  j a m a i s  sombrer

d a n s  les e a u x  d é c h a î n é e -  des persécutions. Voilà d onc  l ' image vi-

vante, le portrait saisissant du p eup le d'Israël.

Si la Bible, parlant du genre humain en général , dit qu 'il a été

créé à l'image de Di eu , c'est-à-dire lui ressemblant dans  u n e  c e r t a i n e

mesure, p a r  l ' i n t e l l i gence , le sens du vrai, du b eau el du  bien , nous

pouvons, nou s  I s r a é l i t e - , d i r e  a \ e c  fierté, que  l i e n s  l u i  ressemblons

pavliculièremenl par nue a u t r e  q u a l i t é , l'un des a t t r i b u t s  de Dieu ,

l'Eternité , c'est-à-dire l'immortalité de la race.

Il  est intéressant, p ou r  ne pas d i re  p i q u a n t ,  de c o n n a î t r e  ce qu 'é-

crivail à ce suj e t . Pascal , le grand philosophe chrétien du XVIT siè-

cle , (i La rencontre de ce peuple (Israël) me semble  digne de l'atten-

tion. Je considère ce l l e  Loi qu'il se vante de tenir dé Dieu , et je la

trouve admirable ; elle est la plus a n c i e n n e  du monde La p lus par-

f a i t e  en même temps que la p lus  sévère.

Le p eup le j u i f ,  ce peuple particulier , n'est pas seu lement  consi-

dérable  par  s, ,n antiquité , mais il est encore s ingul ier  en sa durée

qui  a t o uj o u r s  c o n t i n u é  depu i s  son ori g in e j u sq u 'à maintenant.

I. es Grecs ci les Romains, q u i  sont  v e n u s  si longtemps après , ont

péri , t a u d i s  que les J u i f s  s u b s i s t e n t  toujours el ma l gré les entrep ri-

ses de t a n t  de puissants mis  qui ont  cen t  fo i s  essay é' de les faire pé-

rir ; l e u r  h i s t o i r e  enferme dans sa durée ce l le  de toutes nos his-

to i res  » .

« 11 y a en tout  j u i f , u n e  secrète f a c u l t é  de métamorphose qui

m ' a souvent émerve i l l é , a écr i t  d' au t r e  p a r i  le grand sociologue

français , Leroy-Beaulieu . « H est prêt à t o u t e s  les transformations,

sans presque jamais perdre l'empreinte de sa race , de même qu 'il

garde d a n s  -a c h a i r  la marque de sa foi ; par là i l  est u n i qu e  ».

Sun dé si r  de vivre , sa t é n a c i t é , n o t r e  peuple l ' a puisé dans  les

p a i l l e -  de Moïse et de- prophètes, qui apr ès  a \ o i r  a n n o n c é  à Israël ,

des malheurs q u i  se sonl réalisés, l u i  avaient égaleme'nl prédit le

bonheur.

El c'e-t ce! espoir en de j o u r s  meilleurs, q u i  s o u t i n t  Israël an

cours de sa mission divine, et c o n s t i t u e  le vrai secret de sou éter-

nelle jeunesse.

Nos sages, dans  le Midrach , m i l  interprété ainsi la vision c o n n u e

d a n -  la B ib le , sons le n o i u  de e Echelle de J a c o b  i>\



iNolre ancêtre se couche sur un monceau de pierres. '• ¦ - pauj

alourdies se ferment, il  s'assoupit, et voici  que dan?  un rêve , une

immense échelle s'élève de la terre et a t t e i n t  les cieux. Des a n -

ges monta ient  et de scendaient .  C 'est , disenl ni - Sages, L'avenir de

su postérité qui se déroulait d e v a n t  lui ; peuples, royaumes, empires

y montent et en descendent .  Babylone escalade 70 degrés el s'en re-

tourne ,  les Mèdes parviennenl au .>¦' échelon , les Grecs au 108° ;

Edom mon te  à son t o u r  el on ne le voil pas redescendre. I l  tremble.

0, mon Dieu ,  loi , Maghen Vbraiuun , le boucl ier  d'Abraham, aban-

donneras- tu  tes e n t a n t s  ? Je  les vois déshérités, assis au bord des siè-

cles qui s'écoulent, pleuranl la Liberté perdue. Quoi ! le j uge de

toute la terre n'agira pas a v e c  j u s t i c e  P 0 Dieu d' A b r a h a m .  Dieu

de mon p ère , aie p it ié  de mes enfants, arrête l e u r  malheureux sor t .

Et Dieu s'écrie . . . ci .N e c r a ins  l ien , mon serviteur Jacob. Alors

même que le s ennemis atteindraient le somme) de l'échelle parei ls  à

l'aigle qu i  s'élève dans  les ai rs , b r a v a n t  les é to i l e s ,  je  les précipite-

rais de in un ' ' au  su r  la te r re .  Sois courageux et espèri

Pour m i e u x  t a i r e  ressortir , Mesdames el Messieurs, la vitalité de

notre peup le , il nous f a u d r a  remonter à l'origine de son histoire,

le suivre pas à p as p e n d a n t  ses tribulations à travers les siècles, rap-

porter s i n o n  tous, du moins, les p r i n c i p a u x  assauts, les différentes

persécutions auxquels il  a su résister ; l'histoire d'Israël n'es! qu'un

long calvaire qu 'il a pu gravi 1 - a n s  d é f a i l l a n c e .

i i  p remièr e  manifestation d'antisémitisme, fui la captivité d'E-

gypte. NrJUs ne voudrions pas nous é t e n d r e  sur les souffrances qu'en-

durèrent nos ancêtres  pendant les 210 ans passés dan -  ce pays, car

. ceci est du classi que.

Passons rapidement sur la d e s t r u c t i o n  du I er temple de Jérusalem,

p ar Nabuchodonosor , roi de Bab y lone , ainsi que sur l' admirable

réci t  raconté  dans  le livre bibli que d'Eslher el que v o u s  connaissez

tous , pour en arriver à l 'histoire des Asmonéens connus sous le

nom de Macchabées . Car , là où les persécut ions  p r i r e n t  un caractère

entièrement reli gieux , ce fut lo r s que  Ant iochus  Epj phane, roi de

Syrie, s 'e mp a r a  de la Judée .  Fu r i eux  d ' un échec qu'il a v a i t  subi en

Egypte, il ne trouva rien de m i e u x  pour décharger  sa colère, que
d ' exercer  les plus atroces cruautés c o n t r e  les I s r a é l i t e s .

A l . i i s  cela ne s u f f i !  pas à ce roi qui a laissé d a n s  L'histoire du  .lu-



, 1 , , 1 - n i e , un nom justement exécré. I l  Lui fallail anéantir le judaïsme

même, Lois, doctrines, pratiques. Il  enjoignit donc aux I s raé l i t e s , de

ne p lus  observer Les lois de leur  Dieu , et particulièrement celles

qui concernent la circoncision , l' observance du Sabbat et des tèt es.

Il  fit éri ger dans le Temp le de Jérusalem, une statue de Zeus

'Jup i te r ;  des Grecs, el l'on sacrifia sur l' au t e l  un  pourceau . EL c'est

a l o r s  que l ' on \ i t  ce spectacle  extraordinaire, le soulèvement d' une

p oi gnée d'hommes con t re  des armées considérables . Grâce à l ' impul-

sion donnée par Matatia el ses f i l - , de la f a m i l l e  des Asmonéens,

après des défa i t e s  sang l a n t e s , l'ennemi f u i  v a i n c u .  Le nom de ces

héros , sans peur  et sans repr oche , a u x q u e l s  l eu i s  contemporains ,

donnèrent  le surnom si célèbre et si f l a t t e u r  de Macchabées , restera

gravé dans nos cœurs , car les J u i f s  c e l t e  fo is -c i  encore  ont versé
Ce '

l eu r  sang,  non p our des biens matériels, ma i s  pour un e idée , le

m a i n t i e n  de la religion mosaïque que le paganisme che rcha i t  à étouf-

fer.  .Nous  f é l o n -  ces victoires p ar  des i l l u m i n a t i o n s  dans  nos demeures

et dans les Syn a g o g u e s , le i\ < Ki . - l e i  î le  chaque année et pendant

8 jours.

P a r l o n s  maintenanl des événements qu i  ou i  précipité la c h u t e  de

la na t iona l i t é  j u i v e  et de la d ispers ion du  peup le d ' I s raë l .

La Palest ine é l a i l  a lors  g o u v e r n é e  par des procurateurs r o m a i n s .

L'administration de l' un d' entre eux fu i  si impudemment p a r t i a l "
et s angu ina i r e ,  qu 'el le  préci p i ta  l' exécution du projet , depuis long-

temp s  c.iressc p a r  les mécontents, de secouer le jou g de la t y r ann i e

r o m a i n e .  L'insurrection éclate à Jérusalem , cl de là comme un fleuve
de l'eu se ré p a n d i t  d a n -  le pays t out  e n t i e r .  N é r o n  choisi t  pour di-
ri ger la c a m p a g n e  de Judée, le me i l l eu r  de ses géné ra ux , Flavius
Vespasien qui , appelé p lus  t a n t  à Home  par s u i t e  de l' assasinat de
îxéron , f u t  p r oc l amé  e mp e r e u r  et chargea son f i l s  T i tus  d'aller
s'emparer de Jérusalem.

I. e siège de Jérusalem par Titus , coûta dit-on , la vie à plus d' un
m i l l i o n  de p ersonnes . Si l ' on y ajoute cel le s  de la Galilée el des au-
tres v i l l e s  de l'intérieur , on p ie , il  d i re  qu e  la m aj e u r e  p a l l i e  de la
population judéenne de la P a l e s t i n e  f u i  a n é a n t i e .

Les prisonniers f a i t s  pendanl c e l l e  gue r r e  dépassaient le nombre
de 900.OOO. De- m i l l i e r s  f u i e n t  envo y és en Egypte p our  y t r a v a i l l e r
dans  les m i n e s  ; la p l u p a i l  des j e u n e s  gens , des jeun es f i l l e s  el des



femmes fu ren t  \ endus  à v i l  prix connue esclaves, Les plus robustes

fu ren t  envoyés dans les arène s p our \ disputer leur  vie aux  h

fauves. Titus donna à ses amis  des fêtes sanglantes , el fit péri] sur

I arène des milliers de Ju i f s .

Un historien français , De Saulcy, parlant de L'effondrement de la

n a t i o n a l i t é  j u i v e , d i t  : « J a m a i s , r l l  aucun cas . n a t i o n  n 'a t a n t

s o u f f e r t  el s ' c-i jetée si bravement et loul entière , entre les t u a s  de

la mort , pour échapper au plus poignanl des m a l h e u r s , à l ' e n v a -

h i s s emen t  el à l ' a--er\  i — c i u e i i l  par la force  brutale de- a rmée -  enne-

mies. H o n n e u r  donc a u x  illustres martyrs du patriotisme j u d a ï q u e ,

car ils ont  payé de leur  sang le droil de transmettre à leur  descen-

dance , le s o u v e n i r  de la plus b e l l e  résistance qui  ai l  j a m a i s  élé  l' a i l e

par les fa ib les , con t re  les ho r re u r s  de la conquête » .

La lé gende s'esl emparée de ce sujet  si n a v r a n t , la c h u t e  du Tem-

p le , la r u i n e  ci la d ispers ion du peup le j u i f .  Elle nous  montre les

oiseaux du  ciel , apportanl u n e  goutte d' eau dans  l e u r  bec . p o u r

«' t e i n d r e  l ' i m m e n s e  brasier ; e l l e  nous m o n t r e  les Patriarches ne

Levant de leur  couche  funèbre p o u r  implorer la d i v i n e  pitié en fa-

v e u r  de Sion ; elle nous m o n t r e  e n f i n  d'interminables f i l e s  de cap-

tifs passant devant la tombe de ftachel « qui pleure sur ses enfants ,

sans v o u l o i r  être consolée o el qui leur adresse des paroles de cou-

rage el de consolation.

Ce même sujet a insp iré l' un  des plus grands  de nos poètes, le

rabbin J u d a s  l l a l é v i ,  dan s  ses Sionides îlégies, composées sur

les r u i n e s  de Jé rusa l em en II /J O.

Permellez-moi de vous en lire les p lu s  beaux passages :

« Mon cœur se t ranspor te  dans la maison de Dieu ; là il s'épan-

che d e v a n t  le c réa teur  ! N ' est-ce pas là que s 'o u v r a i e n t  les por tes  du

Ciel , que la majesté du Tout-Puissant  obscurcissait la l une , le so-

le i l  et les astres ? »

« Ah ! que  ne puis-je verser mon âme là où l 'E s p r i t  de Dieu des-

c e n d a i t  - u r  les élus ? Tu é l a i s  la résidence du Roi é t e r n e l ,  el je vois

des esclaves assis s u r  le trône des P r inces  » .

i. Donne-moi des ailes et je por te ra i  sur les ruines, le s débr i s  de

mon cœur ; j ' embrassera i  tes p ierres muettes, cl mon f r o n t  louche -

ra la s a i n t e  pouss iè re  ! Mon p ied foulera le tombeau de mes ancêtres,



je  contemplerai le mont Âbarim , le mont Or, qui couvrent les

cendres  de les d h i n s  m a î t r e s , les deux lumières d'Israël ».

I l  l'a i l  a l l u - i o n  à Moï.-e et à \ a ron . le prem ier  enter ré  sur le i n o u ï

\Du  i i m ou \é! >o el le deux ième  sur Le mont Or.)

« Dans  ton air, je respirerai le s o u f f l e  de la vie ; dans ta poussiè-

re, le parfum de la m y r r h e ; dans  l'eau de tes f l e u v e s , je s avou re ra i

le mie l .  »

« Comment pourrais-je m'abandonner aux  j ou issances  de cet te

vie, quand  je v o i s  de- c h i e n s  e n t r a î n e r des l i o n c e a u x  ? n ies  y e u x

f u i e n t  le l u m i è r e  du  j o u r  qui me f a i t  v o i r  des corbeaux enlevant ,

d a n s  Les a i r s , les c a d a v r e s  de les ai g les. »

» Arrête-toi , coupe de souffrance ! Laiss e-moi u n  seul m o m c n l  de

repos, ca r  dé jà  toutes mes veines sont  remplies de tes amertumes !

Un seul  moment , que je pense à Ahola  (Samarie) et [mis j ' achèverai

ton amer  breuvage !

e Encore, un  c o u r t  s o u v e n i r  d'Aholiba (Jérusa lem)  et pu i s  je te

\ idera i j u s q u 'à la lie » (i).

P o u r s u i v o n s  maintenant le cours de notre histoire , de notre  I r i s le

el glorieuse histoire . Même après la destruction du Temp le , centre

de la v i e  re l i gieuse et po litique du peuple juif , les ju i fs  ne s ' avouè-

ren t  pas vaincus.

S o i x a n t e - d e u x  ans après cette castastrop he. en l' an i3:> . de l'ère

\ ulgaire , les Ju i f s  de la mère-Patrie , à la voix du célèbre rabbin Aki-

ba cl du  f i l s  de l'étoile Bar Cocheba , font une suprême t e n t a t i v e

d ' a f f r a n c h i s s e m e n t  d u r e m e n t  ré pr imée par l'Empereur Adrien.

Au lendemain de la prise de Béther, dernier centre de résistance ,

tombée aussi le 9 ab de l' an r35 , la Palestine offrait le spectacle d' une

e f f r a y a n t e  désolation . Près de 600.000 personnes dit-on , avaient

p éri par le fer et le feu , sans compter  les victimes de la faim et de la

maladie. Et s u i v a n t  un  h i s t o r i e n  païen , presque toute  la Judée était

devenue un désert ; les loups et les hyènes entraient dans les villes.

Quit tons ma in tenan t  le sol épuisé de la Palestine, et jetons un

regard sur les contrées de la dispersion',.

On retrouve les Israélites établis à Alexandrie et dans d' autres par-

1 Traduction de Saltfmon Munk,



l ies  de l'Egypte , ainsi qu e  d a n -  la Cyrénaïque (Tripolilaine) , à An-

l i o c l i e , cap i t a l e  de la Syrie, à Césarée, dan s  la p l u p a r t  des ports iie

Grèce el d'Asie M i n e u r e . On les retrouve ég a l e m e n t  en Sicile , en

Italie, notamment à Rome. La Gaule el l'Espagne reçurent leur  con-

tingent de c o t o n s  j u i f s .

Au  début , les empereurs r o m a i n -  se mont rèrent tolérants c u v e r -  les

juifs et promulguèrent plusieurs lois  en l e u r  f a v e u r . A i n s i , i ls  eu-

l e n l  le d u e l  de - ' as -en i  h i e r  librement , lie se cot iser  pour  s u b v e n i r

a u x  besoins du culte, de bâtir des cimetières el des l i e u x  de pr i è r e - ,

d'obtenir individuellement, par  voie de concession gracieuse on

par  I'cffel de l' affranchissement, le d r o i t  de cité romaine.

Mai s  Lorsque Constantin embrassa Le christianisme, plusieurs de

ces lois tolérantes f u r e n t  rapportées. Sous son rè gne , L'Etal encoura-

gea de son a p p u i  le développement du prosélytisme ; l'Eglise s'ef-

força d'attirer les j u i f s  à sa doc t r ine  en i m p o s a n t  de lou rde -  charges

à ceux  q u i  restaient fermes d a n s  l eu r s  croyances, el en assurant aux

apostats de> a v a n t a g e s  considérables.

Le rè gne de son fils Constance f u i  le signal d ' u n e  recrudescence

de persécutions contre les j u i f s ; leurs impôts , déjà très l ou rds , f u -

r en t  considérablement augmentés, sous prétexte qu e  des athées el

des blasphémateurs ne méritaient ni protection, ni pitié.

D' est a v e c  Théodosc I I  (/]o8-45o), qu e  c o m m e n ç a  p our  les Juifs ,

la sombre  période des pe r s écu t i ons  du moyen-âge. La h a i n e  des

j u i f s , propagée cl ensei gnée par  Jérôme et Augustin , deux  pères

de l'Eglise, devint un a r t i c l e  de foi pour toute  la Chrétienté. C ' est

le fanatisme pu isé  d a n s  les éc r i t s  des Pères de l'Eglise, qu i  a r m a  p lus

l a rd  rois  el p eup les contre les 1- raé l i l es . f i t  é l eve r  les bûchers el in-

venter les supp lices de l'Inquisition .

Si le Christianisme ne fui  pas t endre  e n v e r s  les j u i f s , le Mahn-

n i é l i s i n c  ne fui pas mo ins  cruel .

Bien a v a n t  la naissance de Mahomet, le s j u i f s  é ta ient  nombreux

en Arab ie , el y j o u a i e n t  [ i n  rôle considérable.

M a h o m e t  les combattit a v e c  acharnement. Son animosité co n t r e

eux  se man i fe s t a  par une série d'expéditions qu ' il  e n t r ep r i t c o n t r e

t o n t e s  l eu rs  t r i b u s . 11 réuss i t  à les v a i n c r e , s ' empa ra  de leurs  chà-

l e a u x - f o r l s . égorgea les va incus  p a r  centaines cl força la plupart des



autres à émigrer. Le 
¦> ' c a l i f e . Omar , expulsa d'Arabie , les derniers

jui fs qu i  j étaient restés.

L'Islamisme comme le Christianisme, meurtrh le sein q u i  l'avait

nou r r i .

Parlons mai n len an l  de la s i t u a t i o n  des j u i f s  dans les pays chré-

tiens, en France , en Allemagne et en Espagne vers les Xl°, XII" el

XIII* siècle- . Sens le rè gne de S a i n t  Louis , les J u i f s  fu ren t  massacrés

en \ n j " u .  eu Poitou , en Br e tagne .

S a i n t  Louis , sous l ' i n f luence  de sa d é v o t e  mère Blanche de Castille ,

chercha  à e n l e v e r  aux J u i f s , le L i v r e , qui au m i l i e u  de t a n t  d'épreu-

ves, é t a i t  d e v e n u ,  p lus encore que la Bible , l eu r  suprême consola-

l i e n  i l  le l i e n  de l eu r  unité re l ig ieuse , le Ta lnmd.

Vingt-quatre char re tées  de l i v r e s  h é b r e u x  f u r e n t  brûlés publi que-

m e n t  à Par i s  en ] ¦:> '{ ¦ > . Mais si Saint  Louis a v a i t  brûlé  les livres des

J u i f s , sous Phili ppe le Bel . on fi t  mieux , on brûla  les Ju i f s  eux-mê-

mes . D i v e r s e s  accusations circulaient contre eux dans le peuple, (l s

profanaienl disaient-on , les vases  et les ornements  des églises. Ils vo-

laient et perçaient «les hoslies pour faire couler le sang du Sei gneur ,

il- :  jefaienl des sor ts  aux  ch ré t i ens .  Mais la calomnie la plus atroce et

la p lus  funes t e  dans ses conséquences , fut celle du meurtre  rituel ,

déjà formulée  dans d'autres pays et qui malheureusement , même

de nos joui s , sert encore de prétexte à de nouvelles persécutions.

C i t o n s  pour mémoire l' affaire  de Damas en T S'IO , et de Rhodes , où

la mémo accusat ion fu t  portée contre les Juifs . Sept des notables les

p lu -  e s t i m é s  de la c o m m u n a u t é  furent  incarcérés et torturés . Ces deux

a f f a i r e s  produisirent dans toute la Syrie et même à Smyrne une

ag i t a t i o n  qui  dégénéra en troubles graves contre les Juifs . Mais

grâce à l ' in tervent ion de l'i l lus t re  Adolph e Crémienx , de Aloses

Montefiore, et Salomon Munk . les notables arrêtés furent mis en

liber té , et l' a reusat ion du meur t re  rituel fut réprouvée et in te rd i te

à j a m a i s  dans  l'empire n t f n m a n .

Citons encore p lus près de nous , en T O J T , la fameuse affaire  Beilis .
où l'accusé d u t  rester p lus  de deux ans en prison . Finalement le

j u r y  déclara Beilis non coupable , et la cour dut prononcer son ac-

q u i t t e m e n t , malgré la coal i t ion du ministre de la justice , de la pres-
se et du  part i  antisémiste.

Celte accusa t io n  cependant  n 'est que la résurrection d' une calom-



nie  l i a i t  aussi mensongère, d i r i g ée j a d i s  par les païens c o n t r e  les

premiers chrétiens. A pp li quée aux J u i f s ,  don t  la r e l ig ion  prohibe

a v e c  une  sévérité absolue l'usage du sang  d a n -  les aliments, ce n 'é-

ta i t  p lus qu 'une absurdité n u  ustrueuse. fui  v a i n ,  des rois , des papes

mêmes, proclamèrent la fausseté de ce l l e  croyance. Elle s'enracina

profondément dans les esprits. A Troyes, le - amed i  ¦> i a v r i l  1288, à

la suite d' un  l'ait de ce genre ,  t r e i ze  malheureuses v i c t i m e s , choisies

parmi les plus r i ch e -  de là eo m i a u l é , f u r e n t  immolées par l ' I n -

q u i s i t i o n . 1 n complot se t r a m a  contre e u x  en mars. On forme des

c o n c i l i a b u l e s , on pénètre chez un  notable Israélite , tlakin C h â t e l a i n ,

on lui parle avec amitié f e i n t e , et on dépose un c a d a v r e  d a n -  - .1 mai-

son.  Celui-ci e-l d é c o u v e r t .  Les chrétiens s'ameutenl contre les

J u i f s .  Châtelain esl la p r e m i e r "  victime. Sa maison est l i v r é e  au

p i l l a g e  ; i l  est arrêté a v e c  sa f e m m e , se- d e u x  e n f a n t s  el sa b ru .  Com-

me i l s  s u i i l  accusés d' un  cr ime reli gieux , on les l i v r e  au tribunal

ecclésiastique. L'Inquisition se charge du procès. I l  était f a c i l e  de

p r é v o i r  c o i n i n e n l  i l  f i n i r a i t .  Les treize accusés f u r e n t  co n d a m n é s  au

feu .  Ils o f f r i r e n t  de se r a c h e t e r  à p r ix  d ' or.  Le Sa in t -Of f i c e  refusa :

ce qu 'on demandai! à ces malheureux, c ' é t a i t  d'abjurer : ma i s  c e u x

ci préfèrent la mor l à l'apostasie , et le - M a v r i l  r>SS . i ls  montèrent

sur  le bûcher . Ils a l l a i e n t  à la morl , les m a i n s  derr ière  le dos , chan-

tant les c h a n t s  hébreux , récitant le Chéma, s'encourageanl mutuel-

lement et ou i  r a g e a n t  les bourreaux.

La grâce cl la beauté de la jeune b ru  semblèrent u n  moment

émouvoir le t r i b u n a l . On l u i  o f f r a i t  la v i e  s a u v e  a v e c  le baptême,

en lu i  promettanl richesses et dignités. " Nous le d o n n e r o n s  u n

l ' enycr  qui  t 'a i m e r a  beaucoup ». Fi le  re fusa  avec indi gnation et

elle a l la  r ej o ind re  son mar i  dans  les f lammes.

En A l l e m a g n e , de d o u l o u r e u s e s  épreuves marquèrent p our  les

J u i f s  l'é p o qu e  des Croisades . Le bu l  de ces expéditions, incessam-

ment renouvelées pendant  près de deux cenls ans . étail d' a r racher
la Terre S a i u l e , les l i e u x  sanctifiés par  le séj our du Christ, aux

mains des infidèles.

Les croisés commencèren t  à se préparer à la Guerre Sainte contre

les M u s u l m a n s  en m a s s a c r a n l  les J u i f s .  Si l ' on f a i s a i t  un c r ime au

m u s u l m a n  de détenir le sé pulcre  de .( « 'sus . comment  pardonner à
l ' I s r a é l i t e  d ' a v o i r  mis Jésus a u  tombeau !



Ce l u i  la première croisade qui fui signalée p a r  les p ires v i o l e n c e s .

I ne multitude i g n o r a n t e  el grossière, qui précédai! l'armée prin-

cipale, se rua sur  les f l o r i s s a n t e s  communautés j u i v e s  de la Moselle

el du  Rhin. A la seule a n n o n c e  de l'approche de ces hordes , les

J u i f s  de Trêves furenl pris d' une  t e l l e  frayeur qu e  p l u s i e u r s  d ' e n t r e

e u x  égorgèrent leurs  e n f a n t s  el se tuèrent e n s u i t e  eux-mêmes. A

Sp ire , à Vomis, à M a v e n c e , à Cologne , les j u i f s  p r é f è r eu l  la mort

à l'apostasie e1 meurent, le p lus  s o u v e n t  de l e u r s  p ropres  m a i n s , en

ré p é t a n t  le ci i de « Ecoute Israël , TEternel no t r e  Dieu est Du ».

On évalue à 12.000 le nombre des v i c t i m e s  ; partout la spoliation

el L'incendie accompagnaient la boucherie.

N o n -  ne pouvons , Mesdames cl Messieurs, vous narrer l< ni au long ,

au cou r -  de c e l l e  causerie , t ou tes  les persécutions subie s  p a r  les j u i f s

p e n d a n t  les autres cro isades , et passons immédiatement à l'Inqui-

sition d'Espagne.

C'esl v e r s  la f i n  du XIV siècle, qu ' u n  prêtre fanatique de S é v i l l e ,

L' archidiacre Ferrand Marlinez provoqua contre les J u i f s  u n  mou-

v e n i e n l  d'hostilité qui se pr op agea  d a n s  t o u t e  l'Espagne et e u t  les

p lus  fâcheuses conséquences.

Ses dangereuses p r é d i c a t i o n s  portèrent l eu r s  f r u i t s  en [a g i .  La

bel le  Communauté de S é v i l l e  q u i  comptait 7.000 familles , d i s p a r u t

t o u t  e n t i è r e ; '1. 000 personnes périrent, D reste accepta le baptême.

Après S é v i l l e , ce f u t  le t o u r  de Cordoue, pu i s  de Tolède , p u i s  de 70

a u t r e s  Communautés de d i s t i l l e .

Les mêmes scènes de c a r n a g e , se p rodu i s i r en t  dans  le royaume

d'Aragon. A Valence, la capitale , il ne. resta pas un j u i f  d' une eom

n n i i i a i i l é  de 5.0O0 h a b i t a n t s .  A Barce lone , les j u i f s  f u r e n t  t u é s  ou

brûlés. C'est à la s u i t e  des événements de iSqi q u e  des milliers de

ju i f s ,  f u y a n t  l 'Espagne , v i n r e n t  en p a r t i e  échouer à Al ger , OÙ ils

se fixèrent. P a r m i  eux , figuraient les deux  i l l u s t r e s  r abb ins  espa-

g n o l s . Ribach et Rachbas , fondateurs de notre  belle Communauté :

Mais des ép r e u v e s  bien p lus  redoutables Les attendaient à l'avè-

nement d' Isabelle la Ca tho l i que , sœur d 'Henr i  IV , roi de C a s i i l l e ,

dont le mariage avec le prince h é r i t i e r  d 'Aragon , F e r d i n a n d , ava i t

n u i  hé l 'Espagne catholique.

\ p e i n e  montés sur le t rône , i ls  demandèrent au pap e Sixte I V . la



permission de créer un  tribunal d'inquisit ion p un i  j u g e r  les béré-

l i quos.

Le pape accorda — sans enthousiasmé il est v r a i  — l' autorisation

demandée, el v e r s  la l i n  de l ' a n n é e  i jSo , ce tribunal ex nençail à

f o n c t i o n n e r  à Séville , où il y cul  chaque  j o u r  l a id  de victimes, que

la v i l l e  f u t  obligée de m e t t r e  à lu disposition du tribunal, une  de - -

p laces p our entretenir un bûcher en permanence Cette p l ace ic i  n

le nom de Quémadéro, qui  veut  d i re  fournaise.

V.n i jS.'L la nomination d ' un  inquisiteur général communiqua un

n o u v e l  é l an  à la persécution. Ce p oste  é c h u t  au dominicain Thomas

de Tôrquemada , homme d ' une  foi i nexorab le , à q u i  son fanatisme

el sa cruauté ont valu n u e  atroce i m m o r t a l i t é .

Dans  les onze tribunaux établis par lu i , Tôrquemada p laça des

d o m i n i c a i n s  zélés , complètement soumis  à sa volonté el comme on

l 'a d i l  : M L'Espagne se remplil d ' une affreuse odeur de p r i so nn ie r s

p ou r r i s s an t  au  fond des cachots ».

Le nombre des victimes s ' accru t  d'année en année  cl b i e n t ô t  l'Es-

pagne ne f u i  p lus  qu ' u n  immense brasier .

Pour terminer son œuvre néfaste , Tôrquemada demanda aux  rois

c a t h o l i que s . L' expulsion de tous les j u i f s  d'Espagne.

I. ' éd i l  d ' expu l s ion  fu t  s igné par  F e r d i n a n d  et Isabelle, au p a l a i s

de P \ l h a m b r a  le èi i m a i s  i '192.

Tous les j u i f s  devaienl quitter le p a v -  d a n s  un  d é l a i  de j mois  ; el.

pa r  une  coïncidence saisissante , leur exode eut l ieu le p \ b , date

douloureuse entte toutes dans l'histoire j u i v e . On évalue à Soo.ooo

le n o m b r e  des exilés , ha pe r l e  d ' u n e  p o p u l a t i o n  aussi nombreuse ci

. aussi intelligente porta à la prospérité de L'Espagne un  coup funeste ,

p arce qu 'en p r n s e r i v a n l  les J u i f s , e ip .  amputa elle-même les bus

dont le t r a v a i l  l ' au ra i t  p lus  en r i c h i e  que ton te s  les mines du Pérou

l e  sultan Bajaz et d i sa i t  v r a i , l o r sque  en a c c u e i l l a n t  a v e c  empres-

sement nue  p a r t i e  <\< ^ fugitifs , i l  s ' é c r i a i t  : ¦¦ Vous appelez Ferd i -

n a n d  un  monarque a v i s é ; est-ce parce qu 'il a a p p a u v r i  son emp ire

et e n r i c h i  le mien ? »

Nous ne pouvons nous é tendre . M e s d a m e s  et M ess ieurs , sue  les

terribles, épreuves q u i  attendaient les Ju i f s  à l eu r  so r t i e  d'Espagne .

ha p esle , la f a m i n e , l ' i n c e n d i e , les m a l a d i e s , la cup i d i t é  des I i ah i -



—

tants de pays i n h o s p i t a l i e r s , se coalisèrent contre eux ; ceux qui

trouvèrent un refuge au Portugal, furent p lus  l a rd , en i ig6, expul-

sés de ce royaume.

Résumons-nous, en disant connue dans le rituel de la n u i t  de

flDE . qu 'à toutes les époques , « des ennemis  mil  surgi pour nous

anéantir » Ij m^^ \2hy ?H.S'l" ^ qu 'en dépil des massacres ,

des pogromes, qui existent malheureusement encore  de nos j o u r s .

Dieu nous délivre de leurs m a i n s , QT^ "tf^l'Û rD"pm
Le M i d r a c h e  rapporte à ce s u j e t ,  que l'Empereur Adrien d i t  un

jour  à Bebbi Yéchoua : Elle est vraiment extraordinaire, ce l le  bre-

bis qui se i n a i n l i e n l  entre 70 lou ps , prêts à la dévorer  ! Mais non .

répondit celui-ci, c'esl le b erger  qui la ga rde  cl la s a u v e  de tous les

dange r s , qu i  esl a d m i r a b l e .  C' est a in s i  qu ' i l  est d i t  dans  la Sai l l ie

Ecriture « Toute  a rme forgée con t re  toi , se brisera d a n s  la m a i n  de

celui  qu i  voudra s'en servir » .

Où donc ce peup le a-t-il trouvé cel le  eau de J o u v e n c e  qui pr olon-

ge La v i e  :' Cet é l i x i r  qui  l' a sou tenu  j u s q u ' à ce j o u r ,  en dé p il des

souffrances, des cachots , des tortures , des bûchers , des massacres ?

Répondons sans hésitation que notre  p eup le a puisé '  ce t te  force ,

ce t te  énerg ie s u b l i m e , dans  sa Loi .  dans  la Thora , Q^n t*V ' ar_

l i r e  de la v i e , comme l ' a dénommée Le roi Salomon, C' est e l l e  qui

l' a soutenu dans sa défaite , qui l ' a accompagné dans son exil , qui

,1 r e l e v é  son courage a b a t t u .  C'est grâce à e l l e  qu ' i l  a pu échapper

aux f l ammes  des bûchers , aux  dénis des animaux féroces , à toutes

les cruautés de ses ennemis.

Aussi , combien nous devons être  reconnaissants à l ' i l l u s t r e  rab-

bin Yohanan Ben Zacaï qui sauva la Loi dans les c i rcons tances

su ivan t e s  ;

La v i l l e  de J é ru sa l em é t a i t  alors assiégée par Vespasién. Elle

a l l a i t  suce ber sous les assauts su iv i s  de l' ennemi , la guerre e i v i l e

épuisait la force des combattants. C' est alors que Rabbi Yohanan

v o u l u t  sauver , sinon la vie politique de ses co r e l i g i o n n a i r e s  com-

me n a t i o n , du moins l' organisation reli gieuse du Judaïsme , c'est-à-

dire la Loi.

Fl p our  cela , r aconte  le Ta lmud . il  usa d ' un stratagème habi le . I!

-e f i t  passer pour mort et t rans por te r  dan s  un cercueil  hors de la



v i l l e , pa r  deu x  de -e- élèves. A r r i v é '  devant Vespasien , il  bu deman-

da la f a v e u r  de l'autoriser à o u v r i r  une  école à l a l m é . près de .laf l ' a.

Cette r e q u ê t e  p a r a i s s a n t  si simple, si modeste , f u i  agréée sans dif-

ficulté, car le général r o m a i n  ne pouvait p r é v o i r , qu ' i l  v e n a i t  de

décré ter  Lui-même h' m a i n t i e n  du  peuple j u i f , par  l 'Ec ole , c 'est-à-

d i r e  pa r  l ' é l u d e  de la Loi.

Et ce t te  loi .  Mesdames et Messieurs , Dieu  non-  d o n n a  la mission

de la propager , de la répandre d a n s  le m o n d e , lorsque, le j o u r  so-

l e n n e l  du (i Sivan . 5o jours  après la sortie de nos ancêtres de la ser-

vitude d'Egypte, du  h a u t  du  S i n a ï . l'Eternel s'adrcssanl à toul te

p eup le , s 'e x p r i m a  en ces termes :

« Vous serez p our m o i ,  mon bien p r éc ieux  p a r m i  tous les p e up les ,

car la t e r r e  m 'appa r t i en t  » .

Ces d e r n i e r s  mots  i n d i q u e n t  que  dès ce moment , n o i r e  peuple

é t a i t  déjà dés igné  pour sa g r a n d e  mission, el destiné à être dispersé

sur  la t e r r e . Le t ex te  s u i v a n t  nous  d i t  la ra ison de c e l l e  dispersion

H Vous serez pour moi un royaume de po nt i fes . . .  Royaume de p on-

t i fes , v e u t  dire vul gar isa te urs  de cette doct r ine  d ' un  Dieu u n i que ,

missionnaires de cette Loi sublime du Sinaï , l' ensei g n a n t ,  l 'incul-

q u a n t , la propageant p a r m i  les nations idolâtres, non par  la force

comme l ' ont f a i t  d ' a u t r e s  r e l ig ions  issues de la nôtre , ma i s  en coha-

n i m , c ' est-à-dire par la persuasion, en montranl les beautés de cette

loi , loi de f r a t e r n i t é , de tolérance, loi qu i . la première d a n s  le mon-

de , proclama l'amour du prochain , à que l que confes sion  qu 'il app ar -

tienne.

Israël fut  fortement prémuni contre les dange r s  de ce l l e  disper-

sion, par les mots que nous venons de c i t e r  . Vous serez pour moi

un peup le précieux » , c'est-à-dire je vous  protégerai au cours de

v o i r e  mission , comme ou protè ge un joyau  inest imable.

Les nat ions ne p our ron t  r ien cont re  v o u s .

Leurs i n s t r u m e n t s  de to r tu re  .seront  brisés et v o u s  subsisterez
m a l gré el contre toul .

El pour  accomp l i r  c e l l e  m i s s ion  d i v i n e , p ou r  m i e u x  la propager ,

le me i l l eu r  moyen est. de nous éclairer , de nous  m o r a l i s e r  d ' abord

nous-mêmes.

Tenons haûl et ferme, ce d r a p e a u  maj estueux que  Moïse a offert ,



i l  \ a u i a  bientôt '1000 au -  à uos a n c ê t r e - . I l e - I o n s  hdè le s  ;à ce patri-

moine intellectuel el m o r a l .  Soyons comme d i t  le texte t^Ylp QJ,*

un p eup le saint , u n e  nation a u x  mœurs Irréprochables cl pures , des

h nés s a i n -  de co rp s  et d ' e sp r i t .

\os lois -o n t  admirablement f a i t e s  p our  concourir à ce noble

dessein.

N u i r e  d e v o i r  esl de combattre énei  g i q u e i n e n l .  cet ennemi bien

plus redoutable que  tous nos e n n e m i s  extérieurs ; c e l u i  que nous

p o r t o n s  en nous-mêmes, qui pénètre d a n s  nos demeures, appelons-le

par son n o m .  en paraphrasant un  mol  célèbre, e l ' i n d i f f é r e n c e  v o i l à

l'ennemi » q u i  s 'en p rend  a u x  chose- le- p lus s a i l l i e s , el qu i  e n v e -

loppe dans le même d o u t e , cl les lois  re l i g ieuses cl les lois  morales.

Te! esl aujourd 'hui l'ennemi de n o t r e  foi . auquel il f au t  opposer

un b o u c l i e r  p i  otecteur.

Opposons à c e t t e  i n d i f f é r e n c e , la propagation de l' ensei gnemen t

reli g i e u x ,  l ' é l u d e  de l 'h i s to i re  g l o r i e u s e  i \ \ \  p assé ' d ' Is raël .

Aussi ai-je applaudi de t o u l  cœur , à la c r éa t ion  dans  no t r e  be l l e

communauté, de c e t t e  société à l a q u e l l e  nous  devons  ces conféren-

ces, grâce à l'initiative de no t r e  éminent et sympatique Prés ident ,

M. le colonel Mayer , de no t re  vénéré et cher  Grand Rabbin, et de

lous leurs dévoués collaborateurs.

Cette société a précisément pour but  de combattre ce relâchement ,

cel le  indifférence rel i gieuse .

Cer le - . (es écoles où notre loi esl enseignée, do iven t  concour i r  à

la i n o r a l i - a l i o n  de nos enfants. Mais l'école ne s u f f i t  pas. La collabo-

ration des parents est indispensable.  A eux , incombe l'éducation

religieuse. Les efforts du  professeur dcmeurenl  s t é r i l e s , si les pa-

rents eux-mêmes ne donnent  pas à leurs enfants, l ' exemp le de la

pratique reli gieuse.

En effet , à quoi bon i n i t i e r  nos é l è v e s  à nos bel les  prières , si d ans

la maison paternelle on ne p r i e  j a m a i s  ? \ q u o i  bon exposer à no i r e

jeun esse , les beautés de nos cérémonies re l ig ieuses , si a u c u n e  de

ces cérémonies ne vient  v i v i f i e r  le foyer  domest i que  ?

Aus s i , c'est à vous Messieurs , que je m'adresse_ tout d' abord , à
v o u s , qu i  pouvez exercer une si prof onde et si heureuse influence

au se in  de la f a m i l l e , et je v o u s  d is  ; Ne bannissez  jamais  de vos



demeures les bel les  el saintes pratiques du Juda ï sme , rendez  à la

Religion , la p lace p r i m o r d i a l e  qu 'e l l e  y occupai t  j a d i s  ; e l l e  é t a i t  la

compagne  ass idue  de n o t r e  v i e . e l le  s a n e t i l i a i l  nos actes .

Et VOUS, Me sdam es , di gues descendantes de Sara , l iébeeea . l î a -

e h i ' l  ci Léa , v o u s  êtes les p r i n c i pales éducatrices de vos  chers en-

f a n t s , c 'est à vous  qu 'il appartient de diri ger leurs premiers pa s dans

la v i e .  Sachez que Di eu  a remi s  entre vos mains , le dépôt sacré de ses

lois . C'est que la loi  mosa ï que  s'est adressée aus si  b i en  à la femme

qu ' à L'homme. » A ins i  lu  d i r a s  à la maison de J a c o b  — a u x  f i l l e s  de

J a c o b ,  d ' abo rd , expliquent nos sages. Ains i  lu  annonceras a u x  f i l s

d'Israël » a v a i t  d i t  l'Eternel à Moïse. »

La femme a v a i t  comme I homme, son égale par i  de responsabi-

lité dans  l'accomplissement des grands devoirs de la v i e  sociale ,

re l i g ieuse et m o r a l e , el q u e , comme lui , elle s a v a i t  ne p as y f a i l l i r .

Et a ins i . Mesdame s et Messieurs , vos e n f a n t s  fortemenl préparés

pour  la v i e , dociles à vos conseils , marcherbnl v e r s  l eu r  avenir

a v e c  f e r m e t é , accomp lissant , leur devoi r , en toute c i r c o n s t a n c e ,

gl o r i f i a n t  n o t r e  culte , honoran t  notre antique race , ainsi  que n o i r e

p a i r i e  bien-aimée la France , dont  ils seront également fiers de se d i -

re les f i dè l e s  e n f a n t s .

ISAAC HANOI NE.



Causerie de Madame Léon STORA SUDAKA
i; .—

dans les Arts el la Littérature

dr ma n i è i  C b i e n - a i i i i r r  »

Mesdames, Mess ieurs ,

La r echerche  de l'origine du monde , el du mystère du principe

premier de \ ie, fui p o u r  les p h i loso p hes de t o u t e s  les ép oques , la p lus

déconcertante énigme, le p lus  abstraits le p lus vaste, le p lus trou-

blant problème el le sujel p our  eux d ' é t udes  passionnées  et d inves-

ti gations p ro fondes .

Tous , spiritualistes et matérialistes, les uns se b a s a n t  sur les cos-

mogonics el les re l i g ions,  les a n t r e s  étayant leurs a rgumenta t ions

sur les théories év o l u l i o n i s l e s  de la doc t r ine  d a r w i n i e n n e , soutinrent

les c o n t r o v e r s e s  les p lus contradic to i res  à l' appui  de leurs  affir-

mations reli g ieu ses  ou s c i e n t i f i ques. Mais l'essence même des cho-

ses nous échappe et nous échappera t o u j o u r s , nous dit  Bergson et

il a jou te  dans  son Evo lu t ion  créatrice que l 'Abso lu  n 'est pas de

n o h e  ressort , et qu 'il faul nous  a r r ê t e r  d e v a n t  l ' Inconnaissable .  De

la cause ignorée de ce l te  insoluble quest ion , du g rand  \ , de c e t t e

mystérieuse inconnue , pourquoi chercher l' exp l i ca t i on  de ces indé-

finissables v é r i l é s , autre part que dans le t e x t e  de nos Ecritures

saintes. L'idée pure qui se dégage de la Bible sur  la c r é a t i o n  du mon-

de , nous incline à en accepter synthétiquemènt la genèse, el le Judaïs-

me qui la première entre toutes les reli gions  de l ' a n t i q u i t é  pro-

fessa le monothéisme, se présente  à cet égard comme exceptionnel-

lement remarquable.

Or . sur le sommet sacré de l'Horeb , lorsque dan s  sa révé la t ion

LA BIBLE



» Je suis celui  qui suis - , l'Eternel fil conna î t r e  à Moïse , comment

d a n . - le commencement le ciel el la terre sortirent du chaos

« Bereschilh tara Elohim elh Haschamaïm ve-elh lui aretz » ( l)

el comment, a v a n t  créé d a n -  l e u r  o rd re  l ' essence de tou tes  choses

d a n s  l'incommensurable univers, I l  d i t  « faisons l'homme à notre

image el no t re  ressemblance ». Mais la c r é a t u r e  p o u v  a i t - e l l e  être

semblable  à son Créateur , incorporel el sans subs tance .  l 'A ie  essen-

tiellement spirituel se lon  la doctrine même du Judaïsme ? Dieu f i l

en c réan t  l'homme, un être non courbé , non b r u t e  comme les espè-

ces sur lesqu e l les  il  le l i i  d o m i n e r , mais qui doué de la sainteté de la
l ia ison,  se connaissant soi-même, put , dressant  sa stature droite,
lever sou f r o n t  m é d i t a t i f  ve r s  les mervei l les  de la c réa t ion  et toul

amour , adorer son c r é a t e u r .  Et lorsque Dieu di t  u que  La Lumière
soii ' la lumière fut d a n s  Les astres et les constellations sans n ombre

de l' i n f in i  étoile des  cieux , mais  elle fut aussi lumière rayonnante

dans le c e r v e a u  humain. Emanation d i v i n e ! flamme dont  la c l a r t é

illuminant l'esprit , pénètre aux sources vives de la pensée et per-

met  à l'intelli gence en se manifestant avec éclat , d' a t t e i n d r e  les

plus h a u t e s  cîmes .' Souveraine el p u i s s a n t e  dans  le s a v o i r  é tendu cl

la profonde science. Richesse de l'imagination dans  l ' associat ion

des sentiments et des idées , où parfois le génie  comme un écla i r

céleste , é t ince l le  jai l l issante de la pensée , auréole de beauté tout es

les consécrations humaines : pureté  des con tou r -  cl des lignes, for-

me idéale , séduisante couleur , ou b ien  laissant -e déverser le l lol  de

leurs  h a r m o n i e s , composition mélodieuse des sons , ry thme cadencé

des poèmes ! 0 penseurs, artistes, musiciens, poètes ! Quel hymne
de gloire  c h a n t e r a  vos louanges .' que l l e  pri ère d ' a rden te  ferveui

montant comme un  enc en s  v e r s  le culte du B eau , v o u s  d i r a  les

sa in te s  émotions de nos âmes ex ta s i ée s  ! Animateurs qui éveillez en

nous , avec les p lus  nobles ver tus , des joies b i e n f a i s a n t e s  et serei-

ne - : plaisirs esthétiques, a d m i r a t i o n s  enthousiastes ! Vous partici-

pez de Dieu , par la g randeur  de vos conceptions el de vos réalisa-

l i o n s , et nous e n t r a î n a n t  loin des v u l ga r i t é s  el des bassesses de l ' exis-

tence , vous nous t ransportez sur l ' a i le  de vo s  inspirations créatrices ,

f t  BIBLE) , GEKèSE , ??, .



jamai s, ce symbole du peup le d'Israël flotte sans jamais sombrer

dans  les e a u x  déc l ia iné e-  des persécutions. Voilà donc  l'image vi-

v a n t e , le portrail saisissant t \n  peup le d'Israël.

Si la B i b l e , parlant du gen re  h u m a i n  en géné ra l , dit qu 'il a élé

créé à l'image de Di eu , c'est-à-dire Lui ressemblant dans une certaine

mesure, p ar  L'intelligence, le sens du  v r a i , < \ \ i  bra n et du bien , nous

pouvons, n o n -  Israélites , d i r e  a v e c  fie rté, que  nous  lui ressemblons

particulièremenl par u ne  a u t r e  q u a l i t é '. L'un des attributs de Dieu ,

l'Eternité , c'est-à dire L'immortalité de la r ace.

I l  esl intéressant, pour ne pas dire  p i q u a n t ,  de connaître ce qu'é-

crivait à ce sujet , Pascal , le grand  p h i l o s o p he chrétien du KVIP siè-

cle ,  ci La rencontre de ce peuple (Israël) me semble di gue de l'atten-

tion. Je considère cette Loi qu 'il se vante de t e n i r  de Dieu , cl je la

trouve admirable ; elle est la plus a n c i e n n e  du inonde , la p lus par-

faite en même temps que La p l u s  sévère.

Le peuple j u i f , ee peup le particulier, n 'est pas seu lemen t  consi-

dérable p a r  son antiquité, m a i s  i l  est encore  singulier en sa durée

qui  a toujours continué d e p u i s  son orig i n e  j u s q u 'à maintenant.

Les Crées et les L n m a i n s , qu i  sont venus  si long temps  après , ont

péri , t a n d i s  que les J u i f s  subsistent toujours et malgré  les ent repr i -

ses de tant de p u i s s a n t s  rois qui ont cen t  fois essay é de les f a i r e  pé-

rir ; l eur  h i s t o i r e  e n f e r m e  dans sa du rée  cel le  de toutes nos his-

to i res  » .

» Il  y a en tout juif , une  secrète faculté de métamorphose qui

m'a souvent émerveillé , a écrit d'autre part le grand sociologue,

f i a n ç a i s . Leroy-Beaulieu. a 11 est prêt  à foutes les t ransformations ,

sans  p res que  j a m a i s  p e n n e  l'empreinte de sa l a e e . de même qu 'il

gau le  dans  -a cha i r  la m a r q u e  de sa h i ; p ar là i l  est u n i que ».

Sun dé si r  de v i v r e , sa t é n a c i t é , n o t r e  peup le l ' a pu i sé  dans les

par oles  de Moïse el des prophètes, qu i  après a v o i r  a n n o n c é  à Israël ,
de- m a l h e u r s  q u i  -e sont  réa l i sés , l u i  avaient égalemenl prédit le

1" inheur.

I l  c ' esl eel espoir en de jours  m e i l l e u r s , q u i  soutint Israël au

c o i n -  de sa mission d i v i n e , et constitue le vrai  secret de son éter-

nelle jeunesse .

Nos sages , d ans  le Midrach , ont  interp rété a i n s i  la v i s i o n  connue

dans  la B i b l e , sous le nom de a Echelle de Jacob » .



Aut re  ancêtre se couche sur un monceau éic picrj

alourdies  se ferment, il s'assoupit, et vo ic i  que dans  un rêve , une

immense échelle s'élève de la terre et atteinl les cieux. Des an-

ges montaient el de scendaient .  C 'est , disenl nos Sages, L'avenu de

sa postérité qui se déroulait d e v a n t  lui  ; peuples, royaumes, empires

y mon ten t  et en descend ent.  Babylone escalade 70 1 _ - en re-

tourne, les Mèdes parviennent au 0 > ' échelon , les Grecs eu  1080 ;

Edom mon te  à son tour el un ne ie v o i t  pas redescendre. Il tremble.

O, mon Dieu , toi , Mag hen Vbraham, le bouclier d'Abraham, aban-

donneras- tu tes e n f a n t s  ': ' Je les v o i s  déshérités, assis au  bord de- siè-

cles qui .s'écoulent , pleurant La L i b e r t é  perdue. Quoi ! le j uge  vie

toute la terre n 'agira pas avec j ustice ? 0 Dieu d ' A b r a h a m , D i e u

de mon père, aie  pitié de n u s  enfants, a r r ê t e  l eur  malheureux sort ,

Et Dieu s'écrie... « Ne c r a i n s  rien , mon serviteur Jacob . Mors

même que tes ennemis atteindraient le sommel de l'échelle pareils à

l'aigle qu i  s'élève dans les airs, b r a v a n t  Je-  étoiles , je le- précipite-

rais de n o u v e a u  su r  la t e r r e . Suis courageux cl esp ère ».

Pour  m i e u x  f a i r e  ressortir , Mesdames  el Messieurs, la vitalité de

no i r e  peup le , i l  nous  f a u d r a  remonter à l ' o r i g i n e  de son histoire ,
le suivre pas à pas penda n t  ses tribulations à t r a v e r s  les siècles, rap-

porter s i n o n  tous , du  m o i n s , les principaux a s s a u t - , les différentes

persécutions a u x q u e l s  il a su résister ; l 'histoire d'Israël n'esl qu ' u n

long calvaire qu ' il  a pu g i a v i r  sans défaillance.

La première manifestation d'antisémitisme, f u i  la  captivité d'E-

gypte. AT uus ne voudrions pas n o n -  étendre sur les souffrances qu 'en-

du rè ren t  nos ancêtres pendanl les 21 0 a n -  passés dans ce pays, car

ceci est du classi que.

Passons rapidement sur  la destruction du 1" temple de Jérusalem,

par Nabuchodonosor , roi de Bab y lone , a ins i  que sur  l ' a d m i r a b l e

récit raconté dans le l i v r e  bibl i que  d 'Fs lher  el que vous connaissez

tous , pour en a r r ive r  à l'histoire des Asmonéens connus sous le

nom de Macchabées. Car , là où les persécutions prirent un  caractère

entièrement reli gieux , ce fu t  lorsque Aniiocbu s Epiphane, roi de

Sy ri e , s'empara de la Judée .  F u r i e u x  d' un échec qu 'il avait subi en

Egypte , il ne trouva rien de m i e u x  p our  décharger sa colère , qu e
d ' exercer les plus atroces cruautés contre les I s r a é l i t e s .

Mais cela ne s u f f i t  pa-  à ce mi qui  a lai ssé '  d a n s  l 'b i s lo i r e  du .Tu-



d a i - n i e . un nom justement exécré. I! l u i  fallait anéantir le ju i

même, lois, doctrines , pratiques. 11 en jo i g n i t  donc  a u x  Israélites, de

ne p lus  observer les ba s  de l e u r  Dieu , et particulièrement celles

qui concernent La circoncision , L'observance du Sabbat et des fêtes.

Il  fit éri ger dans  le Temp le de J é ru sa l em , une s ta tue  de Zeus

Jupiter) des Grecs , et L'on s a c r i f i a  sur l'autel un pourceau . Et c 'est

a lors  que I ou v i l  ce spectacle extraordinaire, oulèvement d' un e

p oignée d'hommes cont re  des a rmées  considérables. Grâce à l'impul-

sion donné e par Matatia et ses Cils, de La f a m i l l e  des Àsmonéens,

ap rès  lies dé fa i t e s  sanglantes, l'ennemi fut va incu .  Le nom de ces

héros ,  sans p e u r  et sans  reproche , a u x q u e l s  leurs contemporains,

donnèrent le s ur n o m  si célèbre et si f l a t t e u r  de Macchabées, restera

g r a v é  dans nos Cœurs , car  les J u i f s  ce l le  fois-ci encore  ont versé

l e u r  sang- , non  pour des biens matériels, mai s  p o u r  une  idée, le

maintien de la reli g ion mosaïque que  le p a g a n i s m e  cherchait à étouf-

fer .  Nous f ê lons  ces v i c lo i r c s  p ar  des illuminations dans  nos demeures

et dans  les Synagogues, le 25 Kisler de chaque ann ée et pendant

8 jours.

P a r l o n s  maintenant des événements qui ont précipité la c h u t e ,  de

la nationalité j u i v e  el de La dispersion du peuple d'Israël.

La Palest ine était a lors  gouvernée par  des procurateurs romains.

L'administration de L ' un  d ' e n t r e  eux l u i  si impudemment partiale

et sanguina i re , qu 'el le  précipita l'exécution du projet , depuis long-

temps caressé' p a r  les mécontents, de secouer le joug de la ty rannie
r o m a i n e .  L'insurrection éclate à Jérusalem, et de là comme un fleuv e

de l'eu se répandil d a n s  le pays tou t  entier. Néron choisit  pour di-
ri ger  la campagne de J u d é e ,  le m e i l l e u r  de ses géné raux , F l a v i u s

Vcspasien qui , appelé p lus  t a r d  à Rome par suite de L' assasïnat de
Néron , f u t  p r o c l a m é  empereur et chargea son fils T i t u s  d' a l ler
s ' emp are r  de .léi  usaient .

I. e ,-iè ge de J é r u s a l e m  par Titus , coûta d i t - o n . la v i e  à p lus  d ' un
million de personnes. Si l' on y aj o u t e  cel le-  de la Galilée el des au-
tres v i l l e s  de l'intérieur , on peut d i r e  que la m aj e u r e  partie de la
population judéenne de la Palestine f u i  anéantie.

Les prisonniers f a i t s  p e n d a n t  cel te  r,- U ceec dépassaienl 1" nombre
de 900.000 . Des m i l l i e r -  furent envoyés eu Egypte p our  y travailler
'hm- le- m i n e s  ; la p l u p a i l  des j e u n e s  gens , des jeunes f i l l e s  et des



femmes furen t  v end us à v i l  p r i x  comme esclaves, Les plus robustes

fu ren t  envoyés dans  les arènes [mur  v disputer l e u r  v i e  aux bêti -

f auves .  Titus donna à ses amis  des fêles sanglantes, el fil péri]

l arène des milliers de Juifs.

Un historien français , De Saùlcy, pa r l an t  de l ' e f f o n d r e m e n t  de la

nat ional i té  j u i v e , di t  : » J a m a i s , en aucun  cas, nation n'a l a u l

souffert et s' est je tée  .-i bravement et toul entière, entre les bras de

la mort, p ou r  échapp er  au [ d u -  poignanl des malheurs, à L' enva-

hisscnicnl  et à l' asservissement pa r  la force  b r u t a l e  de- armées enne-

mies. Honneur donc aux illustres martyrs d u  patriotisme j u d a ï que .

car ils oui p a v é  de leur  sang  le droi l de transmettre à leur  descen-

dance , le s o u v e n i r  de la p lus  b e l l e  résistance q u i  a i l  j a m a i s  é lé  faite

par les fa ib les , c o n t r e  les hor re urs  de la c o n q u ê t e  .. .

La légende s'est emparée de ce sujel si n a v r a n t , la chu te  diï Tem-

p le , la ru ine  et la d i spers ion  du p e u p le j u i f .  Elle nous  montre les

o i s e a u x  du  c ie l , a p p n r l a n l  u n e  gou t t e  d ' eau dans leur bec. | r

é t e i n d r e  l'immense brasier ; e l l e  nous montre les P a t r i a r c h e -  se

l e v a . n l  de l eu r  couche  funèbre pour  implorer la d i v i n e  p i t i é  eu fa-

veur de Sion ; e l l e  nous  m o n t r e  e n f i n  d'interminables f i l e -  de cap-

tifs passant d e v a n t  la t o m b e  de Rache] [i q u i  p leure SUT ses e n f a n t s ,

- ans  v o u l o i r  ê t r e  consolée » el qui  leur adresse des paroles de cou-

rage  el de c o n s o l a t i o n .

fie même suje t  a inspiré l' un des p l u s  grands de nos poètes, le

rabbin J u d a s  I lak' v i , dans  ses Sionides ou élégies , composées su r

les r u i n e -  de Jérusalem en n 'io .

Permettez-moi de v ous  en l i re  les [dus  b e a u x  passages :

« Mon cœur se transporte dans  la maison de Dieu : là il s'é pan -

che d e v a n t  le créateur ! N ' est-ce pa s Là que  s'ouvraienl le- port es  du

Ciel , que la majesté du Tout-Puissant obscurcissail la l u n e , le so-

lei l  el Les astres ? »

« Ah ! que ne puis-j e verser mon à me là où l 'Esp ri t  de Dieu des-

cenda i t  sur les élus ? Tu é t a i s  la r é sidence  du Boi 'é ternel , et j e vo i s

i \ e< esclaves assis su r  le trône des Princes » .

e Donne-moi des ai l es  et j e porterai sur les r u i n e s , les débr is  de

mon cœur ; j 'embrasserai les p ierres muettes, el mon f ro id  louche-

ra la s a i n l e  poussière  ! Mon p ied foulera  le tombeau de mes ancêtres ,



i l e u i p lera i le m u n i  A b a r i n i . le mont  Or , qui  couvrent  les

cendres de tes d i v i n s  maîtres, les deux lumières d ' I s raë l  ».

Il  l 'a i l  allusion à Mo&e et à Àaron, le premier e n t e r r e  sur  le mont

\ b a r i m  ou Nébo et le d eu x i è m e  sur le m o n l  Or.)

,' D a n -  ton a i r , j e resp i r e r a i  le  souffle de la v i e  : dans  ta poussiè-

re, le parfum de la myrrhe : d a n s  L'eau de tes f l e u v e s , je savourerai

le miel. »

« Comment pourrais-je m 'abandonner aux j ouissances de cette

v i e , quand  je v o i s  des (b i e n s  e n t r a î n e r  des l i o n c e a u x  ? mes v e u x

ï u i e i i !  le lumière du j o u r  q u i  me l' a i l  VOIT des  c o i l i c a u x  e n l e v a n t ,

d a n s  les a i r s , le s c a d a v r e s  de les a ig les. »

» Arrête-toi, coupe de souf f rance  I Laisse-moi un  seu l  moment  de

repos, car  déj à toutes mes ve ines  sonl  remplies de tes amer tumes  !

I n seu l  moment, que je p ense à Mmla i S a m a r i e )  cl puis j ' achèvera i

ton amer breuvage !

« Encore , un  cour t  souvenir d'Aholiba (Jérusalem) et pu i s  je te

v idera i j u s q u 'à la l ie  » (i).

Poursuivons maintenant le cours de notre h i s t o i r e , de notre triste

e! g lorieuse h is to i re .  M ê m e  ap rès la destruct ion du Temp le , centre

de la v it ' reli g ieuse et politique du peuple juif , les j u i f s  ne s' avouè-

ren t  pas vaincus.

So ixan t e -deux  ans apr ès  c e t t e  castastrop he. en l' an i3n de l'ère

vul ga i re . les Ju i f s  de la mère-Patr ie , à la voix du célèbre rabbin Aki-

ba el du fils de l 'étoile Bar Cocheba , font une suprême t e n t a t i v e
d ' a f f r a n c h i s s e m e n t  durement ré pr imée par l'Empereur Adr ien .

Au lendemain de la prise de Béther , dernier centre de, résistance ,

tombée aussi le 9 ab de l ' an  i35, la Palestine offra it le spectacle d' u n e

e f f r a y a n t e  désolat ion.  Près de fioo .000 personnes dit-on , avaient

péri par le fer et le feu .  sans compter les victimes de la faim et de la

maladie .  Et suivant un his tor ien  païen , presque toute la Judée étai l

devenue un désert ; les loups et les hyènes entraient dans les villes.

Qui t tons  maintenant le sol épuisé de la Palestine , et jetons un

regard sur les contrées de la dispersion .

On retrouve les Israéli tes établis à Alexandrie et dans d' autres par-

1 Traduction de Salomon Munk.



l ies  de ["Egypte , ainsi que  d a n s  la C v r é n a ï q u e  Tr 'q i o l i l a i i u o . à A u

tioche, cap i l . de  de la Syrie, à Césarêê, d a n s  la plupart des  ports de

Grèce . 1  d'Asie M i n e u r " . On les retrouve également en Sic i le , en

I t a l i e , notammenl à Rome. La Gaule cl l'Espagne reçurcnl leur  con-

tingent de ci 'h i l -  j u i f . - .

Au  d é b u t ,  les empereurs r o m a i n s  se mon l  rèi  e n l  tolérants c u v e r . - les

j u i f s  el promulguèrenl p lus i eu r s  lois en leur  f a v e u r .  A ins i , i l s  eu-

rent le d r n i l  de s'assembler l i b r e m e n t , tic -e cotiser p our  s u b v e n i r

a u x  besoin-  du  e i i l l e . de bâtir des cimetières el des l i e u x  de prières ,

d'obtenir individuellement , par  v o i e  de concession g r a c i e u s e  ou

par  l'effe l de l'affranchissement, le d ro i t  de cité romaine.

M a i -  b u s q u é  Constantin embrassa le christianisme, plusieurs de

ces loi-  tolérantes f u r e n t  rapportées. Sous son règne, l'Etal encoura-

gea de son ap p u i  le développement du  prosélytisme ; l'Eglise s ' e f -

força d ' a t t i r e r  les j u i f s  à sa d o c t r i n e  en i m p o s a n t  de lourdes charge s

îi c eux  q u i  reslaienl fermes dan s  leurs  croyances , cl en assuranl a u x

apOStatS des avantages coi i - i dé ra  blés .

Le rè gne de son f i l s  Constance f u t  le si g n a l  d ' u n e  recrudescence

de persécutions contre les j u i f -  ; l e u r -  impôts, déjà  1res l ou rds , fu-

rent considérablement augmentés, sens prétexte que des a t h é e s  et

des blasp h é m a t e u r s  ne méritaient ni protection, ni pitié.

C'esl a v e c  Théodose I I  (/io8-45o . que commença p our  les J u i f - ,

la sombre période des persécutions du moyen-âge. La h a i n e  des

ju i f s , propagée et enseignée p ar  Jérôme el Augustin , deux  pères

de l'Eglise, d e v i n t  un  article de foi pour tou te  la C h r é t i e n t é .  C' est

le fanatisme pu i sé  d a n s  les écrits des Pères de l'Eglise, qu i  ar m a  plus

la rd  rois el peup les contre les I s raé l i tes , f i t  élever les bûchers el i n -

v e n t e r  les supp lices de I I  n q u i s i t i o n .

Si le Christianisme ne fu i  pas tendre c u v e r -  les j u i f s , le Maho-

mélisme ne fut  pas moins  cruel .

Bien avanl la n a i s s a n c e  de Mahomet , les j u i f s  é ta ient  n o m b r e u x

en Arabie , et y j ouaient un  rôie considérable .

Mahomet les combattit avec acharnement . Son animosité contre

eux se mani fes ta  par  une  série d'expéditions qu 'il entreprit con t re

t o u t e s  leurs  I r i b u s . |1 réussit à les v a i n c r e , s 'empara  de leurs chà-

l e a u x - f o r t s , égorgea les vaincus p ar c e n t a i n e s  et força la p l u p a r t  des



autres à ( 'mi grer . Le ¦
• ' c a l i f e . Omar , e x p u l - .i d ' A r a b i e ,  les dern ie r s

ju ifs qui > étaienl r es tés .

L'Islamisme comme le Christianisme, meurtrh le sein ijui  l' a v a i t

nourri.

P a r l o n s  maintenant de la situation des juifs dans  les pay s chré-

tiens, en France, en Ulemagne e1 en Espagne v e r -  les 11" , Xll° et

ÏHI" siècles. Sous Le rè gne de Sa in t  Louis,  les J u i f s  f u r e n t  massacrés
¦ m \ n j " U .  en Po i tou ,  en Bretagne.

S a i n t  Louis , sous l'influence de sa d é v o t e  mère Blanche de Castille ,

chercha à e n l e v e r  aux J u i f s , le Livre , qui  au m i l ieu  de tant d'é preu-

ve s , é t a i t  d e v e n u , p lus  encore  que  la Bible , leur suprême consola-

t i on  el le l i en  de l e u r  u n i t é  re l ig ieuse ,  le T a l n i u d .

Vingt-quatre charretées de l i v r e s  hébreux f u r e n t  brûlés publi que-

men t  à Pa r i -  en 12A2 . Mais si Saint Louis avait bridé les livres des

J u i f s , sons Phi l i ppe le Bel . on f i t  mieux, on brûla les Juifs eux-mê-

mes. Dive r ses  accusations circulaient  contre eux dans le. peuple. Ils

p r o f a n a i e n t  disaient-on , les vases et les ornements  des églises. Ils vo-

le u n i t  el perçaient  des  host ies  pour faire couler le sang du Sei gneur .

ils j e t a i e n t  des sor ts  aux  chré t iens .  Mais la calomnie la p lus atroce et

la p lus  f u n e s t e  dans ses consé quences , fut celle du meurtre rituel ,

déjà formulée dan *  d' autres pays et qui malheureusement, même

de nos jours , sert encore de prétexte à de nouvelles persécutions.

Ci lons  p our mémoire  l ' affaire  de, Damas en i8'in , et de Bhodès , où

la même accusat ion fut  portée contre les Juifs . Sept des notables les

p lu-  estimés de la communauté furent  incarcérés et torturés.  Ces deux

affa i res  produisirent dans toute In Syrie et même à Smyrnc une.

agi ta t ion  qui dégénéra en troubles graves contre les Juifs.  Mais

grâce à l ' in tervent ion de l ' i l lus t re  Adolphe , Crémïeux. de Moses

Montefiore, et Salomon Munit , les notables arrêtés furent mis en

l ibe r t é , et l' accusation du meurtre  rituel fut réprouvée et. interdite

à jamais  dans l' emp ire o t toman .

Citons encore p lu s  près de nous , en T U T  T . la fameuse affaire Beilis ,

Ou l'accusé d u t  re ster plus de deux' ans en prison. Finalement le

jury déclara Beilis non coupable , et la cour dut prononcer son ac-

quittement, mal gré la coal i t ion du ministre de la just ice , de la pres-
se et du part i  antisémiste.

Celte accusation cependant n 'est que la résurrection d' une calum-



nie  loul  aussi mensongère, dirigée jadis par le- p a ïens  contre les.

premiers  chrétiens. Appliquée aux J u i f s , donl la re l i g ion prohibe

a v e c  une sévérité absolue l ' u sage du sang d a n s  le s aliments, ce n'é-

tait plus qu'une absurdité monstrueuse. En v a i n ,  des rois, des papes

mêmes, proclamèrent la fausseté de c e l l e  croyance. Elle s'enracina

profondément dans les esprits. A Troyes, le samedi  •> j a v r i l  1288, à

la s u i t e  d' u n  l'a i l  de ce genre ,  t re ize  malheureuses v i  ' l i m e s , choisies

p a r m i  les plus r ich es  de la communauté, f u r e n t  immolées  p ar  l'In-

quisition. Un comp lot se t r a m a  cont re  eux  en mar s .  On forme des

c o n c i l i a b u l e s , on pénètre cbez un notable israélite , Ilakin C h â t e l a i n .

on lu i  pai  le a v e c  a m i t i é  t e i n t e , et on dé pose u n  eadav  re dans  sa mai-

son. Ce lu i - c i  esl découvert, Les chrétiens s'ameutent c o n t r e  les

J u i f s .  C h â t e l a i n  est la première victime. Sa maison esl l i v r é e  an

p i l l age  ; i l  esl arrêté a v e c  -a femme, -es d e u x  enfants el -a b r u .  Com-

me i l s  sont accusés d ' un  c r ime  reli g i e u x ,  on les l i v r e  an  tribunal

ecclésiastique. L ' I n q u i s i t i o n  se charge du  procès.  Il étail f a c i l e  de

prév oi r  comment il  finirait. Les treize accusés  f u r e n t  condamnés  au

feu .  Ils o f f i i r e n l  de se racheter à p r ix  d ' or ,  f.e Saint-Office r e fusa  :
ce qu ' on demandait à ces malheureux, e ' é l a i l  d'abjurer ; n i a i s  ceux-

ci préfèrent la morl à l'apostasie , et le ' j  a v r i l  1 •>SS . iC montèrent

su r  le bûcher .  I l s  allaient à la mor t , les m a i n s  derrière le dos . chan-

tant les c h a n t s  héb reux , l é c h a n t  le Chéma , s'encourageanl  mutuel-

lement et o u t r a g e a n t  les bourreaux.

La grâce et la beauté de la jeune bru semblèrent u n  m o m e n t

é m o u v o i r  le tribunal. On lui o f f r a i t  la v i e  sauve  a v e c  le baptême ,

eu l u i  promettant richesses et dignités. 0 Nous le donnerons  u n

écuyer qui t'armera beaucoup  ». Fl ic  re fusa  a v e c  indignation et
e l l e  a l l a  rejoindre son n i ri i i dans  les f l ammes .

En Allemagne, de d o u l o u r e u s e s  ( '' p r e u v e -  m a r q u è r e n t  p ou r  les

Juifs  l'époque des Croisades. I.e but de ce- expéditions , incessam-
ment renouve lée s  p e n d a n t  pr ès de deux cents  ans . é t a i t  d' a r racher
la Terre S a i n t e , le s l i e u x  sanctifiés par  le séjour du Christ, a u x

mains  des infidèles.

Les croisés Commèncèfeni à se pré parer  à la Guerre  S a i n t e  c o n t r e

les Musu lmans  en m a s s a c r a n t  les J u i f s . Si l'on f a i s a i t  un  crime au

musulman de dé t en i r  le sépulcre  de Jésus , comment  pardonner à
l ' I s r a é l i t e  d ' avoir  mis Jésus au tombeau  I



Ce fui la première croisade qui fui si g n a l é e  pa r  le s p ires  v io lences .

I ne multitude ignorante el grossière , qui précédail l'armée priu-

ei pa l e , -e rua sur  les llorissa n ies  communautés j u i v e -  de la Moselle

cl du l i l i i n .  A la seule annonce  de l' approche de ces l iordes , les

J u i f s  de Trêves furent pr i s  d ' une  telle frayeur qu e  p l u s i e u r s  d ' entre

eux  égorgèrent l eurs  e n f a n t s  el se tuèrent ensuite eux-mêmes. A

Sp ire , à Vorms, à M a v e i i c e , à Cologne , les j u i f s  p r é f è r e n t  la mor t

îi l ' apos tas ie  cl meurent, le p l u s  souvent de l eu r s  p ropr es  ma ins , en

répétant le cri de << Ecoute Israël , l'Eternel notre Di eu  esl l n ».

Ou é v a l u e  à [2 ,000 le nombre des victimes : parloul la sp o l i a t i o n

cl l ' i n c e n d i e  accompagnaient la b ouche r i e .

A ous  l ie  pouvons, Mesdames cl M ess ieurs , v o i i -  n a r r e "  n n i  au  long,

au cours  de ce l l e  cause r i e ,  tou tes  les persécutions su b i e -  par les j u i f s

p e n d a n l  les a u t r e s  croisades, et passons immédiatement à l ' I u q u i -

s i l i -  n d Espagne.

C' esl vers  la f i n  du XIV siècle , qu ' u n  p rè l re  fanatique de Sév i l l e ,

l ' a r ch id iac re  Fer rand  Marlinez provoqua contre les J u i f s ,  un  mou-

vement d ' hos t i l i t é  qui se propagea d a n s  toute l'Espagne el c u l  les

[dus  fâcheuses conséquences.

Ses dangereuses p r é d i c a t i o n s  portèrent l e u r s  fruits en i3n i .  La

bel le  Communauté de S é v i l l e  q u i  oomptail 7.000 f a m i l l e s , disparul

t o u t  e n t i è r e ; '1. 000 personnes p é r i r e n t , lé res te  accep ta  le ba p l è  

A près Sév i l l e , ce fu t  le lo in  de Cordoue , puis de Tolède., pu i s  de 70

autres Communautés de Castillë.

Les mêmes scènes de c a r n a g e , se p r o d u i - i r i ' i i i  d a n s  le royaume

d'Aragon. A Valence , la cap i t a l e , i l  ne resta pas un  j u i f  d ' u n e  com-

munauté de 5.000 h a b i t a n t s . A Barcelone , les j u i f s  f u r e n t  l u e s  mi

brûlés. C' est à la su i t e  des é v é n e m e n t s  de i .'v q i  que des m i l l i e r s  de

j u i f s , f u y a n t  l 'Esp agne , v i n r e n t  eu p a r t i e  échouer  à Al ger , oïl i l s

se f i x è r e n t .  P a r m i  eux . fi gu ra i en t  les deux illustres r a b b i n s  espa-

gnols .  Bibach cl Bachbas , fondateurs  de noire belle Communauté.

Mais des ép r e u v e s  b ien plus redoutables les a t t e n d a i e n t  à l'avè-

nement d'Isabelle la Catholi que , sanir d 'Henr i  IV . roi de Castillë,

don t  le mariage a v e c  le prince h é r i t i e r  d'Aragon , Fe rd inand , a v a i t

u n i f i é l 'Espagne catholi que.

A peine montés su r  le trône, ils demandèrent au pape  Sixte IV , la



permission de créer un tribunal d'inquisition poui j u g e r  les héré-

l i qUCS.

Le pape acco rda—sa ns  enthousiasme il  est v r a i — l' autorisation

demandée , et vers la l in  de l ' a n n é e  i jSo . ce t r i b u n a l  commençai! à

fonctionner à S é v i l l e . où il y eut  c h a q u e  j o u r  tanl de victimes , que

la v i l l e  f u i  ob l i g ée de mettre à La disposition du t r i b u n a l , u n e  de ses

p laces p our  entretenir un bûche r  en permanence. C e l l e  p lace recul

le nom de Quémadéro, qu i  veul dire  f o u r n a i s e .

En i jS.'L la nomination d' un  inquisiteur général communiqua un

nouvel élan à la p e r s é c u t i o n .  Ce poste échut  an  dominicain Thomas

de Tôrquemada, homme d' une foi i nexo rab l e , à q u i  son fanatisme

el sa c ruau té  oui v a l u  une  atroce immortalité.

Dans les onze tribunaux établis par l u i , Tôrquemada p laça  des

d o m i n i c a i n s  zélés , c n i n p l è l c n i e n l  s o u m i s  à sa volonté et comme on
l ' a d i t  : » L'Espagne se remp l i t  d ' une  a f f r e u s e  odeur  de prisonniers

pourrissant au fond des cachots "».

Le nombre des victimes s'accrut d'année en année  et bientôt l 'Es-

pagn e  ne f u t  p lus  qu ' un  immense brasier.

P o u r  terminer son œuvre néfas te , Tôrquemada demanda a u x  mis

c a t h o l i que s , l ' e x p u l s i o n  de t o u s  les j u i f s  d 'Espagne.

L'édil d ' e x p u l s i o n  fu t  signé p ar  Ferdinand et I s a b e l l e , au  palais

de l'Àlhambra le '.\ i mars  i '192.

J ' eus  Les j u i f s  de v a i e n t  q u i t t e r  le pays d a n -  un  d é l a i  de j mois ; el.

p a r  u n e  coïncidence s a i s i s s a n t e , l eu r  exode eut  l ieu le i) Ah . date

douloureuse entre toutes d a n s  l'histoire j u i v e . On (' v a l u e  à 3oo.ooo

le n o m b r e  de- ex i l é s . La p e r l e  d ' u n e  population aussi  nombreuse  ci

aussi intelligente p or ta  à la [in  spérité de l'Espagne un coup funeste,

p arce qu 'en proscrivant les J u i f s , e l le amputa elle-même les bras

dont  le t r a v a i l  l ' a u r a i t  p lus enrichie cpie toutes les min e-  du  Pérou

Le s u l t a n  Bajazel d isa i t  v r a i , lo rs que  en accueillant a v e c  empres-

sement u n e  p a l l i e  des fugitifs , i l  s 'écriait : « Vous app e lez  Ferdi-

n a n d  u n  monarque a v i s é ' ; esl-ce parce qu 'il a appauvri son empire

et enr ich i  le mien ? »

Nous ne p o u v o n s  nous  é t e n d r e . Mesdi s el Mess ieurs , sur  les

t e r r i b l e s  épreuves q u i  attendaient les Ju i f s  à leur sortie d'Espagne .

l a  peste, la f a m i i i e , l ' i ncend ie , les maladies , la cup idité des hab i -



La ri ts de pays inlrospitaliers, se coalisèrent contre eux ; ceux qui

Lrouvèrcnl un refuge au Portugal , furent p lus  l a r d , cri 1/196, expul-

sés de ce royaume.

Résumons-nous, en d i s a n t  connue  d a n s  le rituel de la n u i t  de

!1DE • 'I "
' •"' toutes les ép oques , « des ennemis  o n t  surg i p ou r  nous

anéantir > , "UiTll^/1 WbV D,121> et ?u 'en dépil des mas sacres .

des pogromes, qui existent malheureusement encore  de nos j o u r s .

Dieu nous d é l i v r e  de l eu r -  m a i n s . Q*f!£ \J^îf£ n3"pni

Le Midrachc rapporte à ce su j e t ,  q u e  L'Empereur Adrien d i t  un

j o u r  à Rebbi Vé'. 'boua  : F i le  esl vraiment extraordinaire, cette bre-

bis q u i  se n i a i n l i e i i l  entre 70 loups , prêts à la d é v o r e r  I Ma is  non ,

ré p o i i d i l  c e lu i - c i , c 'esl le ber ger qui la garde cl la s a u v e  de lous le s

dangers , qu i  esl admi rab l e .  C' est a i n s i  qu 'il est d 'il  d a n s  la Sainte

Ecriture a T onte  a r m e  forgée c o n t r e  toi, se brisera d a n s  la m a i n  de

celui  qui  voudra s'en servir » .

Où donc ce peup le a-t-il t r o u v é  ce l le  eau  de J o u v e n c e  qui prolon-

ge la v i e  ':' Cet é l ix i r  qui  l' a soutenu jusqu ' à ce j o u r , en dépil des

souffrances, vies cachots, des tortures, des bûchers , des massacres i)

Répondons san s  hésitation que noire peuple a puisé  ce t t e  force ,

ce l t e  énerg ie s u b l i m e , dans  sa Loi . dan s  la Thora , Q^|"[ wy l'ar-

bre de la vie , comme l ' a dénommée le roi Salomon. C'esl el l e  qui

L'a souten u d a n s  sa défaite , qui L' a accompagné d a n s  son exil , qu i

a r e l e v é  son courage abattu . C'est grâce à e l l e  qu 'il  a pu échapper

a u x  flammes des bûchers, a u x  den t s  des a n i m a u x  féroces , à toutes

les cruautés de ses ennemis.

Aussi , combien nous devons êt re reconna issan ts  à l ' i l l u s t r e  rab-

bin Yohanan Ben Zacaï qui  sauva la Loi dans les circonstances

suivantes ;

La ville de Jérusalem était alors assié gée par Vespasien. File '

allait succomber sous les assauts  suivis  de l' ennemi , la guerre c i v i l e
ép u i s a i t  la force des combat tan t s .  C'est alors que Rabbi Y o h a n a n

vou lu t  sauver , sinon la v i e  politi que de ses co re l ig ionna i r e s  com-

me nation, du moins l' organisation reli gieuse du J u d a ï s m e , c'est-à-

dire la Loi.

Fl p our  cel a ,  raconte  le Talmud , il usa d' un s t r a t a g ème habile . II

se f i l  passer pour mort et t ranspor ter  dans  un cercueil hors de la



v i l l e , pa r  d e u x  de ses élèves. \ n i v é  d e v a n t  Vespasien , il  bu  d e m a n -

da la f a v e u r  de l ' a u l o r i s e r  à o u v r i r  u n e  école à Yabné , près de . l a l l a

Ce l te  r e q u ê t e  paraissant si - i m p ie , -i modeste, l ' u t  agréée -ans  dif-

ficulté, car  le g éné ra l  r o m a i n  ne p o u v a i t  p r é v o i r , qu ' i l  v e n a i t  de

décréter lui-même le maintien du peuple j u i f ,  par  l'Ecole, c'est-à-

dire par l ' é tude  de la Loi.

Et celle loi.  Mesdames el Messieurs, Dieu  nou s  d o n n a  la mission

de la propager , de la ré pandr e  dan-  le monde , lorsque, le j o u r  so-

lennel du  ( i Sivan , ûo jours  après la s o r t i e  de nos ancêtres de la ser-

vitude d'Egypte, du  h a u t  du  Sinaï , l'Eternel s'adressanl à toul le

peup le , s 'e xp r i m a  en ces te rmes  :

n Vous serez pour  moi , mon bien préc ieux  p a r m i  tous les peuples ,

car la terre m 'appa r t i en t  » .

Ces de rn i e r s  mots indiquent que  dès ce moment, n o t r e  peup le

i U n i  déjà désigné pour sa grande mission,  el des t iné  à ê t r e  dispersé

sur la terre. Le texte s u i v a n t  nous  d i t  la ra i son  de ce l l e  d i s p er s i o n
¦ i Vous serez pour  moi un r o y a u m e  de pont i fes . . .  Royaume de pon-

tifes , veu t  d i r e  vul garisateurs de cette  doc t r i ne  d' un  Dieu unique,

missionnaires de celle Loi sub l ime du Sinaï , l' ensei g n a n t ,  l ' i ncu l -

q u a n t , la prop ageant parmi les na t ions  idolât res , non pa r  la force

comme l' ont fa i t  d'autres rel i g ions issues de la nô t re , m a i s  en coha-

n in i , c 'est-à-dire par la persuasion , en m o n t r a n t  les beautés de cette

loi , loi de f r a t e r n i t é , de t o l é r a n c e , loi qu i , la première d a n s  le mon-

de , proclama l' amour du proch ain , à quel que confession qu ' i l  ap p a r -

tienne.

Israël f u t  fortement prémuni c o n t r e  les dange r s  de c e l t e  disper-

sion, par les mots  que nous  venons de ci ter  ci Vous serez , p our  moi

un peuple précieux » . c 'est-à-dire  je v ous  protégera i an coms  de

vo t r e  mission , comme on protège un joyau ine s t imab le .

Les n a t i o n s  ne pou r ron t  rien contre vous.

Leurs  i n s t rumen t s  de tor ture  se ron t  br isé s  et vous subsisterez

malgré et con t r e  t o u t .

El pour accomp l i r  c e l l e  miss ion  d i v i n e ,  p o u r  mieux la propage]

le meilleur mqyen esl de nous écla i rer , de nous m o r a l i s e r  d ' abord

nous-mêmes.

Tenons h a u t  el ferme , ce drapeau maj estueux q u e  Mo'ise a offert .



i l  v a u r a  bientôt iooo ans à nos ancêtres . Restons Lidèles à ce p a l r i -

tnoine intellectuel et m o r a l .  Soyons comme d i t  le texte ty n p  l~\y

un peuple s a i n t ,  une  n a t i o n  a u x  mœurs irréprochables et pures , des

b ie- sains de coi p- el d'esprit,

Nos loi -  -mi l  admirablement f a i t e s  p ou r  concourir' à ce noble

dessein.

N u i r e  d e v o i r  e-l de e b a i l l e  él ici  gi q u e i n c n l , eel ennemi bien

p lu s  redoutable qu e  tous no- e n n e m i s  extérieurs, c e l u i  que nous

p e l i o n s  en no i i s -n i ème - , qui p énè t re  d a n s  no- demeures, appelons-k

p ar  -on nom , en pa rap h r a s a u l  u n  mol  célèbre, « l ' i n d i f f é r e n c e  v o i l à

l ' e n n e m i  » qui s ' en p r end  a u x  choses les p lus  saintes, et qu i  enve-

loppe d a n s  le même dou te , el les [ois rel ig ieuses et les lois  mora les .

Tel e-i aujou rd'hui l'ennemi de notre foi , auquel il  faut opposer

un boucher protecteur.

Opposons à ce l t e  indifférence, la propagation de l'enseignement

religieux, l ' é lude  de l'histoire glorieuse d u  passé ' d'Israël.

\ i  - - i  a i  je a p p l aud i  de t o u t  cœur , à la création dans  noi re belle

communauté, de ce l l e  socié té  à l a q u e l l e  non-  d e v o n s  ces conféren-

ces, grâce à l'initiative de no t re  éminettl et sympatique Président ,

M. le c o l o n e l  Mayer , de noire  vénéré cl cher  Grand Rabbin , cl de

tous l eurs  dév oués collaborateurs.

• e l l e  -ociété a précisément pour but  de c o m b a t t r e  ce relâchement ,

c e l l e  i n d i f f é r e n c e  reli g ieuse .

Certe s , les écoles où no t r e  loi est enseignée, do iven t  concourir  à

la moralisation de no- e n f a n t s . Ma i s  l'école ne s u f f i t  pas.  La collabo-

rat ion des parents est indispensable.  A eux , incombe l ' é d u c a t i o n

religieuse. Les e f fo r t s  du profe sseur  d e m e u r e n t  stériles, si les pa -

r e n t s  eux-mêmes ne donnent pas à leurs  enfants, l'exemple de la

prati que reli gieuse.

En effet , à quoi  bon initier nos élèves à nos belles prières , si dans

•la maison paternelle on ne prie j a m a i s  "' \ qu o i  bon exposer à n o i r e
j eun e ss e , les beautés de nos cérémonies reli g ieuses , si a u c u n e  de

ces cérémonies ne vienl v i v i f i e r  le foyer domesti que ?

Aussi, c ' esl à vous  Messieurs, que je m 'adresse tout d' abord , à

vous, q u i  p ouvez  exercer une si prof onde et si heureuse inf luence

au sein de la famille, el je vous dis : Ne bann i s sez  j a m a i s  de vos



demeures les b elles et s a i n t e s  pratiques du Judaïsme, rendez  à la

Religion , la p lace p r i m o r d i a l e  qu 'elle y occupait j a d i s  ; e l l e  é l a i l  la

compagne assidue de n oi re  v i e , elle sanctifiait nos ai i -

Et v o u s . Mesdam es , di gnes descendantes de Sara . Rébecca , Ra-

chcl el Léa, v ous êtes les p r inc i pales éducatrices de vos chers en-

fants , c 'esl à v o u s  qu ' i l  appartient de diri ger leurs premiers pas dans

la v i e .  Sachez que  D i e u  a r emi s  ent re  vos mains , le dépôt sacré de ses

lois . C 'esl que la loi mosaï q u e  s ' est adressée aussi b ien à la femme

qu 'à l'homme, v Ainsi tu d i r a s  à la maison de Jac ob  — aux filles d •

Jacob , d ' abord , expliquent nos sages. Ains i  tu  annonceras aux fils

d'Israël » a v a i t  dit FEternel à Moïse. »

La femme ava i t  c o m m e  I homme , son égale par t  de responsabi-

lité dans  l' uccomp l i ssemoi i l  des grands devoirs de la vie soc ia l e ,

reli gieuse et. morale , el qu e . comme lui , el le savai t  ne pas y f a i l l i r .

El a ins i . Mesdam es el Messieurs , vos enfants fortemenl préparés

p our  la v i e . doc i les  à vos  conseils,  marcheront vers leur avenir

av ec fe rme té ,  accomplissant leur  d e v o i r , en toute c i r cons t ance ,

gl o r i f i a n t  n o i r e  c u l t e , honorant notre anti que race , a i n s i  que no t r e

p a i r i e  b i e n - a i m é e  la France , dont  ils seront également f i e r s  de se di-

re les fidèles e n f a n t s .

I sw .  HANOUNE.



Causerie de Madame Léon STORA SUDAKA

dans les Arts el la Littérature

« A la [j icusc mémoire
de ma i i i c i  c b ie i i -a i i i i éc  »

Mesdames , Messieurs ,

Fa i. ' cherche  de l ' ori g ine  du  i n o n d e , el du mystère du princ ipe

premier de v i e , f u t  pour les p hilosop hes de toutes les ép o ques , la p lus

déconce r t an t e  én igme , le p lus abstrait, le p lus v a s t e , le p lus trou-

blant  problème el le sujel p ou r  eux  d ' é t u d e s  passionnées et d'inves-

tigations prof les.

Tous , spirittialisles et matérialistes, les uns se basan t  sur les cos-

mogonies et les reli g ions , les autres étayant leurs  a rgumenta t ions

sur les t héo r i e s  év o i u l  i on i s l e s  de la doc t r ine  d a r w i n i e n n e , soutinrent

les controverses les plus contradictoires à l'appui de leurs  affir-

mations reli g ieuses ou scientifiques. Mais l' essence même des cho-

ses nous échappe et nous  échappera  toujours , nous d i t  Bergson et

il ajoute d a n s  son Evolution créatrice que l 'Abso lu  n 'est pus de

not re  ressort, et qu'il faut nous arrêter d e v a n t  l ' Inconnaissable.  De

la cause i gnorée de ce l t e  insoluble que s t ion , du grand  X , de cette

mystér ieuse  i n c o n n u e , p our qu oi  che rche r  l'exp lication de ces indé-

finissables vérités , autre  part  que dans le lexte de nos Ecritures

saintes. L'idée pure qui se dégage de la Bible sur la création du mon-

de , nous inc l i ne  à en accepter synthétiquement la genèse , cl le Judaïs-

me qui la première entre toutes les relig ions de l ' a n t i qu i t é  pro-
fessa le monothéisme , se présente à cel égard comme excep t ionne l -

lement remarquable.

Or, su , -  le s o m m e t  sacré de l ' I l o r e b .  l o r s q u e  d a n s  sa r é v é l a t i o n

LA BIBLE



(i Je suis  c e l u i  q u i  suis » , l'Eternel f i l  conna î t re  à Moïse , c o m m e n t

dans  le coramencemenl le ciel el la terre  sor t i ren t  du chaos :

\n$rî m) awn m nnSs wp n^Nig
« Bereschith bara Elohim eth Haschamaïm ue-elh ha aretz » (

"
el comment, ayant créé d a n -  l e u r  ordre l ' essence de toutes choses

d a n -  l'incommensurable univers, Il  d i t  « faisons l'homme à no t re

image  et no i r e  ressemblance . Mais la c réa tu re  pouvait-elle être

s e m b l a b l e  à son Créateur, incorpore] et sans substance, Etre essen-

t i e l l c m c n l  spirituel se lon  |., doctrine même du Juda ï sme :1 Dieu f i l

en créant l'homme, un  cire non courbé , non brû le  c o n n u e  les esp è-

ces sur  l e s q u e l l e s  i l  le f i l  dominer , mais qui doué de la sainteté de la
l i a i s o n , se c o i i n a i s s a n l  soi-même, put , dressant sa s t a t u r e  droite ,

lever  son f r o n t  m é d i t a t i f  ve r s  les merveilles de la c r é a t i o n  et toul
amour , adorer  son créateur. Et Lorsque Dieu dit  n que la lumière

soif ! la lumière f u t  d a n s  les astres  et les conste l la t ions  sans nombre

de l' i n f in i  ' é to i le  des creux, mai s  elle f u t  aussi Lumière r a y o n n a n t e

dans le c e r v e a u  h u m a i n .  Emanation d i v i n e ! f l a m m e  d o n t  la c l a r t é

i l l u m i n a n t  l'esprit , pénètre aux sources v ives  de la pensée et per-

met  à l'intelligence en se manifestant avec é c l a t ,  d'atteindre les

p lus b a i l l e s  cimes .' Souveraine el p u i s s a n t e  dans le s a v o i r  é tendu et

la profonde .sc ience . Richesse de l'imagination dans  l'association

de< sentiments el des idiées , où parfois le génie comme un éclair

céleste , é t i n c e l l e  ja i l l i ssante  de la pensée , a u r é o l e  de beauté toutes

les consécrations humaines  : pureté des contours el des l ignes , for-

me idéale , séduisante couleur , ou b ien  laissant se déverser le Ilot de

leurs harmonies, composition mélodieuse des sous , rythme cadencé
des poèmes ! 0 penseurs, artistes, musiciens, poètes 1 Quel h y m n e

de g lo i re  chantera vos louanges ! que lle  prière d'ardente ferveui

m o n t a n t  comme un  enc ens  v e r s  le c u l t e  du  Beau , v o u s  dira le?

sa in tes  enrôlions de. nos âmes  extasiées ! animateurs qu i  é v e i l l e z  en

nous , avec les p lus nobles v e r t u s , des joies bienfaisantes et serei-

nes : p laisirs esthéti ques , admi ra t ions  enthousiastes ! Vous partici-

pez de Dieu , par lu g r a n d e u r  de vos conceplions et de vos réa l i sa -

l ions , et nous e n t r a î n a n t  lo in  des vulgarités et ( U- < bassesses de l ' ex i s -

tence , vous nous transportez sur l ' a i le  de vos inspirations c réa t r i c e - .

( t  BIBLE), C.r.Msr.. 23.



sic et n J udas  Macchabée » sont deux purs chefs-d' œuvre  qui accru-

rent la g lo i re  du  composi teur  et dont  l' exécution fut  saluée dans toute

l'Europe musicale par un frémissement d'admiration et de joie. Ses

oratorios sont des œuvres gigantesques , d ' un  accent  plein de no-

blesse , de puissance et de majesté . ,

La « p y l l i o n i s s e  ,, d'Endor li l  a p p a r a î t r e  au  roi Sa i i l , l ' ombre du

prophète Samuel. Salvator Hosa a brossé un merve i l l eux  tableau qui

se t rouve  au musée du Louvre. Saiil , à la v e i l l e  d ' une  batail le contre

les P h i l i s t i n s , se r e n d i t  sous un  dé gui sement ,  chez une nécromancien-

ne, la pythonisse d'Endor, qui p ar ses c o nj u r a t i o n s  l' a i t  appara î t re  de-

vant lu i  le spectre du prophète Samue l .  Saii l  ap p r e n d  ainsi que le

royaume arraché de ses mains va passer à David et à sa postérité. Da-

vid , qui fut grand entre les grands hommes et qui peut sans r ien

craindre supporter la comparaison avec les plus beaux héros de l'hu-

manité , un homme dont les ori gines sont poéti ques comime un conte

de fées , dont la vie est m e r v e i l l e u s e , comme une  lé gende des chan-

sons et gestes nous di t , l' abbé Gaffre , dans une conférence faite à

l 'Universi té  des Annales.

«Un homme p a r u t ,  petit pasteur de mo u l o n s  en son enfance , le p lus

extraordinaire pasteur d'hommes en sa matur i té , qui fut de sa nation

la p lus inexp licable du monde. Le devis , car il fonda du même coup

sa d y n a s t i e , son royaume, sa cap i t a l e  ; le Charlemagne car sa gloire ,

qu 'il fit flotter comme un étendard de l 'Eup hratc jusqu 'à la mer

Rouge , rayonne en victoires sur les peup les voisins , en civilisation ,

en art , en poésie , sur les tribus hébraïques , unifiées sous le souffle

de son génie. Le Napoléon , car  s t r a t ège  poliorcétc , il j oua  avec les

couronnes, il réorganisa le sacerdoce , établit les constitutions , mais

au-dessus de (nus  les héros  auxquels  on peut le comparer , il fu t  l' aè-

de harmonieux de sa race , le poète mélodieux qui parut sur la scène

du monde une harpe en mains , donna aux frissons de l'âme humai-

ne, une expression qu 'Orphée ne retrouva pas , qu 'Homère ne soup-

çonnera point , traduisit  ses joies et ses douleurs , ses esp érances,  ses

meurtr issures en des strop hes qui tressai l lent  encore à l'heure qu ' i l

est sur les lèvres de centaines de millions d 'hommes .  Cet homme

que l' an t i q u i t é  eûl rang é parmi les immortels cl les demi dieux de

l'Ol ympe : le roi David ». Le combat de David avec Gol ia th  ou

David triomphant a été exécuté  p ar de nombreux ar t i s tes , la plus

belle œuvre dans  ce genre esl la colossale statue de Michel  Ange «à



Florence, on en admire la noblesse de l ' a t t i t u d e  et l'énerg i que élé-

gance de la forme. David l u a n t  Goliath a élé traité par Giorgione ,

pe intre vénitien , peintre de la couleur et de la lumiè re ,  et qu i  surpasse

tous ses contemporains par la presti gieuse mag ie de son p inceau .  Le

David de Gustave Moreau , d'une si mélanc ol i que el poéti que maj es té .

Le roi , vieillard alors , sa grande barbe blanche ruisselante s u r  sa p oi-

trine, rêve , accoudé sur son trône ; un ange a u x  a i l e s  baissées se

tient assis à ses pieds , et au loin en perspective , Jérusalem s'éclaire

de la luminos i t é  d' un mag i que coucher de soleil aux tons pourpres

et dorés, s'élablissant en harmonie avec le décl in  du c h a n t r e  d ' Israël .

Rembrandt, comme il traita n S u z a n n e  au ba in  » dans une belle

lumière qui l' enveloppe pei g n i t  « Betsabée nue » , d' une p lasti que

admirable , l i san t  un message amoureux de D a v i d , p e n d a n t  qu 'une

servante lui sèche les pieds ; ce tableau , dans l' inimitable expression

des li gnes , esl sans r iva l  dans  l' art du Nord .

Raphaël l i t  d eux  exécu t ions  du jugement de Salomon , l ' une  dans

les loges , et l' autre p lus remarquable  dans la chambre des si gnatu-

res du Vatican.  La Reine de Saba, attirée par la réputation du p uis -

s a n t  Salomon , v i n t  d'Arabie chargée de présents somptueux. Ma véné -

rée tante Madame Rénichou Azouzib , récemment déeédée , femme dont

la fervente p ié té  fi l  d i r e  au  grand rabbin de France que c ' é t a i t  une

nouvel le  Débora , une sa in te  en Israël , a composé en t r e  a u t r e s  poè-

mes dans son recueil « Fui méditant les l i v r e s  saints  » , pag es dic-

tées sous l' impulsion des souvenirs de son heureuse enfa nce écoulée

d a n s  u n e  atmosphère re l ig ieu se  » , cel le  perle eu v e r s  descriptifs di-

gne de figurer comme un médaillon dans  les poésies d e  nus meil-

leurs parnassiens :

K Reine par la beauté , plus reine par la grâce
¦i Du pays d'Orient , berceau des vieilles races ,
n En su magique tour , fermée à tous vivants
n Par un gardien farouche aux regards vigilants
n Elle s'assoupissait en cette quiétude
<i Que donne le silence au sein des solitudes.
« Mais elle apprend soudain que le roi Salomon
n Par delà les déserts et par delà les monts
« Possédait ta sagesse el la l i an t e  science ,
;i Impulsive et jalouse, el le  eu t  l'impatience
« De le voir .Til charger ses chameaux et- ses chars
» D'objets précieux , d' or , de parfum de nard,
» de myrl l ie , de santal, de corail et d'ivoire
i: Ft d ' oiseaux tapageurs au plumage île gloire ,



r

u MUI su robe royale i i si - voili s bi i
« Ses perl es , ses r ubis , s.' couronne pompeuse
« Prit le sceau de l'état el I i bague l a i n e u s e

n Sur son sein t i l  tomber le gorgerin charmant

« ,\ sun manteau de pourpre, agrafa le diamant
„ Sortit de son royaume el dans toute su gloire
(i Sun .sceptre  dans la main sur sa chaise d'ivoire
n Suivie gravement  par ses gens et sa cou r
» Referma son pa l ,us , abandonna sa tour.
n D'une étrange beauté cette r e ine  exot i que
« De ses yeux déchargeaient des éclairs magnétiques
n Ses longs cheveux éiiars . te] nu v r a i e  Le soir
« L'enveloppaienl debout de leur fin réseau noir
n Le souffle Inapaisé de sa belle poitrine
H S'exhalait, saccadé de sa bouche divine .
» Avec grâce son bras porte Le bracelet
n Des doigts , elle retient l'odorant chapelet
» Une coupe d'essence aux  senteurs balsamiques
¦i La grise du parf um , de son flot narcoti que
» Et sur elle répand son bouquet tous les soirs
« Sun cortège la suit de cent barbares noirs
n Per lant  leur bouclier et la s a i n t e  oriflamme

I "  

Leur g l a i v e  el l eur  poignard d' a i r a in  à double lame
« Et lorsque Salomon la v i l  ven i r  à lui
« Il c rut  voir .s'avancer  la Reine de la nuit
i. C'est le déserl q u i  vient lui-môme en ce mirage
» Dit-il, au  Dieu des lui is . apporter son hommage.

« Je suis la rose de Saaron

" .le suis le l ys des vallées

« Comme le lys au milieu des ép ines

« Telle est ma bien-aimée parmi les j e u n e s  filles

« Comme le pommier au milieu des arbres de la forêt
« Tel esl mon b i e n - a i m é  pa rmi  les jeunes hommes
« J ' ai cherché  son ombrage  el je m 'y suis assise
« Et son fruit a é té  doux  à mon p a l a i s
« Il m 'a menée dans  la salle du fes t in  et l ' é t e n d a r d
« Qu 'il lève sur  moi p or te  amour  ».

Ce canti que d' amour , le c a n t i que des cantiques à la poésie pleine
de sentiment, de fraîcheur 'et de grâce , R e n a n  y voil dans  ce poème
uni que l 'h i s t o i r e  d' une  j e u n e  bergère , la s i i l a m i l e  qui  so l l i c i t ée  par
Salomon , repousse le pr ince pour res ter  fidèle au berger qu 'e l le  a ime.
La littérature est p le ine  des f r a gmen t s  de ce c h a n t  d'amour. 11 fut
u n s  en musi que par  Gabriel Pierné , cl le compositeur ru sse Mous -



sorsghi en lit  une composition qui révèle une  p e r s o n n a l i t é

gieusc en un s ty le musical d'une rare hardiesse.

Madame de Maintenon tira Racine de son i n a c t i o n  en lu i  deman-

dant des pièces pour les jeunes Elles de Saint-Cyr.  De là le r é v e i l

en sursaut de Racine à l'âge vie quarante-huil ans . L u e  n o u v e l l e  cl

immense carrière , dit  Sainte-Beuve, p a rcourue  en deux pas, Eslher

pour son coup d' essai , A thalie pour son coup de maî t re .  Racine,

ajoute le même a u t e u r , dans  les su je t . ,  hébreux  est bien autrement

à son aise que d ans  les su j e t s  grec- ou r o m a i n s .  Nourri des  livres sa-

crés , par tageant  les croyances du p e u p le de Dieu , il  se tient stricte-

ment au récit de l 'Ecr i tu re .

La première représentation d 'Esther , eut lieu à Saint-Cyr , le »6

janvie r  1689. Outre  les demoiselles, le Loi . M a d a m e  de Maintenon ,

le Daup hin , Loin ois , Bos-uel cl quel ques évêques et courtisans com-

posaient le public. Madame de Sévigné nous a t ransmis en ce.- 1er

mes la relation de ce spectacle , « Je ne pu i s  vous dire l'agrément de

cette pièce , c'est une chose qui n 'est  pas  ai sée à r e p r é s e n t e r  et qu i

ne sera jamais  imitée , c 'est un rapport  de la musique, de s v e r s , des

chants, des personnages , si parfait, si complet qu ' on n 'y souhaite

r i en  ». Après un prologue où la piété annonce le sujel cl fait l'éloge

du roi , la pièce reproduit fidèlement les événements racontés dans  la

Bible.

De l' a v e u  de tous les c r i t i ques , le si y lu de Racine a t l e i n l  sa pei

fection dans la p ièce d 'Esther. Le r-éçil d a n s  lequel  Esther , (Edissa ,

Myrthe en hébreu) r acon te  comment Wn é r u s  p our  se consoler  de

la per te  de Vasthi n qu ' i l  chassa de sou trône a i n s i  que de son l i t ,

fit chercher dans h u i t  son empire les [dus  be l les  b i t  - » .
(i De l ' Ind e à l'Hellespon l ses esclaves coururent
11 Les filles tic l'Egypte à Suse e paruren l
a Celles même de Parthe el i i u  Scythe nul impie
11 Y briguèrent li sceptre offert a la b eau t é  ».

El moi pour toute brigue , el pour toul artifice
De mes larmes au ciel  j 'offrais le sacrifice;

Larmes bienheureuses , larmes qui comme des étoiles, donl e l l e

porte le nom , brillèrent au f i r m a m e n t  j uda ï qu e  pour la sauvegardi
d'Israël. Ce réc i t  a i n s i  que  la prière -on t  de remarquables m o r c e a u x
de poèmes dans  ce chef-d 'œuvre de Racine .

« O, mon Souvera in  ci
ii Me voici donc tremblante 1 I seule devant lu i



n Mon père mille fois m'a dit dans mon enfance
.i Qu'avec nous lu  j u r a s  une .  sainte a l l i a U ' - e
« Quand pour te l'a i re  un peuple agréable à tes yeux
» il p iui  - .' Mi -  de choisir nos aïeux ».

Ce g ra c i eux  épisode de la b i b l e  s ' encad re  e n t r e  deux  événements

étranges, dont R a c i n e  ne fait pas m e n t i o n ,  à savo i r  : le somptueux

f e s t i n  d'Assuérus, qui du ra  180 j ours , et le massacre des 70.000

v i c t i m e s  que f i r e n t  les J u i f s  de leurs ennemis et qui dura deux

jours  entiers , sur la prière formel le  d 'Esther.

MM A n d r é  Duma s  ci Sébastien Charles Leconte ont fait une piè-

ce en ve r s  d'Esther , p rincesse d 'isra id , dans  toute l'intégralité du

réci t  b i b l i que . Leur p ièce , qui av ec  de grandes qualités scéniques

et des vers d ' u n e  superbe envolée  l yri que ,  exprime la sensualité

et la f u r e u r  atroce des personnages , se déroule dans  la somptuosi té

as i a t i que des décors , pendant l 'h o r r e u r  t r ag i que du dénouement ,

v é r i t a b l e  duo  de mort  et de volupté , alors qu'Àssuérus est vaincu ,

subjugué , Esther t r iomp han t e  clame sa joie dans la fureur du ineur-

tre de ses ennemis  :

t< . Réveillez-vous chanteurs des fastes d'Israël
(i Sonne/ , harpes des rois . Irompetles  des lévites
(i One les glaives soient prompts , que les flèches soient vites
» n in>  la ve ngeance  coure avec des pieds de feu

. ii Que nos murs relevés abritent le Saint lieu
« El que sur ses parvis ainsi qu'aux jours anti ques
« Autour du Saint des Saints que David adora
n Chantent comme ont chanté Judith et Debora. »

Esther se présentant à Assuérus pour implorer sn clémence en

faveur  des Ju i f s  et s'évanouissant au pied du trône , est , parmi les

épisodes d'Esther , celui le plus fréquemment représenté en pein-
ture , ainsi que le couronnement d'Esther par Assuérus.

n A thalie », nom sonore et évoeateur , qui rappelle toute une

époque de. crimes , de révoltes , l'idolâtrie monstrueuse de Tyr et dé

Sidon , opposé au culte de Jéovah , Athalie , reine imp ie , fille d'Achab

et de Jésabel , fameux par leurs persécutions contre les prophètes et

qui résolut de faire mourir tous les descendants de la race royale

de D a v i d .  Sainte-Beuve s'étonne de ne pas trouver dans la t rag édie de
Racine ,  ce temp le merveilleux beâti par Salomon tout en marbre , en
cèdres , revêtu de lames d'or , re luisant  de chérubins et de palmes ,
mais , d i t - i l  plus loin , cela nous eût. cubé le vrai sujet , le Dieu Un
et sp irituel , invisible et qui remplit tout .



La tragédie d 'A thalie qu e d'aucuns proclament le chef-d'œuvre rie

R a c i n e , animé d' un souffle puissant, riche de pensé es délicates ou

louchantes , écrite da ns  un s ty le d' u n e  pureté merve i l leuse , restera

toujours l' une des gloires les p lus radieuses de la littérature f r a n ç a i -

se ; ses b eaux  choeurs aux  v ers si ha rmonieux  et si soup les ont  é t é

souv ent mis en musi que et on t  insp iré [dus  d ' u n  compositeur , m a i s

ceux écrits par Mendelsonnh sont extrêmement remarquables p le ins

de grâce et d ' a m p leur tout  ensemble el d ' une insp iration e n c h a n -

teresse.

Parmi les vers , qui Ions seraient  à c i ter , tels le songe d'Athalie :

» C'était pendant l 'horreur d'une profonde nuit

n Dieu laissa-t-il jamais ses enfants au besoin

u Comment en un plomb v i l  l'or pur s'est-il changé e »

Je ne retiens que les ve rs  i n s p i r é s  d ' Isa ïe , du grand-prêtre Joad . vers

animés d' un grand  souffle prop héti que , cant i que d' espérance que

semblent  aujourd'hui  réal iser  de » Dan  à Berseba les b a t a i l l e u r s  du

Travail qui construisent les routes qui mènent à Sion : au Eretz Is-

raël. Dans sa préface des « Amants  de Sion » , Mme M y r i a m  I lar ry

écrit : « J ' ai vu une nouvelle n a t i o n  juive , reboiser les montagnes

de l'Eternel , défr icher  les Espaces de Dieu , j 'ai entendu une jeu-

nesse joyeuse chanter des chants nouveaux dans la langue du roi

David , en at tendant  le salut d'Israël » et je termine cette longue

causerie , Mesdames et Messieurs , en vous remerciant de votre ,  bien-

veillante at tent ion , par ces vers de Racine qui sont aussi l'écho de

ma foi profonde dans les destinées imprescriptibles du peup le élu de

Dieu , ains i que des promesses de nos i m m o r t e l s  prophètes, dans  la

reconstruction de notre  Sa in t e  Cité.

d Quelle Jérusalem nouvelle

<i Sort du fond du désert , bri ll inte fie  clarté

d Et porte sur le front  une mapque immortelle.

« Peuples de la ter re , chantez !

« Jérusalem renaît , p lu s  charmante et [ dus be l le ,

« D'où lui viennent de tous côtés

» Ces enfants qu'en son sein el le  n 'a point portés

« Lève Jérusalem ! Lève la lè le  altière



d Regarde tous ces rois de la gloire étonnés

n Les rois des N a t i o n s  devant toi prosternés

n l ie  les pieds b aisent  la poUSSièl '0

n I . . - peuples à l'envi marchent à la lumière

.' Heureu x qui  pour sien d'une sainte ferveur

n Sentira son àme embrasée

n Cieux répandez vo t r e  rosée

» Et que la terre enfante son S a u v e u r ,  n

HéLèNE STORA.
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SUR

LA LEGISLATION DES HEBREUX

Mesdames, Messieurs,

Depuis longtemps  déj à , de g rands  esprits ont imaginé d i v e r s

projets de reconstitution d' un Etat Juif el ont développé , à cet e f f e t ,

une  série de moyens q u i  l eur  p a r a i s M i i e n l  nécessaires pour a r r i v e r

à ce résultat. Ces a d v e r s a i r e s , non  m o i n s  n o m b r e u x , mi l  combattu

ces propositions cl se sont efforcés  d ' en montrer les dangers .

Le problème esl encore loin  d'être ré solu . Nou s  n 'essaierons pas

ici de reprendre les arguments el les objections présentés cl r é f u t é s

p a r  les uns et les autres ; nous laisserons aux a d v e r s a i r e s  el a u x

partisans de la création d' un  n o u v e l  Etat J u i f  le soin de p o u r s u i v r e

le bu l  qu 'ils se sont proposé. Nous formulerons s imp len ien l  ici l'es-

p o i r  que la solution ad op tée  soit celle qui  pui sse assurer le p lus rap i-

d e m e n t  et le p lus e f f icacement  possible la pa ix  el la tranquillité à nos

coreli gionnaires malheureux.

Supposons cependant  que  le p r oj e t  de reconstitution a i t  été adop-

té. Il  sera u t i l e  alors de procéder immédiatement ù - l u  nomination
d' une commission sp éciale , composée des p lus  é i u i i i e n l s  j u r i s c o n -

s u l t e s  et de charger celle-ci du soin d'élaborer un  projet  de consti-

tution. Ce pacte social dev ra ré g ler , d'une par t  les relations de la

nouve l le  Nation avec les Nations déjà  établies el d'autre pa r i  les

r a p p o r t s  des n a t i o n a u x  soi t  entre eux  soit avec les étrangers .

Troiivera-l-elle dans les anciens t ex t e s  hébreux  des p r inc i pes , des
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dispositions législatives, susceptibles d'être acceptés de nos j o u i -

La législation adoptée par nos a n c ê t r e s  peut-elle être encore observée

p ar  nps sociétés modernes  ? Recherchons donc  q u e l l e  étail l'organisa-

tion de l' anc ien  r o y a u m e  de nos pères ; q u e l l e  étail la législation en

vigueur à: cette 'époque ; de quel le  faç on le Pays étail administré. Nous

pourrons, après cet examen, accepter un  ou plusieurs des principes
adop tés par nos ancêtres, les modi f ie r , s 'il y a l i en , et rej eter ceux

dont l'application ne nous paraît plus possible.

Nous  laisserons de côté l' organisation administrative el reli gieuse

p o u r  examiner p lus  spécialement l ' a n c i e n n e  législation hébraïque.

Cet examen , rassurez-vous , sera assez rap ide el je n ' a b u - e i a i  pas . je
l' espère , p lus qu ' i l  ne le f a u t , de v o i r e  temps el de v o i r e  attention.

Les p r i n c i p ales prescriptions, auxque l le s  les Héb reux  devaient

p lus  particulièrement obéir , sont contenues d a n s  le Décalogue , q u i

nous  a été , nous  apprennent nos l i v r e s  > a i n i > . révélé par  Dieu. Per-

sonne n'ignore les dix commandements qui forment la base essen-

tielle de la lé gi s l a t i o n  hébraïque ci q u i  uni  été adoptés, disons-le

hautement , par  toutes les au t res  lé gislations , sans aucune  exception.

Mais à mesure que  la société pr enai l  de l ' e x t e n s i o n  el s'organisait,

il  devin! nécessaire non pas de modifier ou de transformer le Déca-

logue, q u i  restera toujours sublimemenl i m m u a b l e , n i a i s  de le com-

pléter cl de créer de n o u v e l l e s  dispositions réglant les rapports cu-

ire i n d i v i d u s , rapports qui devenaient p lus  comp lexes par la force

d ets circonstances.

Fallait-il laisser ci' soin , ce pouvoir , à un  seul  i n d i v i d u  i' Ou au-

r a i t  pu c ra ind re  alors  que celui-ci ne prenne une  t r o p  grande auto-

rité pouvant dégénérer en une v éri table  tyrannie (l'histoire nous don-

ne des exemp les nombreux que ces craintes étaienl légitimes). De-

vait-on accorder ce privilège à une caté gorie déterminée d ' i n d i v i d u s ,

à une caste spécialement dési gnée P N'était-oe pas . de la sor te , permel

Ire la domination de ces pr iv i lé giés sur les autres ind iv idus  ? L'his-

t o i r e  nou s  e u s , ' i c i  neore les abus commis par  les noble s , les prê-

tres, etc.,  chaque  fois que de pareils droits  leur  a v a i e n t  été con-

cédés.

Les Hébreux, désireux de conserver , p our  chacun  d ' eux , u n e  éga-

l ité , auss i  absolue que  possible , n 'ont accordé à personne, d' une

façon particulière, le droit de lég iférer .  Toul homme se sentanl ins-



p i lé  Prophète) p o u v a i t  p r endre  la pa ro le  en toute occasion soit

p our  dénoncer  une  iniquité (el c 'est s o u v e n t  a ins i  qu 'on a r r i v e  à

a m e n d e r  les lex tes  législatifs) soit  p our  indiquer l' utilité d' une  loi

n o u v e l l e . La l i b e l l é  de parole n 'avait p our  limites que les seules res-

trictions suivantes : a) l'intérêt général devait t o uj o u r s  être p lacé

au-dessus de l'intérêt privé ; b) il était absolumenf interdit de pros-

crire la liberté et la loi religieuse, Ainsi donc , q u i  que  ce soit , smi<

ce- -ci l le s  réserves, p o u v a i t  présenter le- nouvelles dispositions qu ' i l

j ugeai! bon de v o i r  ajouter à la législation eu vigueur.

Diverses assemblées, spécialemenl nommées, examinaienl ensui-
|e , d ' u n e  façon  app rofondie , les projets q u i  v c n a i c n l  de leur  ê t r e

développés d les acceptaient ou les rejetaient ,

La p r i n c i pale de ces Assemblées étail c e l l e  dite des V n c i e n s , q u i

comprenait soixante-dix membres, plus un Président. Ses attribu-

tions principales consistaient à coordonner  les lois générales s'ap-

p li q i i a n i  tous les N a t i o n a u x  el à les interpréter, Elle seule pouvail

faire  la paix , déclarer la guerre , f a i r e  l e v e r  les impôts, procéder tu

recensement , é t a b l i r  le calendrier, e tc . .  Ses séances é t a i e n t  t o u j o u r s

publiques cl ses membres ne recevaient aucun salaire ; les fonctions

accordées a u x  A n c i e n s  ne f u r e n t  j amais  héréditaires.

A la tête de chaque  tribu , nous t r o u v o n s  une  Assemblée moins

nombreuse, chargée de sou administration. C h a q u e  v i l l e , d' autre

p art , confiait à une  commission le soin de gérer ses intérêts.

Les b u s .  une  fu i s  adoplées . devenaient exécutoires p o u r  Ions les

h a b i t a n t s  sans dis t inct ion : na t ionaux  ou étrangers, riches ou pau-

v re s , fonctionnaires, prêtre s , etc..

'trois sortes de tribunaux a v a i e n t  é lé  institués pour  assurer  l' app li-

c a t i o n  et l'exécution des lois et pour prononcer les sanctions prévues

par la lé g i s l a t i o n .  Les magistrats, chargés de juger les a f f a i r e s  sou-

mi se s  à ces divers tribunaux, ne devaient êt re  ni p a r e n t s , ni  a m i s ,

ni  e n n e m i s ,  d ' une  des par t ies  en cause , d ' u n  témoin ou d' un  j uge ,

smis  peine de récusation. Ils devaient refuser  t o u s  p r é s e n t s , qui  pou-

vaient leur être offer ts  : « Tu ne prendras pas de présent , dit la Bible ,

car le présent aveug le les plus éclairés et p e r v e r t i t  les par oles des

jus le s  , i . Us devaient s' efforcer de former leur op inion à l' a ide  de

leurs propres réflexions et sans connaître celle de. l eu r s  assesseurs.
. Il ne dev ra pas, ajoule la Bible , abandonner son opinion pour



adopter cel le  du plus grand  nombre.  Il n ' aura  poiul  d'égards à l' ap-

parence de la personne en jugement. I l  d e v r a  écou le r  le petit comme

le grand cl ne craindre personne » .

\ l'entrée de c h a q u e  v i l l e  se trouvait un t r i b u n a l  composé de (rois

juges .  Chaque pa r t i e  p ouva i t  désigner l ' un  d ' e u x ,  le troisième é t a i t

choisi p ar  les deux  premiers. La compétence de c e l l e  juridiction étail

assez é t e n d u e  et comprenait toutes les contestations entre particu-

liers, loules les a f fa i res  d'intérêt p r i v é , v o l s , ob j e t s  Douves , etc..

Les sanctions, les p lus  souven t appliquées, étaient l'amende et la

p e i n e  du  fouet. Lorsque  les causes soumises présentaient de grosses

difficultés p ou r  être jug ées équitablement , les h u i s  juges p o u v a i e n t

exceptionnellement s' adjoindre  deux  assesseurs .

Dans  chaque v i l l e  comprenant un  minimum de cent vingt f a m i l -

le s , les Hébreux avaient  p lacé un tribunal de vingt-trois juges , char-

gé de lous  les procès c r i m i n e l s  et ih réviser en a p p e l  les jugements

r e n d u s  par le tribunal des trois juges.

Enfin , à Jérusalem, se tenail le grand tribunal de soixante-et-onze

membres. C'était l 'Assemblée des Anciens , chargés de t r a n c h e r  les

différends de t r i b u s  à tribus , de reviser, en d e r n i e r  ressort , le s juge-

ment s r endus  par les a u t r e s  j u r i d i c t i o n s , de juger  les prêtres, les

chefs  militaires et les V i l l e s .  C'était , en somme , une sorte de H a u t e
( '. ou i  de justice, destinée à juger t o u t  ce qui intéressai! la sûreté de

l'Etat et à interpréter la loi.

Pour toutes  ces juridictions, les d é b a t s  é t a i e n t  publics et o r a u x .

La procédure écrite était en effet t o t a l e m e n t  inconnue  chez les Hé-

breux. Chaque p laideur pouvai t  présenter lui-même, sa défense ou te

faire représenter par qui que ce soit.

Le respect des Hébreux pour  la l i b e r t é  cl l ' i n d é p e n d a n c e  de chaque

indiv idu  était poussé à l' extrême l im i t e . Aussi  ont-ils toujours refusé

la juridiction d' un  magistrat unique trop souvent s u j e t  à e r r eu r .

Avec p l u s i e u r s  juges , la délibération forcément plus longue fera

j a i l l i r  la lumière , éclairera le jugement et il y aura , de ce fait , le

moins  d ' erreurs possibles. Les Hébreux exigeaient , eu nu i r e , de ceux

chargés de prononcer  une sanction ou un arr ê t  les condi t ions  les

p lus sévères pour éviter toute injustice ou ini quité.  Les justiciables

pouvaient choisir leur t r ibunal , leurs  juges , de façon à échapper à

ton te  inf luence de localité.  La magistrature p o u v a i l  ê t r e  dévolue à



t o u l  i n d i v i d u  el le magistral ne devail j a m a i s  c r a i n d r e  le puissant

ou le r iche  el montrer la p lus  g rande  bienveillance à l'accusé, qui

ne d e v a i t  ê t r e  considéré comme coupable , qu ' une l'ois la e u u d a ï u n a -

l i . u i  prononcée. Tout i n d i v i d u  en appelant son adversaire devant le

t r i b u n a l  compétent d e v a i t  formuler lui-même son accusation, a u c u n

magistral n'étant chargé de ce soin. Les magistrats | édaient ans-

sitôt à l'interrogatoire du p r é v e n u  ci des t é m o i n s  à charge el à dé-

charge. Le rôle des témoins dan s  les enquêtes j u d i c i a i r e s  était des

p lu s  importants, \ u - - i  n ombreuses  et minutieuses sont  les précau-

tions pr ises pa r  les Hébreux pour é v i t e r  les f a u x  témoignages d les er-

reurs  qui a u i a i e u t  pu eu résu l t e r . Toul d'abord le témoignage d' un

s e u l  n ' é t a i t  j a m a i s  admis  pas [dus que ce lu i  de la femme OU de l'en-

fant- Toul i n d i v i d u  qui  fa isa i t  nue dé p o s i t i o n , soil d a n s  un  sens soi t

dans  u n  a u t r e , d e v a i t  f o u r n i r  u n e  g a r a n t i e  absolue de sincérité. A cet

effet , la loi mosaïque exigeait qu ' i l  fù l  le. premier à battre le con-

damné. L'idée de f r app e r  le p r emier  d e v a i l  impressionner le témoin

el assurer  une déposition sincère cl sérieuse . E n f i n  le témoin con-

vaincu de f a u x  témoignage était p u n i  de la p e ine  du talion ; il

subissait la condamnation qui aurai t  pu ê t re  app li quée au p r é v e n u .

Lue fois  les débals  clos , un jug e résumai!  la cause et le p ubl ic

d e v a i t  se re t i re r  pour  p e r m e t t r e  a u x  magistrats de se r e c u e i l l i r  el

de pré parer  l eu r  sentence. Ceux-ci se p l a ç a i e n t  en hémicycle , de

t e l l e  f a ç on  que les p lu s  j eunes  fus sen t  les p lus éloi gnés du Présid ent

i t  le .- plus âgés les p lus  rapprochés. Le Président  r ecue i l l a i t  l ' a v i s

de chaque  magistral en commençant par  les p lus jeunes .  I ne con-

damnation ne p o u v a i l  être prononcé e qu 'à u n e  majorité de deux

v o i x  au  moin s . Cette majorité obtenue, la se n t e n c e  n'était pas encore

définitive. Les Hébreux , crai gnant que les mag i s t r a t s  n 'a i e n t  subi

q u e l que  i i i l l ne i i ce , en pr onon çant  la condamnation , les obligeaient à

s ' iso ) er  p e n d a n t  les t ingl -qual re  heures qui  suivaient, à s'abstenir

de vin ou de toute au t re  li queur  fer inentéc , à se r e c u e i l l i r  dans la

sobriété. Le l endemain , les magistrats se réunissaient à nouveau et

maintenaient ou rétractaient leur première sentence. Ceux d' entre

eux  qui  ava ien t  volé déjà l'acquittement d e v a i e n t  obli gatoirement

confirmer leur vote ; ceux qui avaient demandé une condamnation

pouvaient revenir sur leur première décision.

\ u e i i n  appel , en ma t i è r e  c r imine l l e  n ' é t a i t  prévu, 11 existait cepen-

d a n l  une  sorte de recours au p eup le . Lors que  le c o n d a m n é  é t a i t



Inené au s u p p lice il  étai l précédé d'un h é r a u t ,  celui-ci d e v a i t  deman-

der au peup le, et à p l u s i e u r s  reprises, que  ce lu i  qui v o u l a i t  présenter

la dé fense  d ndamné se Casse connaître. S' i l  s ' en t r o u v a i t , on ra-

menai! le condamné devanl le tribunal qui reprenait toute l ' a f f a i r e .

Le recours  au  peuple ne p o u v a i l  pas è l re  renouvelé p l u s  de c i n q  fois .

Enfin , au moment suprême, le condamné absorbai t  un  breuvage

stupéfiant.

La p l u p u r l  des Nations app liquaient des p e i n e s  extrêmement

sévères , basées s u r  mi  espril de v engeance et s o u v e n t  peu en r a p p o r t

a v e c  l'importance des f a u l c s  commises. Chez les Egyptiens, les \ s - v -

r i e i i s , etc.:., la v i c i i e z  i n d i v i d u s , la l i b e r t é , n ' é l a i c n l  pas respectés

au même degré que  chez les IL 'b reux .  La loi j u i v e , au c o n t r a i r e , tend

simplement à réparer le m a l  commis el à corri ger le coupable. Les

sanctions étaient prononcées  : i 0 ) pour faire subir au coupable le

pré jud ice  causé à la victime el cela pour empêcher toute  r é c i d i v e  ;

:>. ") pour ôter le m a l  du  m i l i e u  d 'Israël qui d e v a i l  toujours rester

p u r  ; 3°) pour frapper le coupable de c r a i n t e  par l'appareil du  châ-

timent. Abus les Hébreux t e n a i e n t  cependant à la isser  une  large

part  au repentir,.
Les principales peines en v i gueur , dans  la législatioi isaïque,

é ta ien t  :

i ° la pe ine  de mor l  q u i  ne pouvait j amais  èlre  subie  par  un

mineur de v i n g t  ans el qui punissait p lus  particulièremenl les cr i -

mes d ' idolâ t rie , les blasphèmes à la d i v i n i t é , la sorcellerie , l'enlè-

vement et le trafic d' un israélite, les meurtres , e t c . .

a." la décapitation par le gla ive  (la hache étanl réservée p o u r  les

sacrifices) ;

I

.'-!" le bûcher, peine app li quée pour p u n i r  l'adultère et l ' inces te  :

'i ° la s t r angu la t ion  ; *

5° la lap idation ( l'homme qui  s u b i s s a i t  ce l le  peine d e v a i t  è l re

entièrement nu . la f e m m e  d e v a i l  être dévêtue j u s q u 'à la ceinture) ;

6° la f lagellation (cette peine , qui ne devai t  pas dépasser qua-

rante coups , é t a i t  app liquée à tous  ceux q u i  contrevenaient à un

des t ro is  een l  s o i x a n t e - c i n q  commandements négatifs t e l s  que : ne

v o l e  pas , ne porte pas un faux témoi gnage, etc. .  ; le j uge  l' a i - a i l

battre d e v a n l  l u i  le coupable  qui  d e v a i l  embrasser de ses d e u x

bras un  des piliers du  tribunal ; le prévôl l u i  a r r a c h a i t  v i o l e i n  i n e u  I



-
se- vêlements p o u r  mettre à nu  sa poitr ine el son dos el se p laçai !

ensuite, der r iè re  le condamné, deboul s u r  u n e  p ierre . La lanière <le

c u i r , di > i H i l  se s e r v a i t , é t a i t  d ' u n e  l a r g e u r  de cinq doigts el d ' une

l o n g u e u r  suffisante pour atteindre à la fois le dos et le ventre ; i l

ne deva i l  f rapper  qu e  d ' un  seul  bras) :

- ° le retranchement du peuple c e l t e  peine qui rappelle la morl

c i v i l e , employée a n c i e n n e m e n t  d a n s  la législation f rança i se , était

des p l u s  sévères el comportait la confiscation générale d c< biens  et

I impossibilité absolue de toucher toul héritage) ;

X" l'excommunication ;

D " l'amende :

i "  le sacrifice à la d i v i n i l é  ;

n " les dommages intérêts , soit  en a rgen t , soit en n a t u r e , soit  en

j ournées  de t ravai l .

Chez les Héb reux , le crime n'existait qu'à la double  condition de.

l' action el de l'intention. I n c r ime  commis involontairement n 'en-

I r a i n u i t  pus la peine de mor l .  De même l'intention sans l' a c t i o n  n ' é t a i t

pas punissable. Si le dommage causé é t a i t  réparé a v a n t  les poursuites ,

n u n e  sanction n'était app licable.

Le meurtrier i n v o l o n t a i r e , qu 'il s'agisse d' un is raé l i te  ou d' un

étranger, p o u v a i t  se réfug ier dans une  des six v i l l e s  désignées com-

me as i les  et là il  se t r o u v a i t  à l ' abr i  de toute ven g eance . Josué , en

ef f e t ,  nous rapporte la Bible , fi t  établir s ix  v i l l e s  de refuge , a f i n

qu e  " le meurtrier qui  au ra  tué . par i g n o r a n c e  et sans y penser ,

pu isse  s ' y retirer. Ces v i l l e s , s i tuées  trois en deç à du  Jourdain, trois

dans  le pay s de Canaan , serviront de re fuge  d e v a n l  le g a r a n t  du

san g .  Le meurtrier s 'en fu i r a  dans une de ces v i l l e s  cl s'arrêtera

à l'entrée de la porte de la v i l l e  et il  dira ses raisons a u x  Anciens

de celle v i l l e  qu i  l ' écou tc rou l  et le recueilleront chez  eux dans  la

v i l l e  el l u i  d o n n e r o n t  un lieu afin qu 'il demeure avec eux. El quand

le g a r a n t  du  sang le poursuivra , ils ne l i v r e r o n t  pas le meurtrier

en t r e  se- m a i n s  parce qu ' i l  aura t u é  son prochain sans y penser et

qu ' i l  ne le haïssait  point a u p a r a v a n t .  Mais il demeurera  dans cette

v i l l e  jus qu 'à ce qu ' il  comp araisse d e v a n l  l 'Assemblée en jugement ,

qu i  le condamnera ou l'acquittera » . Dans ce dernier cas , i l  devait

cep endant  ne pas q u i t t e r  la v i l l e  refuge jusqu 'à la morl du grand

P o n t i f e , s ouve ra in  sacrif ica teur , alors en fonctions : à ce moment



seulement, le m e u r t r i e r  involontaire pourra retourner dans  la v i l l e
d o n t  il se sera enfui .

A i n s i  donc , nous d e v o n s  constater que les Hébreux  c o n s i d é r a i e n t

les meurtriers involontaires comme innocents mais  ils tenaient ce-
p e n d a n t  à les éloi gner de la v u e  d es  parents de la victime, p our  évi-
ter l ou l  esprit de vengeance dé l eu r  pa r i .  Les Hébreux  se préoccu-
paient , en effet , davantage, à faire ré pa rer  par le coupablele domma-

ge causé, plutôt que  de lui infliger un c h â t i m e n t .  Aussi  la v i c t i m e

i n d i qua i t  bien souvent la ré p a r a t i o n  qu 'elle croyail devoir exi ger

el les magistrats se bornaient à l' appliquer ou à la r é d u i r e , s ' i l s  le

jugeaient b on.

Les coups , qu i  obl i g ea ien t  une  des part ies  à s 'a l i t e r , n 'e n l r a i n a i e u l

aucune  peine , si le blessé pouvait se lever  en s ' a p p u y a n t  sur  un bâton

mai s  le coupab le  d e v a i l  cep endant dédommager son a d v e r s a i r e  du

chômage forcé et des f r a i s  nécessaires pour  sa guérison.

Le vol , en généra l , n 'était sanctionné que p ar des peines pécu-

niaires. Si le v o l e u r  ava i t  encore en sa possession l ' obj e t  v o l é ' , i l

d e v a i l  restituer le double de la v a l e u r ; si l'objet é t a i t  d é j à  v e n d u

ou consommé , le voleur devail le remboursement du prix qua dru -

p lé ; il  d e v a i l  r end re  cinq bœufs p our  un , quatre agneaux  pour un .

q u a t r e  c h e v r e a u x  p our  un .  Pris en flagrant d é l i t  pendant la n u i t ,

le v o l e u r  pouvait être tué et sa mort 11 'o n t r a i n a i l  a u c u n e  poursuite.

Lorsque un bœuf en t u a i t  un a u t r e , son proprié ta i re  devai t  rem-

placer la bête abat tue  ; toutefois  si c ' é t a i t  la p r emiè re  fois que pareil

l' a i l  se p r o d u i s a i t , on vendait  les d e u x  hèles cl le p r i x  é l a i l  partagé

e n t r e  les deux propriétaires.

Quand un  bœuf causa i t  la mort d' un ind iv idu , la bête deva i l  è l re

a b a l l i i e . Si le maître connaît  la violence de son bœu f il  do i l  le tenir

enfermé , sinon en cas d ' acc ident , il  p ouva i l  encour i r  la peine de

morl .

Les perles subies par les incendies de récolle deva ien l  èlre répa-

rées par  ce lu i  qu i  en était l'auteur.

Les dommages causés dans les champs par des bes t i aux  d e v a i e n t

è l re  réparés par les propr ié ta i res  du troupeau,

Pour la répression des dé l i t s , on appliquait des amendes  ou bi en

encore on ex igea i !  la réparation de- dommages causés, soi! en fixanl



une somme d'argent , soit en fixant un certain nombre d e  j ournées

de travail.

Quand il  s'agissait de f a u t e s  sans  intention , on n'appliquai! ni

peines corporelles ni peines pécuniaires. Le coupable était condam-

né à faire nu sacrifice à la divinité, sacrifice proportionné à la for -

l u n e , à la situation el à la q u a l i t é  du d é l i n q u a n t .

\ b a n d o m i i i i i s  maintenant les lois p énales  pou r  examiner aussi

l a p ideme i i l  les principales dispositions du d ro i t  c i v i l  hébraïque.

DE I î I V I  CIVIL, — L'enregistrement des naissances , des mar iages

e| des décès était chose inconnue  des Hébreux .  Cependant  la Bible

nous apprend que Moïse, Aarnn  cl un membr e  de chaque  t r i b u ,

spécialement dési gné à cet e f fe t , procédèrent au dénombrement des

habitants, â gés de vingt ans  an moins. A d'autres reprises , de pareils

enregistrements furent effectués en v u e  de connaître le nombre

d'hommes en m esure  de porter les armes.

Di MABIAGE. — Le mariage n 'a j ama i s  élé considéré comme un

aele  officiel , ni comme une cérémonie r el i gieu se ; c'ét ait une sim-

p le a f f a i r e  de f a m i l l e  à laque l le  le prêtre p o u v a i t  rester étranger et

qu i  n'avait élé institué que comme une  garantie de mora l i t é .  Cepen-

dant, pour èlre valable , il deva i l  avoir lieu en pré sence de d ix  per-

sonnes reli gieuses el ne p o u v a i t  èlre contracté qu'entre israélites ;

c'étail u n  simple con t ra t  qui imposait au mari l'obligation de four -

nir  une  dot à sa femme et qui  fixait les droits et d e v o i r s  de chaque

époux. F o r m a n t  une véritable association, la femme d e v a i t  è lre con-

sidérée comme la compagne de l 'homme.

Les prohibitions des mariages entre p a r e n t s  étaient basées sur  le

pr inc ip e  vie la conservat ion de la pudeur naturelle dans lu maison.

H é t a i t  interdit d'épouser sa mère; sa sœur , la femme de sou père ,
la f i l l e  de son lils , sa tante , -a b e l l e - f i l l e , sa belle-sœur (sauf quand

elle devenail v e u v e  et qu 'e l le  é t a i t  sans enfant) et surtout une cana-

néenne (dans le bu l  de c o n s e r v e r  la p u r e t é  de la L i . Si eu désirai!

a v o i r  plusieurs épou ses la polygamie é t a i t  en ef fe t  autorisée) il  était

cependant  interdit de p r e n d r e  une mère el sa fille , ou deux s ieurs , e tc ..

Le souci de la prolecl ion -de la femme éla 'u 1res développ é chez

les Hébreux ; des lois sévères  oui  sauvegardé ses d r o i t s  el l'ont mi s ' '
à l ' ab r i  de toute i n j u s t i c e  pouvant ê t re  commise par  les hommes à
sou égard. Le séducteur d'une jeune fi l le doij obligatoirement l'é-



pouser , si celle-ci y consent , ou subir une amende .  Dans le cas où

le père de la jeune fille r e l u - a i l  son consentement, le suborneur de-

va i t  cependan t  f o u r n i r  la dot habituelle. Le v iol d ' une  fiancée é t a i t

puni  de mor t .  Le mari doit se montrer  p r é v e n a n t  e n v e r s  sa fem-

me ; il con t rac te  l' obligation de la n o u r r i r . Si la femme y consent ,

il peut prendre séparément ses repas mais la v e i l l e  du  samedi  cl le sa-

medi il doit obligatoirement l'accepter à sa bibl e . Le mari  doi l coha-

biter avec  sa femme et ne pas s'absenter p lus  d'un mois du domic i l e

conjugal sans le consenteménl de cel le  de rn i è r e .  Lorsqu 'il possède un

domicile dans la v i l l e  où le mar iage  a été cé lébré , i l  ne peut pas con-

t r a indre  sa femme à le suivre d a n s  une  au t r e  v i l l e .  La femme pou-

vait  se mêl er  à la société des h ommes , p r endre  pari  a n v  fêtes publ i -

ques el à t on t e s  les réj ou issances  des fê l e s  religieuses, f a i r e  v a l o i r

b u i s  ses droils . è l re  prophétesse, adopter les enfants de son m a r i .

etc.. Par contre , elle était soumise à d i v e r s e s  o b l i g a t i o n -  ; e l l e  de-

v a i l  pétrir et fa i r e  c u i r e  le p ain , laver el pré p arer  les aliments , dis-

poser la couche , travailler la laine , n o u r r i r  les enfants cl les éduquer

et , en cas de v e u v a g e  sans enfant , se soumettre au  mar iage  avec  son

beau-frère. Les Hébreux , qui désiraient un e  t rès  g r a n d e  pure té  d a n s

les mœurs , ont toujours favorisé les mar i ag es . C'est d a n -  ce b u t

qu 'ils exonéra ien t  de tous imp ôts et qu 'ils dispensaient du  serv ice

mi l i t a i r e  les nouv eaux mariés  pendant la première année  de leur

mar iage . A l o r s  que  le code c i v i l  français assure à la femme la pro-

tection du mar i , la loi mosa ïque , p lus généreuse , l u i  garantit l ' a ffec-

tion , l' amour du mar i .

Du DIVOUCE . — Les liens du mariage , chez les H é b r e u x , n'étaient

pas indissolubles. Le mari pouvai l , dans certains cas , r e n v o y e r  la

femme de sa maison en lu i  n i e l l a n t  dans  les ma ins  la lettre de

divorce. Les causes de divorce et de répudiation é ta ien t  cependant

l imi tées .

D E I . V PUISSANCE PATERNELLE . — Dans toute société , l ' ordre social

n ' est j a m a i s  mieux  assuré  que par l ' o r g a n i s a t i o n  de la puissance

p a t e r n e l l e .  L' obéissance aux  parents pré pare à l'obéissance a u x

lois. Les Hébreux avaient fort b ien  compris ce p r inc i pe d nous

en t rouvons  de nombreuses app l i c a t i o n s  dans la législation mosaï-

que . Le père é t a i t  considéré comme le chef absolu de la f a m i l l e ,

le seul propriétaire, le seul  juge ; aussi pouvait-il pr océder , comme



n le j ugeai! bon , au partage de ses b i en - , déshériter un ou plu-

sieurs  de ses e n f a n t s  : i n s t i t u e r  un  p r i n c i pal  h é r i t i e r . Les enfants

r e s l a i c n l  SOUS l'autorité p a t e r n e l  le j u sq  u à la m o r l  du  p ère ; i l s  ne

p o u v a i e n t  j a m a i s  acquér i r  de b ien s , soi t  mobi l i e r s , soit  i m mo b i -

liers ; même mariés , ils d e v a i e n t  c o n t i n u e r  à travailler pour le

e [ î l e  de l eu r  p ère , sauf  lorsqu 'i ls  quittaient le toi! parternel ou

qu ' i l s  ép onsa icn l  une  f e m m e  a v a n t  l ouché  elle-même un héritage.

Par  contre , le père a v a i t  l'obligation de n o u r r i r , v ê t i r , i n s t r u i r e  ses

enfants, les établir e! v e i l l e r  s u r  l e u r  c l u i  i c sous peine d'être

m a r q u é  d ' i n f a m i e . Les filles devaient également être i n s t r u i t e s  et

élevées p our  les soins domes t i ques ; e l les  assistaient aux  moissons,

conduisaient les troupeaux. Les enfants qui maudissaient leurs  parents

pouvaient è l re  pun is  île la p e ine  de mort.

Di DROIT ni- PROPRIéTé. — Chez les Hébreux , l'idée de la pro-

prié t é n ' é l a i l  pas  aussi abso lue  que de nos j ou r s .  A d m e t t a n t  le prin-

cipe que  la terre n'appartenait qu 'à Dieu , l'israélite n 'avait  qu 'un

d r o i t  de j o u i s s a n c e , d'usufrui t , q u i  é l a i t  l i m i t é  par l'obligation de

laisser une  p a r t i e  des récolles a u x  p a u v r e s , a u x  veuves , a u x  orp he-

l i n s  e| aux  é t rangers .  A l' ori gine , les p ay s c o n q u i s  étaient d i v i s é s ,

par  le sort, c u i r e  tribus d' abord , p u i s  entre f a m i l l e s . L 'Is raél i te  p ou-

vai l  alors r ecue i l l i r  les fruits du terrain q u i  l u i  était concédé, mais

il ne devenait pas le maî t re  de la t e r re  et ne devail  j a ma i s  abuser

de ce don.  Les l i m i t e s  de ces terrains étaient déterminés par  des

bornes qui  oui  t ou jou r s  été respectés. Les charges a t tachées  à ce

droit  de possession sont simp les et faciles. La cinquantième année ,

d i l e  a n n é e  du jub i l é , devait  être un temps de repos el l ' I s raé l i t e  ne

d e v a i l  fa i re  alors ni semailles ni moissons. De p lus il  était recom-

mandé  de ne jamais moissonner  le bout  de son champ ,  ni  de  recueil-

l i r  ce qu i  pouvait rester , une fois la moisson f a i t e . Les premiers

nés des troupeaux et les premiers f r u i t s  deva ien t  è l re  consacrés au
culte et aux  m a l h e u r e u x .  Le princi pe de l'égalité avail été respecté
le p lus  p ossible.  Les fami l les  nombreuses r e c e v a i e n t  une  p lus  gran-

de étendue de (erres ; les étrangers jouissaient des même s  d r o i t s

que les Nationaux et on compensai! la p lus  ou moins  g rande  ferti-
lité du sol par son é tendue.  Mal gré toutes ces précautions, l'égalité
d u  par tage  ne p o u v a i t  pa s d u r e r  longtemps. Certains r e l i r a i e n t  un

plus grand profit que d' au t res  ; ces derniers se trouvaient a b u s
d a n s  la nécessité d' a l i é n e r  leurs  t e r res . La circulation des t e r res  s 'im-



posait alors mais sous ce r ta in e -  conditions sp éc ia le - , pour év iter les

agglomérations constantes. 11 élai l  interdit de se défaire d u n e  ma-

nière absolue de ses biens et les d ro i t s  des d e s c e n d a n t s  restaient

sauvegardés. Le J u i f , qui a l iéna i t  son droil de possession, p o u v a i l

stipuler Je r ad i a l  de ses terres pour un  t e m p s  déterminé. La loi

mosaï que autorisai! le p uren t  le p lus  pr oche du v e n d e u r  à op érer  le

rachat  et ce d r o i t ,  dont le princi pe a élé adopté par la lé g i s l a t i o n

f r a n ç a i s e ,  peut èlre cédé de proche en proche .  A chaque année  j u b i -

la i re , toutes les v e i l l e s  de terre étaient annu lées  cl les r a c h a t s  s 'op é-

r a i e n t  de plein dro i l .  Pour les ma i sons  des v i l l e s ,  le droi t  de r a c h a t

durait j u squ 'à la fin de l ' année  de la v e n t e .  Si . à ce n i o m e u l  la m a i -

son n avait pas ete rachetée, elle demeurai! dehnitivemenl acquise

à l'acheteur el le j u b i l é  ne la dégageai! pa s . L'explication de cette

exception, l' a i l e , par la loi , p o u r  les maisons, était bien simp le. On

p eut construire , f a i s a i t - o n  remarquer, autant de ma i s ons  qu 'on le dé-

si re  t a n d i s  que  la t erre esl que l que  chose de donné , de limité. Quan!

a u x  ma i sons  des v i l l a g e s , elles son! ré puté es  une dé p e n d a n c e  de la

lerrs. Les maisons des L é v i t e -  -n u l  toujours rachetahles cl doivent

l e u r  f a i r e  r e t o u r  au  j u b i l é .  Cela s 'exp li q u a i t  par la r a i son  que  les

Lévites ne p o u v a i e n t  j amais  posséder de t e r r a i n s , étant exclus de

Ions partages.

Quant a u x  objets m o b i l i e r s , ils se transmettaient, el d ' u n e  maniè-

re définitive , par  la seule convention des part ies.

DES SUCCESSIONS, — La transmission des biens  a subi  dans  toutes

les lé gislations de nombreuses modifications avec le développement

des sociétés. Chez le s Hébreux, les droits du  chef  de famille , en ce l le

mat i è re , ont commencé par èlre i l l imités .  Il p o u v a i t  d i spo se r  de ses

b iens  en toute l iber té , d é s h é r i t e r  ses enfants, avantager l' un d' eux

au détriment des autres, instituer un étranger comme h é r i t i e r . Plus

lard , le législateur  a restreint de p lus en p lus les droits du père

Ce dern ie r  ne peu! p lus  dé pou i l l e r  ses e n f a n t s  de son patrimoine.

A la mort du père, les e n f a n t s  mâles  héritent de la propriété fonciè-

re el , à l eu r  défaut , les fi l les.  Le p remie r  né m â l e  l o u c h a i t  deux paris :

I " J la lé gi t i m e , comme h é r i t i e r  ; a " le préci p n t .  comme représentant

n a t u r e l  du chef de f a m i l l e  e( comme protecteur de la f a m i l l e . A dé-

faut d ' e n f a n l , la succession passe a u x  f rè re s  du  défunt , p u i s  a u x  on-

cles paternels , pu i s  aux  parents les p lus  proches Les enfants, ne

pouvan! jamais  r ien posséder du v i v a n t  de l eu r  père , ne pouvaient



donc pas la isser  de succession.  Les l'en imes  sont  cap ables de succède )

cl de posséder : elles héritent d u  mari sur donation expresse. Le m a r i

esl héritier de la femme qu 'il a dotée et entretenue. La veuve a, sur

la succession de son mari, pour son habil lement et son logement les

mêmes d r o i t s  que p our  su n o u r r i t u r e  ; tant qu 'elle n 'aura pas récla-

mé cl l o u c h é  sa dol , e l le  conse rve ra  l'appartement meublé  qu 'elle

o c c u p a i t  d a n s  le d o m i c i l e  c o n j u g a l  du v i v a n t ,  de son mari.  La fille

esl entretenue sur  la succession de son p ère ju squ 'au moment de son

mariage, époque à laquel le  elle devra recevoir un  dixième de la suc-

cession comme dot .  Au moyen de l'adoption, le p ère peul réserver

u n e  portion de ses b i ens  à un étranger. Le maître p eu!  ég a l e m e n t  en

réserver une  p a r t i e  à ses serviteurs.

lh  PRêT . — Le pr êt était considéré , chez les Hébreux, comme

un véritable c o n t r a i  de b i e n f a i s a n c e .  Le prê t eur  ne devait  re t i rer

a u c u n  intérêt ni  pour l'argent , ni pour les soins , ni pour quoi que

ce soi! qu 'on p u is se  prêter à i n t é r ê t .  Cepe ndant , p our les prêts con-

- e n t i s  ii un  étranger, il é t a i t  p e r m i s  de toucher un  i n t é r ê t .  Toutes

les dél ies  s'éteignaient au bout de sept ans , c 'est-à-dire à l'année

de relâche ; le p r ê t e u r  perdait alors tous ses droits .  Le prêteur sur

gages ne d e v a i l  pas se sa is i r  directement du gage , le débiteur devant

l'apporter lui-même et l ' a s i l e  de la famille é tant  inviolable chez les

H é b r e u x .  Lorsque le gage devenait indi sp ensable  soit à l' entret ien ,

suii à l'existence de l'emprunteur, il deva i l  lui  être immédiatement

restitué. Il é t a i t  en f in  in te rd i t  d' accepter en gage les vêtements,

outils, mobilier et lous  objets nécessaires au débiteur. L'inexécution

d' une des clauses du contrai de prêt ne pouvait jamais donner lieu

à l' app lication d' une peine corporelle.

DES SERVITEURS . — Mal gré le princi pe du partage égal des terres

cl son app l icat ion , r igoureusement  observée, l'égalité des for tunes

ne s'était pas maintenue très longtemps . La fécondité ou la stérilité

des divers terrains concédés l' act ivi té  ou la paresse de ceux à qui

ils ava ien t  été attribués, la sobriété '  ou les abus des chefs de famille ,

on! emp êché le nivellement constant , des fortunes.  Il y eut donc ,

chez les Hébreux , des riches et des pauvres et ces derniers durent

s'endetter pour pouvoir subvenir  à leurs besoins. Pour se libérer

de leurs dél ies , i ls fu ren t  contraints de louer leurs services pour un

temps p l u s  ou moins long. La législation hébraï que a cru devoir



' rganiser d'une façon toute particulière les relations el rapports cu -

ire s e r v i t e u r s  cl maîtres. Le maître d e v a i t  t r a i t e r  scs s e r v i t e u r s  avec

la p lus g r a n d e  d o u c e u r , l eur  accorder  un j o u r  de rep os par semaine

el sept semain es  de cong é par a n .  Le serv i l e u r  d e v a i t  égale u t  p i  e i i -

dre p a r t  à toutes les ré jou i s sances  des cérémonies reli g ieuses. En-

fin , p e n d a n t  t ou t  le cours du louage de serv ices , le m a î t r e  p o u v a i t

l u i  donne r  une  compagne. Les p r i n c i pal es  occupations du s c r v i l e i i i

consistaient à nettoyer la maison, t r a v a i l l e r  a u x  c h a m p s ,  tourner la

meule, garder  la porte. A l'expiration du temps c o n v e n u , le servi-

teur r e c o u v r a i !  sa p l e i n e  l i be r t é  el r e c e v a i t  quelques bestiaux cl une

quantité de f r u i t s .

Il  e x i s i a i l  quatre causes de limage de service :

i " toul débiteur po uvai l ,  pour se l ibérer  de ses d é l i e s , consentii

à f o u r n i r  du  travail pendan! un certain temps ;
¦|° un  père , réd uit  à la misère , pouvait céder sa L i l l e  impubère à

un maître :

3° l'israélite , c o n v a i n c u  de. vol et se trouvant dans  l'impossibilité

de fa i re  les restitutions prévues par la loi .  d e v a i l  f o u r n i r  un  certain

temps de travail  ;

f \ ° tout étranger , pris  à la guerre , p o u v a i t  èlre employ é par son

mai l  re.

Le louage de service prenait fin :

i ° par le rai  ba l  (dès que le débiteur acquittai! sa dette , i l  recou-

vrait immédiatement sa l ibe r té ; le racha t  pouvail d'ailleurs èlre

opéré par l'emprunteur ou -par un membre de sa f a m i l l e ) ;

r> ° par l'année j u b i l a i r e  ('en aucun cas , le maî t re  ne pouvail ga r-

der  ses serviteurs p lus  de six années) ;

( 3 °  
par l'affranchissement volontaire de maî t re  p o u v a i t , à tout

m o m e n t  r e n d r e  la liberté à ses serviteurs) ;

4° par les mauva i s  traitements subis  (le maître  qui se laissait  em-

porter à frapper son serviteur, à lui gâter l'œil ou lui casser une

dent , d e v a i t  immédiatement lu i  rendre  sa l i b e r t é .  Si le servi teur

n i o i n a i l  des s u i t e s  d ' une  b lessure  f a i l e  par son m a î t r e , ce d e r n i e r

é t a i l  conduil devant les tribunaux et p o u v a i t  encour i r  la pe ine de

mort) ;

5° par le refus par le m a î t r e  d'épouser ou d'établir d a n s  sa famille



la f i l l e  impubère , cédée pa r  son père. Les Hébreux, nous  avons

déjà  pu le constater , a v a i e n t  le souci t rès vif  de protéger el affermir

la s i t u a t i o n  de la f emme.  La f i l le  i m p u b è r e , donnée  comme servante,

ne quittait pas son maître connue  les a u t r e s  se rv i t eu rs , c'est-à-dire

après la sixième année au plus lard  de service. Si elle dé p l a i s a i t  à

son m a i l i e  ou b i e n  encore  si ce dernier ne la réservait pas à son fils ,

il d eva i l  l'affranchir cl i l  p e r d a i t  à jamais la faculté  de la vendre à

des étrangers. S ' i l  la destinait à son fi ls , il deva i t  l'établir comme

si el le  é t a i l  sa propre l i l l c  S' i l  l u i  adjoignait une autre femme pour

son (ils . ce lu i -c i  ne deva i l  pas la frustrer  de sa part de nourri ture ,

ni  de son habillement, ni  de l' amour  conjugal . Si le maître ne l'épou- '

sai t  pas ou ne la réservait pus à son fils ou n 'a c c e p t a i t  pas son affran-

chissement, e l l e  pouvait  le quitter sans avoir rien à payer et recou-

v r a i l  de suite la liberté.

La femme captive se voyait accorder u n  mois pour  pouvoir pleu-

rer sur l'absence de sa f a m i l l e .  Passé ce temps, elle devait  être

épousée par  son n i a î l r e  ou obtenir sa liberté.

DES éTRANGERS . — Au début de la constitution de la Nat ion Juive ,

les Hébreux  se son! t r o u v é s  dans l' obli gation de n 'accepter  qu 'avec

les p lus  grandes réserv es , sur leur territoire , les étrangers qui les

entouraient. Pendan t  longtemps ils ont élé contraints de les consi-

dérer tous comme des ennemis. Lorsque le sentiment de la défense

n a t i o n a l e  se f u t  a t t é n u é , dès qu 'ils furenl assurés que leurs rela-

tions avec les Nations voisines ne seraient plus troublées , les Hébreux

un i  accueilli  les étrangers sans réserve et la législation mosaïque re-

commande de les a imer  comme des frères , de les considérer comme

des compatriotes ,  n 11 y aura une même loi , dit la Bible , et une même

règle pour vous et pour l 'étranger qui séjourne parmi vous <> , Il

esl formellement interdit  de moleslcr l 'étranger qui devra , en toutes

circonstances , ê t re  traité en égal , jouir de tous les droits civils

accordés à l'Israélite , être soumis aux mêmes lois , avoir la faculté

de prendre part aux réjouissances reli gieuses. Il aura sa part dans

le partage des terre s ; pauvre , il bénéficiera des dispositions des
lois d' assistance sociale. Les dimes de la troisième année devaient

èlre partag ées entre les Lévites , les étrangers pauvres , les veuves et
les orphelins. A cet effet , tout chef de famil le  devait s'abstenir de
moissonner la soixantième partie de son champ.  L'étranger devait



enfin être protégé pur  les lo is  de la même man iè re  que 1 i s r aé l i t e .

Le meurtre d' un é t r a n g e r  pouvait entraîner la peine capitale.

Dl i u a  - M DES iu:xs . — Au temps des Hébreux , le dro i l  des gens

était à p eu près inconnu. Les r a p p o r t s  de peup le à peup le , de n a t i o n

à n a t i o n  n 'élaienl régis par a u c u n e  convention. Nous trouvons ce-

pendant dans  la Bible c e r t a ine s  prescriptions ré g l a n t  les relations

des Hébreux  a v e c  les Nations sur le t e r r i t o i r e  desquelles i l s  d e v a i e n t

p isser . Les Hébreux, en effet , ont t o u j o u r s  t émoi gné le p lus  g r a n d

respect pour  le s possessions des peuples v o i s i n s .  Lorsqu'ils é t a i e n t

dans  l' obligation de traverser u n  p a y s  étranger , ils envoyaieml d' a-

bord des ambassadeurs chargés d'obtenir l'autorisation de passage

et d' assurer que  les champs , les puits , les sources seraienl scrupnleu-

senien i  respectés. I l s  s'engageaient, en n u i r e , à payer loin ce qui

pouvail l e u r  être nécessaire i \e <e procu r e r  pendanl l e u r s  marches.

Si l eu r s  proposi tions é t a i e n t  refusées , i l s contournaient le pays

Voilà terminé l'examen 1res rapide d e< lois civiles et pénales qui

étaient en u sage chez les H é b r e u x .  C h a c u n e  d' elles , certainement ,

aurait mérité une étude plus approfondie , p lus  détaillée, p our  pou-

v o i r  en fa i re  ressortir t o n t e s  les qualités. Limité par le temps , cela

nous a été impo ss ib l e .

La légis la t ion  mosaï que comportai! ég a l e m e n t  des prescriptions

morales cl reli g ieuses  qui se confondent bien souvent .

Quoique v i e i l l e s  de p lusieurs  siècles , les d i s p os i t i on s  du dro i l  c i v i l

el du droil c r iminel  des Hébreux oui conservé un caractère de jeu-

nesse te l  qu ' e l l e s  semblent avoir  élé  conçues de nos j ours. Dans  cha-

que législation , actuellement en v i g u e u r , nous retrouvons p lus ieurs

des principes de la loi ju ive ,  alors  que  la pl u p a r t  des coutumes du

Moyen Age . pa r  exemple, sont d éj à  d ep u i s  longtemps tombées en

d é s u é t u d e .  Quelle esl la raison d' un pareil état de fait  . Quel les  sont

donc les qualités qui ont emp êché la lég i s l a t i o n  mosaï que  de som-

brer d a n s  l ' oubl i  des temps ?

Le premier carac tère  que nous constatons dans chacune des dis-

p os i t ions  de la loi de Moïse est qu'elles ne heurtent ni le bon sens
ni  la r a i s o n .  Or la nature de lu ra ison esl d'être immuable , invar ia-

ble , universe l le .

Dans  la loi j u i v e , nous  r e m a r q u o n s , en second l ieu , une  t rès  v i v e

tendance aux sentiments d'humanité : a u c u n e  sévérité i n u t i l e -  et dis-



proportionnée a v e c  la taule commise ne v i e n t  choque r  no t r e  sensi-

b i l i t é  ; i l  n'est l' a i l  aucune p lace a u x  sentiments de vengeance , à une

l i g u e u r  i m p l a c a b l e , à une  dureté brutale. Réparer le m a l , tel est le

b u l  essentiel que  se propose le législateur ; p u n i r  le coup able  ne v i e n t

qu 'en seconde li gne .

Nou s d e v o n s  égalemen t obs erver  dans la loi j m v e  la log i que  qu i

, i présidé à sa confection. Le d r o i l  des collectivités les p lus  importa ri-

tes doi l su rpa sse r  ce lu i  des  collectivités m o i n s  étendues ; cela esl

é v i d e i d  el découle  du p r i n c i pe que  l'intérêt général doi l  p r i m e r

l ' i n l é r è l  particulier. Chez les H é b r e u x , l'app lication de cel le  rè-

gle n 'a élé assurée  que  dans le s limites r a i s o n n a b l e s  e! n 'a donné

lieu à aucun abus .  H n 'esl imp osé que  le s t r i c t  minimum de sacri-

fices à la liberté i n d i v i d u e l l e  au profil de la f a m i l l e  c ' est a ins i  que

la p u i s s a n c e  paternelle qui étail presque  a b s o l u e  au début a subi

des restrictions de p lus  en plus larges) . De même la f a m i l l e  n ' a élé

contrainte de se dé p ou i l l e r  que d'une très  f a i b l e  p a r t i e  de ses droits

au profi l  de l 'Humani té .

Reconnaissons enf in  le caractère de g r a n d e  to l é r ance  qui a n i m e

chacune  de - prescriptions de la loi ju ive .  Liberté, Egali té , Fraternité ,

ces principes si généreux, admis  par  la Révolution f rança ise  el pa r

b u i s  les g r a n d s  esprits , se t r o u v a i e n t  déj à en app l icat ion dans la loi

hébraïque. Toul èlre humain , même ne p r a t i q u a n t  pas la reli g ion

ju ive ,  avai t  la faculté de v i v r e  au mi l i eu  de la Na t ion  j u i v e , en con-

s e r v a n t  la l iber té  d ' adorer ses d ieux particuliers et de suivre les

prescri p t i ons  de son propre c u l t e .  11 n'était soumis à aucune  obliga-

t i o n  particulière et jouissai t  de tous les droits civils accordés aux

nationaux. Existe-l-il une autre  lé g i s l a t i o n  qui autor ise  un é t r ange r

à posséder un esclave c i toyen  du pays où l ' on réside ? Trouve-t-on

a i l l e u r s  que dans la loi hébraïque une égalilé aussi absolue , aussi

complète ? Il n 'en est a u c u n e  qui la surpasse dans l' app lication de

ces sentiments si huma ins .

Quant à la Fraternité, elle se manifeste dans  chaque '  précepte.
L'Hébreu , en effet , ne se reconnaî t  aucun  ennemi .  H esl le premier

à avoir reconnu que tous les êtres humains , sans aucune exception ,
soûl  les descendants d' un seul homme et , par conséquen t , sont tous
frères. Le f a i t  d' exercer des cultes d i f férents  ne modifie en rien leur
o r i g i n e  commune . Chacun de ses frères  doit  donc être aimé de. la



même façon , sou tenu  dans  les mêmes conditions que ses coreli g ion-

naires .  A u c u n e  exception ne doit être portée à c e l l e  règle , aucun

privilège ne doit cire accordé à quel ques-uns .  La loi l' a i l  une  obl i-

ga t i on , impose aux  n a t i o n a u x  d'abandonner une  p a r t i e  de l eurs

biens aux étrangers  lombes d a n s  la misère.  L 'Hébreu  n 'a d'inimitié,

de h a i n e  que pour ses ennemis politiques, c'est-à-dire pour ceux

qui consp i ren t  à la perte de sa patrie , ou à sa houle ,  ou à sa se rv i -

tude. Celle animosité, d' a i l l eu r s , ne se manifeste que pendant le

temps que  d u r e n t  les hostilités. Dès que  la défen se  sacrée de la

p a i r ie  n ' est p lus  en cause, dès que la Nation ne cour t  [dus aucun

danger , dès que  les armes ont  élé  dé posées , l'antipathie el la h a i n e ,

qu e  l'Hébreu a v a i t  pour  ses ennemis, disparaissent el il ne v o i t

p lus  en eux que des amis , que des frères.

Ains i  donc nous n ' a v o n s  r ien à envier  à la g loire  des g rands  philo-

sophes, anciens  ou modernes , à la science des p lus éminenls  j u r i s -

consu l tes  el c ' est un reproche i n j u s t e  que d' accuser les Hébreux  d'a-

v o i r  été un peup le grossier , é t roi t , ar ide el d é n u é  de sentiments.

Hautement  nous pouvons , au  contraire , aff irmer qu ' on trouve rare-

ment  chez d' au t r e s  p eup les des s e n t i m e n t s  p lus  purs al l iés à des as-

pirations p lus  élev ées , à une  t o l é r a n c e  p lus  g rande , à une généro-

s i t é  p lus noble.

LUCIE N LÉVI-BRAM.



Causerie de M. Robert CONFINO
L I C E N C I É  ES-LETTRES

: ( : 

OU

LES JUIFS  D'APRÈS SHAKESPEARE.

a, .

.Mesdames , Mesdemoiselles, Messieurs ,

I l  me semble que , depuis quel que temps, le personnage de Shylock

soit redevenu d'actualité : il  y a deux an s , l 'Odéon , à Paris , repré -

sen t a i t  le d r a m e  du M a r c h a n d  de Venise , a v e c  un  succès , don l  une

bonne par i  revenait au grand artiste Gémier, qui tint le rôle du

v i e i l  u su r ie r  Juif  avec un réalisme et un  accent  t rag ique rarement

atteints. Il  vient justement de p a r a î t r e  un l i v r e  ( i ) .  où Paul Gsell a

recuei l l i  les propos de Cémier. Un long chapitre y est consacré à

Sh y lock , et l' on sent que , pa rmi  les grands  rôles créés par le maî-

tre, celui-ci est son préféré.

Dans son dernier roman , le Puits de Jacob , Pierre  Benoit dit  des

choses 1res justes et très profondes sur Sh y lock , à propos des usu-

riers : il met dans la bouche d'un cathol i que une défense éloquen-

te du personna ge de Shylock , incompris el bafoué  à travers les

siècles.

Enfin , le c inéma lu i -même  s'esl emparé  du drame de Shakes-

peare , ce qui est la suprême consécration . Une fois de p lus , d'ail-

leurs, la pièce a élé dénaturée, au point  qu ' elle en est devenue incom-

préh ensible.  Ces quel ques exemples suff isent  pour  p r o u v e r  quel

(1) F. Génii ei . ,, Le Théâtre ». propos recueillis par P. Gsell. Grasset , éd.

SHYLOCK



renouveau d in lérè l  s ' attache , depuis peu de t e m p s ,  au célèbre héros
Shakespearien.

A v a n t  d' aborder l ' é t ude  du caractère de Shylock , il ne se ra i t  pa s

inutile de rappeler , en quel ques mois , le sujet du Marchand de \ cui-

se. En v o i c i  les grandes li gnes :

La scène se passe vers le milieu du \ \  I e s ièc le , à Venise, I n j e u n e

débauché de la v i l l e , Bussunio , a besoin d' argent p our  a l l e r  fa i re  sa

cour à u n e  riche hé r i t i è r e , don t  il c o n v o i t e  le- charmes autan! qu e

la fortune. 11 s 'adresse à son ami  A n t o n i o , r i che  marchand c o n n u

dans Venise , ma i s  donj t o u s  les biens , par  m a l h e u r ,  se trouvent sur

ses nombreux n a v i r e s .  An ton io  s'adresse alors à Shylock , q u i  esl

u n  u s u r i e r .  Après des difficultés , celui-ci consent u n  prêl de trois

mille duca t s .  Mais ne v o u l a n t  pus t r a i t e r  a v e c  u n  marchand auss i

puissant qu 'Antonio sur le même pied qu 'avec les autres emprun-

teurs , cl comme il fau t d' autre part une garantie, Shylock propose

un c o n t r a t  f i c t i f , un bil let  » pour rire » , don t  A n t o n i o  accep te  les

c lauses  a v e c  joie . Si ce dernier , un boni de t ro i s  mois , ne peu! pas

r e m b o i u s e r  les trois m i l l e  d u c a t s , Shylock a u r a  le droil de choisir

el de couper  une  l i v r e  de c h a i r  sur  n 'importe q u e l l e  partie du corps

d 'A n t o n i o .

\ u  deux ième  acte , les malheurs de Sh y lock commencent. Coup

sur coup, s'enfuient son domestique Lancelot cl sa fille Jessica. Au

t ro i s i ème  acte , Sh y lock apprend  à la fois le dé par i  de Jessica el la

r u i n e  d'Antonio, dont a u c u n  bateau n 'est r en t r é  au  p o i l .  Dans son

âme, lutten t des sentiments contraires , sentiments de d o u l e u r  pater-

nelle et de vengeance , ces derniers  accrus encore par l ' a f f r o n t  sub i .

I l  f a i t  sais ir  Antonio et le surveille é t r o i t e m e n t  j u s q u ' au jou r  du

j u g e m e n t .

Le quatrième acte esl loul entier remp li par la fameuse scène du

jugemen t .  D' abord . Shylock a la loi p ou r  l u i  el sa position sem-

ble 1res forte.  Mais un  juge i n c o n n u  intervient , qu i  d i t  : « Tu veux

la l iv re  de chair, lu  l ' auras. Mais prends bien gard e que si tu coupes

un  soupçon en plus ou même en moins de la l iv r e . In seras pendu

pour avoir a t t e n t é  à la vie d' un chrét ien » . Shylock esl battu.

Telle esl l'histoire dramatique et sang lan te , q u i  l'a i l  la t r ame  p r i n -

c ipa le  du Marchand de Venise. Selon la mode chère à Shakespeare ,

d ' a u t r e s  in t r igues  viennent ,  enrichir , sans pourtant le compliquer ,

le sujet  p r i m i t i f ,  \ i n s i , les amours de Bassanio et de Po rl ia  sont



entravées par  loules sortes de d i f f i c u l t é s  romanesques, dont  ils l i n i x -

senl  pa r  I r i o n i p her . El c ' esl jus tement Por l ia  qui, déguisée en juge ,

s a u v e  Antonio d e ~ . mains de Shylock. Enfin tout s'arrange au der-

n ier  ac t e , d a n s  le j a r d i n  de Porl ia , baigné d' un  c l a i r  de l u n e  pro-

pice, el le d r a m e  sombre finit inévitablement par  t r o i s  mar iages  :

c e l u i  de Bassanio a v e c  Portia , c e l u i  de Grafîano, ami de Bassanio ,

a v e c  Nferissa , la suivante de Por l i a . enf i n c e l u i  de Je ssica . la f i l l e

i n g r a t e  de Shylock, a v e c  le chrétien Lorenzo qui l' a enlevée cl

qu 'elle a ime ou croit a imer .

Cel le  sombre h i s to i r e , dans  l a q u e l l e  u n  Juif l i e n l  le principal

rôle , ne se comprend pas si l ' on ne r m i l  pa s lu situation des J u i f s

en Angleterre d en I t a l i e , an  temps de Shakespeare. C' esl que . Dieu

m e r c i ,  e le a passablemenl c h a n g é depuis el l ' on s 'en f e r a i t  une  idée

trè s fausse si l' on s' en tenait aux seules données actuelles.

Quel que  f ù l  le p ays oi'i les J u i f s  se trouvaient, en règle générale

il  e x i s l a i l  p a r t o u t  une  op i n i o n  c o m m u n e  su r  l eu r  compte  : comme

il -  ne vivaient que du commerce de l' argent , on les considérail un

peu comme des éponges. Il  f a l l a i t  l eu r  la i s ser  le temps de se gon-

fler , p our  les pr esser ensuite a v e c  profit. Ce grand  principe s'appli-

quait , a v e c  des variantes , dans  tons  les pays de la Chrétienlé el

a i l l e u r s .

En Angleterre, aux e n v i r o n s  du \ l l  siècle, les J u i f s  j o u i s s a i e n t

d ' une sécuri té  re la t ive . Souvent très riches dans  les grandes v i l l e s ,

i l - h a b i t a i e n t  pa r fo i s  des palais. Même , de n o m b r e u x  Anglais s'étaient

conve r t i s  au Juda ï sme  : à Londres , il e x i s l a i l  une  i m p o r t a n t e  com-

munauté de prosél y te s .  I ls p r i a i e n t  dans  un temple à p a r t  et n ' é t a i e n t

pas les mo ins  fe rven t s .

La s i t u a t i o n  changea  a v e c  l' a v è n e m e n t  de Richard Cœur-de-Lion,

par le f ana t i sme  de quel ques prélats : le .H septembre i [89, jour

de son couronnement , le nouveau souverain re fusa , sur  l eur  i n s t i -

gation, les riches présents des Juifs  qui  fu ren t  expulsés du pa l a i s .

Il s 'ensuivit des désordres. Lu p o p u l a t i o n  de Londres , ne se croyant

p lus tenue à la tolérance, brûla de nombreuses demeures de Ju i f s

el même des synagogues. II y eut des massacres. La vil le  d'York
en souf f r i t  particulièrement. Seul un riche négociant , nommé Béné-
dicl , f u t  à l ' abr i  des persécutions, en acceptant de se fa i re  baptiser.
M a i s  il  a v a i t  u n e  idée en tête : désormais tranquille, il pu t  se ren-



dre a Londres p our  v p l a i d e r  aup rès  du roi la cause de ses ex- co ieh

gionnaires.

Richard , ému , a r rê ta  le s massacres et rendi t  Bénédict à sa reli gion .

H f a l l u t  pour cela une intervenlion de l 'Archevê que  de Canlorbér y

qui  s'écria charitablement : n S' il  ne veut pas rester un  e n f a n t  de

Dieu , qu ' il appartienne au Diab le .  »

Mais  Richard p a r t i t  p our  la croisade en Terre S a i n t e  et , en son

absence , les massacres reprirent en Angleterre . A York, c i n q  cents

Juifs , poursuivis , se réfugièrent dans la citadelle de la v i l l e , où

ils fuirent assié gés. Sous les ordres du même Bénédic t , i l  se

défendirent désesp é rémen t  el , plutôt que de se rendre , se donnè-

rent m u t u e l l e m e n t  la mort , le i -  mars 1190. A son re tou r  de Pales-

t ine , Richard , ind igné , r é t a b l i t  l'ordre et p u n i t  quel ques coupables.

.Mais, après sa morl , la situation des Juifs empira avec Jean-Sans-

Terre. Les barons ang lais , le souverain , poussés par l'Archevêque de

Cantorbéry , leur firent sub i r  toutes  sortes d'exactions.

Les choses s' aggravèrent à p a r t i r  de l'année I2i5, da t e  du  f a m e u x

Concile de Rome , qui décréta contre les Juifs l ' i n te rd ic t ion  des prêts

à taux élevé el l ' obli gation de porter la rouelle. La rouelle était un e

p ièce d'étoffe de couleur particulière , jaune ,  ou rouge , que les J u i f s

devaient arborer sans exception à par t i r  de douze ans , les jeunes

gens au chapea u , les jeu nes filles au voile. Le Concile invoqua

hypocr itement la loi même de Moïse qui préconisait aux Juifs  de se

d i s t i n g u e r  par des vêtements spéciaux.  Le prétexte  officiel é t a i t

qu ' i l  fallait empêcher les mariages mixtes.  En f a i t , c ' é t a i t  une mesu-

re h u m i l i a n t e  et pendant six siècles ce morceau d'étoffe a t t i r a  s iu

les J u i f s  l ' i n s u l t e  et la raillerie .

En Angleterre , l' app l i ca t ion  de la rouelle se f i t  avec la dernière

rigueur. Les J u i f s , oppr imés et t r a qués  en France  par  Sa in t  Louis ,

u c h e l è r e n l  la protection du roi d 'A n g leterre . H e n r i  I I I .  q u i  l eu r

v e n d i t  pour une somme cons idérab le  le d ro i l  de v i v r e  en sécurité

d a n s  ses E t a t s . L' a rgen t  d e v i n t  peu à peu p our les J u i f s , en A n g le-

t e r re , ce qu ' i l  a l l a i t  d even i r  pour eux dans  le reste du  monde  :

un  instrument à double  tranchant , car s ' il  leur conféra i t  des a v a n -

tages n o m b r e u x ,  il  l eur  apportait , auss i , b ien  des m a u x  : en e f f e t ,

ils ne pouva ien t  se le pr ocurer qu 'à un  taux é l e v é , donc le prêter

à un t aux encore p l u s  é l e v é ' , ma i s  les chrétiens imp énétrables à ce



raisonnement les accablaien! de l e u r  ressentiment. Henr i  I I I  défen-

dil a u x  J u i f s  de c o n s t r u i r e  de n o u v e a u x  temples, de dire leurs  priè-

res à b a i l l e  v o i x , el r e n d i t  le port de la rouelle p lus obli gatoire  que

jamais.  Le Grand-Rabbin El i as , d e v a n l  c e l l e  situation intolérable,

demanda à émigrer . La fuite valail m i e u x  que  ces souffrances.  11 se

h e u r t a  au /cfus  d u  s o u v e r a i n  : les J u i f s  étaienl trop u t i l e s  à la popu-

l a t i o n .

Sous le règne du roi E d o u a r d  [", les J u i f s  vécurent dans  une  sécu-

rité r e l a t i v e .  I l  v i n t  a l o r s  u me d o n i i i i i e a i  n . Robert de Beddingc .

g r a n d  orateur en c h a i r e , q u i  a p p r i t  l ' h é b r e u  a f in  de convertir les

J u i f s  : ce f u t  l u i  qui se convertit , épousa u n e  J u i v e  et défendil avec

c h a l e u r  le J u d a ï s m e  contre b u i l e  attaque (1:17a) . Celle é c l a t a n t e  con-

v e r s i o n  provoqua l' exaspération des D o m i n i c a i n s , r i d i cu l i s é s  el fail-

li - par  le peup le el s u r t o u t  p ar  les Eiariciscains, qui  nourrissaient

con t r e  eux une h a i n e  cordia le . Mais ce furent les J u i f s  q u i  en p u l i -

r e n l  le- premiers. Mal gré le roi , les persécutions furenl inouïes .

Comme si cela ne su f f i s a i t  pas , de nouvelles complications se pro-

d u i s i r e n t  : on accusa i n j u s t e m e n t  les J u i f s  de fabri quer de la fausse

m o n n a i e . D i v  mille J u i f s  dans toute l'Angleterre, et pour la p lu-

p a r t  i n n o c e n t s , f u r e n t ,  emprisonnés.  H v eut des pendaisons par

c e n t a i n e s ,  ceux qui y échapp èrent f u r e n t  condamnés  à la prison per-

pétuelle, à l ' ex i l  avec confiscation. A ces malheurs , s'ajoutèrenl

les fausses a c c u s a t i o n s  en quel que sorte traditionnelles : meurtres

r i t u e l s  d ' e n f a n t s  chrét iens , suivis de l ' éca r lè lemenl  des p r é t endus

coupables  ; blasphèmes cont re  la Vierge et les S a i n t s , p u n i s  de m o r t .

Ces blas p hèmes étaient provoqués : les chrétiens f o r ç a i e n t  les Ju i f s

à assister à des serinons où l' exasp ération les amenait  parfois à t e n i r

sur la \ ierge el les Saints des propos qui su f f i s a i en t  à les c o n d a m n e r .

Enf in , vient  l' année  1290 , d' une extrême impor tance  dans l'his-

toire du Judaïsme en Ang leterre : Edouard Ier , sur les sollicitations

pressantes cir sa mère , condamne à l'exil tous les Juifs de son pays ,
sous peine de pendaison . Cet exil , vu les souffrances endurées , é t a i t

une délivrance. Le 9 octobre , I 0.5 I I  Jui fs  quittèrent l'Ang leterre ,

où i ls  v i v a i e n t  depuis plus de quatre siècles. Le roi , comme pour

adoucir leurs  derniers moments et leur laisser un souvenir moins

pénible de leur départ, avait donné des ordres pour qu 'ils fussent
bien traités. Cependant , ils ne, furent pas exempts  de vexations . On
connaît  l 'h i s to i re  de ce cap i ta ine  q u i .  a y a n t  accepté de t ransporter



plusieurs familles j u i v e s , les déposa à marée basse sur les sab les

leur  conse i l lan t  ironi quement d'invoquer Moïse af in  qu 'il  renou-

v elât  pour  eux  le mi ra c l e  de la Mer Bouge. Comme i l  f a l l a i t  s'y
attendre, le mirac le  ne se produisit pas et les f a m i l l e s  périrent toutes

noyées. Mais  le roi apprit cet acte de c ruau t é  sans nom d o n t  le cap i-

t a i n e  s' é t a i t  vanté , cl le f i l  p e n d r e , p ou r  l'exemple. Seulement, p o u r

un crime châtié, combien r e s t è r e n t  impunis, dont  l'Histoire n'a pas

gardé le souven i r  ?

Ainsi , nous a r r i v o n s  au t e m p s  de Shakespeare , a v e c  c e l l e  conclu-

sion étrange, pa radoxale  : au  moment  où le grand dramaturge an-

glais m e l l a i l  à la scène le type d ' un  J u i f , il  n 'y a v a i t  p lus  de J u i f s

en Angleterre ! Il  n ' y en ; i \ a i l  p lus du tout , c'est t rop  d i r e .  En réal i -

té , sous le règne de la r e ine  Elizabeth , il existait encore quelques

J u i f s  en Angleterre, mais  i ls  se dissimulaient sous le masque chré-

t i e n , comme à la même époque leurs corelig ionnaires  de Bordeaux ,

d'Espagne ou de P o r t u g a l , qu 'on appelait les Marranes. I l s  h'avaienl

ni  synagogue officielle , ni  cimetière sp écial . I l s  déguisaient leur

re l ig ion , i ls  v iva i en t  dans  un  quartier à par t  appelé c Old J e w r v  » ,

c'est-à-dire la « Vieille Juiverie » , dont ils ne pouvaient  pas so r t i r

sans l ' i n f a m a n t e  rouelle. Bref , ils é ta ient  une i n f i m e  minor i t é .

El pourtant , ce l le  minor i t é  trouvait le moyen de f a i r e  par ler  d' el le .

En effet , la r e ine  a v a i t  pour médecin par t i cu l ie r  un certain Roderigo

Lopez , j u i f  d' ori gine espagnole ou portugaise , qui par son intelli-

gence et sa science profonde , é ta i t  arrivé à se faire une p lace pré pon-

d é r a n t e  à la Cour comme à la v i l l e . La j a lous i e  trama contre lu i

un  comp lot qui l' accusait de toutes les trahisons.  La reine , dans

ces circonstances , se montra faible et laissa faire : de f a u x  témoi gna-

ges le condamnèrent  à mort.  Comme il arrive s o u v e n t , i l  y eut après

su mor t  un revi rement  dans l ' op i n i o n  du publ ic  écla i ré  et sa mémoi-

re f u t  réhabilitée. Ce f u t .  si l' on veut , une  a f f a i r e  Dreyfus an pe t i t

p ied .  Celle af fa i re  de Roderigo Lopez esl importante du  p o i n t  de vue

de Shakespeare , parce que celui-ci se t r o u v a i t  à Londres  au m o n i e n l

du procès : il en s u i v i l  toutes les p hases el pu t  a i n s i  étudier sur  le

v i f  le carac tère  de J u i f  qu 'il d e v a i t  r end re  à la scène a v e c  une  v é r i t é

s a i s i s san te .

Cn a u t r e  é v é n e m e n t , d' une extrême importance puisqu 'il devail

d e v e n i r  mondial , contribuait à entretenir dan s  le monde la h a i n e

du Judaïsme : ce f u t  la Réforme. Il  semble p a r a d o x a l  qu e  la reli-



g ion protestante ail inscril à son programme la lut te contre les

J u i f s , l ' o u r l a n t  ce fut h u i l i e r , le fondateur d' u n e  n o u v e l l e  reli gion ,

l'adversaire des vieux préj ug és , qui m e n a  le c o m b a t . A v e c  une

assurance qui d é n o t a i t  une s i n g u l i è r e  i g n o r a n c e  de l'Histoire , il

répétait que d' après le Ta lmu d  même el les Rabbins , il esl permis

aux J u i f s  de tuer les Coïm , de se montrer parjure à leur  égard , de

les v o l e r , de les p i l l e r .  Voici ce qu 'il éc r i t  :

u s.ichc bien , ô 1res cher Chrétien , qu 'immediatemen! après le DiaWe
lu  ne peux avoir de p lus  âpre, cle p lus cruel ennemi qu 'un véritable Juif ,
un Juif pour de bon. Le conseil sincère que je te donne, esl de mettre le
[eu à leurs  synagogues cl que, p ar-dessus ce qui n 'au ra  pas brûlé , ta terre
soit amoncelée et ,entassée, afin que l'or n 'eu voie p lus  jamais une seule
m, 'i re , m la moindre trace. »

Ce la ien t  là quelques-unes des gent i l l esses  qu 'il p r êcha i t .  Là ne

s'arrêtaient pas ses menaces : à l'en croire , i l  fallait en lever  aux

J u i f s  [c u i s  l i v r e s  de pr ière  et l eurs  exemp laires  du Talmud , i n c e n -

d ie r  l eurs  maisons et les parquer dans  des étables. I l  fallait défen-

dre aux  rabbins  d ' ensei gner , e mp êcher les J u i f s  de voyager  et même

de se montrer d a n s  la rue .  b ien  p lus , i l  f a l l a i t  soumettre les p lus

f o r t s  d' e n t r e  eux à des co rvées  t e l l e s  qu e  le maniement de la hache ,

de là bêche cl a u t r e s  instruments de lab eur .  Enfin L u t h e r  c o n c l u a i t

en d é c l a r a n t  que les J u i f s  ne se livraient à leurs  excès que parc e qu ' i l s

étaient h op  h e u r e u x  partout où ils  se trouvaient !...

Comment u n  homme d' une telle élévation sp i r i t u e l l e  sur  d ' au t r e s

po in t s  se montrait-i] aus s i  h e r m é t i que à l'é gard des J u i f s  ?

C' est qu e  son espr i t  é t r o i t  de moine ne pouvait pas pénétrer jus-

qu 'aux racines profondes du Judaïsme aux lois généreuses el éle-

vées , si éloi gnées du  fanatisme exclusif  et rétréci qui caractéri-

sai! l ' rsp ri l  de la Réforme. Ses moindres  par o les  étaient écoutées

comme des oracles : on peut  d e v i n e r  l eur  e f f e t  s ur  des esprits exal-
tés : le Protestantisme se m o n t r a  p lus cruel c o n t r e  les Ju i f s  que
l'E g lise e l l e -même , En effe t , les Papes, à Rome, e n v e l o p p és dans
leur di g n i t é  l o i n t a i n e , j u g e a i e n t  les choses de h a u t .  Luther , v i v a n t
dans une p e t i t e  v i l l e , en par tagea i t  l'esprit bourgeois  el r ancun ie r ,
l'élroitesse de jugement don t  nous r e t r o u v o n s  un reflet dans  ses
propos.

E n f i n , p our  clore ce l l e  revue du J u d a ï s m e  avant  Shakespeare ,  il
c o n v i e n t  d ' é t u d i e r  rap idement  la s i t u a t i o n  des J u i f s  d a n s  la v i l l e
même où se passe l'action du Marchand de Venise .



Ce f u t  Venise qui, la première en 1 Û 1 7 ,  eut l'idée de parquei les

Juifs  dans un ghetto — le mot est italien — afin d ' é v i t e r  l e u r  con-

currence déjà redoutable pour la puissante Ré pu bl i que.

Du temps de Shakespeare , un r abb in  de Venise , Simon Luzzato,

a v a i t  écrit un traité sur la- Situat ion des Hébreux. I l  y c o n j u r a i t  les

amis de la justice ,  et de la v ér i té  de ne pas témoigner moins d'csti

me pour les J u i f s , p arce que , disait-il, ils ont  beaucoup souffert  :

(( Vous admi rez  un chef-d'cenvre de Phidias ou de Lysippe, même mutilé.
Or , de l' aveu de tous , le peuple d'Israël , aujourd'hui si mutilé, a été eréé
el guidé avec une prédilection particulière par l'Artiste Suprême. »

Luzzato cherchait  surtout à proté ger ses core li gi o n n a i r e s  contre la

malveillance de quelques patriciens de Venise, menacés d a n s  leurs

intérêts commerciaux par l'activité marchande des J u i f s  qui, m i e u x

armés el souvent p lus riches , prenaient peu à peu la p lace des

Vénitiens dans le commerce mondial. Luzzato , t ou t  en prenant la

défense des Juifs de Venise , se moutre c la i r vo yan t  et' ne se cache

pas leurs défauts : >

n Sans doute, les Ju i f s  vénitiens diffèrenl de leurs  corel igionnaires turcs ,
allemands ou polonais, mais ils présentent .aussi des t ra ie s  communs...
A force d' être  économes, ils sont presque avares , bealicotip d'entre eux
mnnquenl  de culture, ne cherchent p i s  ù connaître les langues. Leur
obéissance aux  luis  religieuses va J usqu 'à la mortification. ^ ' ^ > - contre ,
ils  ont de remarquables qua l i t és : i ls sont fermes dans leurs  croyances,
cl .s' i l s  manquent de vai l lance  pour a l le r  au-devanl du dang er  (1), i ls
endurent les souffrances a v e c  un grand courage. Ils connaissent forl bien
la Bible et ses commentaire s, sont hospitaliers i l  charitables envers leurs
coreligionnaires , 1 res soucieux do l 'honneur de l eu r  famille, habiles a trai-
ter les affaires les p lus  délicates, p le ins  d'égards el de déférence e n v e r s
tous, n

Ce portrait , sans indul gence mais sans excessive sévérité non [dus ,

des J u i f s  de Venise, p eu t  d ' une façon frappante s 'app li qu e r  au  p lus

célèbre d' entre  eux. Sh y lock esl bien eu effet' ce mélange de quali-

tés p r o fondes  et de défauts  blâmables qui m e t t e n t  su r  sa rac e u n e

m a r q u e  si particulière.

C' est ce caractère , comp lexe et si âprement discuté, qu'il nous

res te  m a i n t e n a n t  à étudier avec impar t ia l i té .

Très habilement, Shakespeare ,  a su ménager l'intérêt cl pré par er

ce qu ' en langa ge  de t h é â t r e , on app elle « l'entrée » du héros, l ' a i

(1) Ceci était érr i l  au XVI"1 siècle. Les Ju i f s  un i  eu . depu i s  lui s , l'occasion
de prouver le contraire.



un artifice dont Molière , plus lard , usa pour son Tartuffe, qu ' il ne

nous présente qu ' au  deuxième acte, c 'esl seulement après a v o i r  fait

paraître tous  les principaux p ersonnages , que Shakespeare in t rodu i t

Shylock . I l  entre , c o u r b é , l'air à la fois soumis  cl c a u t e l e u x , précédé

de Ba ssan io  qui discute a v e c  lui les conditions du contrat. El dès

ses premières p aroles ,  c'esl l ' u s u r i e r  qui se r é v è l e  (2) :

« Trois mille duca t s , répe le- l - i l . trois mille ducats, bi en , el pour trois

mois, bien. Antonio sera garant, bi en .  »

Il  p èse toutes les é v e n t u a l i t é s  :

„ Antonio esl solvable, oui, el cependant sa fortune esl hypothétique :
il a un galion en route pour Tripoli, un autre 1 ' les Indes... un troisième
à Mexico, un quatrième pour l'Angleterre, el d'autres navires encore, dis-
pensés au loin. Mais les vaisseaux n e sont qu e des planches, les mar ins
ne seul  que des In ai une s , il y a des ru ts  de terre cl î les  r a t s  d ' eau , des
écumeurs d' eau d des i ' c u n i c i n s  î l e  terre , je v e u x  dire des pirates ; et
puis  il y a le ' l a n g e r  des eaux .  î les v e l i i s  cl. î les  l ues »...

Arrive Antonio, cl v o i c i  les propos peu flatteurs q u e  Sh y lock mur-

mure à pa r i  en le v o y a n t  entrer :

c ...Comme chrétien déjà je le bais  ; je le hais
Plus ci 1 parce que  s,iltement , platement,
Il prête d" l'argent gratis et l' a i l  baisser
Le b a u x  de l'intérêt pai mi nous à Venise...
Il  l i a i t  notre nation sainte. »

Nous  s avons  maintenant les ra ison s  de ce l l e  h a i n e  de Sh y lock :
A n t o n i o  c o n t r a r i e  les projets usu r i e r s  de S h v l o c k , cl de p lus , un  pro-
fond antagonisme de races les sépare. Au ss i . S h v l o c k  a - i - i l  j u ré  de
se venger , cl c ' esl a lors  qu ' il  prononce le t e r r i b l e  se rment  :

n Si j amais quelque jour je le l i ens  dans um p ligne,
J ' aura i de quoi gorger ce! te 1 aucune ancienne
'due je lu i  porte.., M a u d i t e  soit ma face,
Si j'oublie e1 pardonne I... »

Sh y lock d e v i e n l  ici déj à le porte-parole de sa race : « Je le ha is ,
a-t-il dit , parce qu'il est c h r é t i e n  ». Ses ré p li qu es  à Antonio chan-
g e n t  de ton dès qu 'il se sent  le p lus fort :

n Signor Antonio, maintes el maintes luis
Sur le I i i a l l n  vous m 'avez reproché
Ce même argent, el l'intérêt que j ' en re l i r e .
El moi toujours patiemment,
J'ai supporté cela en haussant les épaules ,
Car notre secte a p eur  lot la patience.

2) « Le Marchand de Venise ». Traduction de la Collection Dent , Paris



Vous m'avez nommé mécréant , chien, briguud,
El vous ave/ ,  crache sur  mon manteau de Juif ,
El tout cela parce que j' usais de mon bien.
11 pa ra i t  qu'aujourd'hui vous désirez mon aide ;
Eli bien dune , vous a r r i v e / ,  là el vous me dites :
n Shylock nous voudrions de l'argent i : vous me dites
Cela ,  v o u s  qui a v e z  r épandu  votre bave
Sur ma barb e , VOUS qui m 'a v e z  elci .sse i ln  pied
Comme l'on chasse un chien étranger de son seui l
Dcvruis-ji e pas en vérité VOUS d i re ' :
n Un chien a-t-il de l'or ? Ces trois nu l l e  ducats
Comment un vil roquet peut- i l  vous les prêter ? »
Ou p lierai - je  l ' échiné , et du ton d' un esclave ,
Retenant mon b a l e i n e  en un humble murmure
Vous di ra i - je  ceci : n Beau Monsieur , vous avez
Craché sur moi ce mercredi  demie] :
Tel n u i r e  jour , j e fus , par v o u s , chasse du pied ;
Tel au t re ,  appelé chien : et pour ces courtoisies
Je vais vous prêter tant d'argenl ? »

Mais  surtout , c'est au troisième acte que  le caractère de Shylock

prend toute ,  son ampleur . L'échéance du fameux  bi l le t  est arr ivée —

A n t o n i o  ne peut pas payer .  S h v l o c k  se pré parc à le faire  arrêter.
'l' ont  Venise p arle de l ' événement , et deux jeune s  gens de la v i l l e

s ' i n g énient à me t t r e  hors de lu i -même le vieil usur ier  qui éc la te

alors  en paroles de r a n c u n e  et de ha ine  :

n II m'a discrédité et m'a frustré d' un demi-million, il s'esl ri de mes
pertes, il s ' esl moqué de mes ga ins , il  a jeté le mépris sur  ma nation,
entravé mes marchés, refroidi mes amis, échauffé mes ennemis : el quelle
esl sa raison ? Je suis un Juif. Un Juif n 'a-t-il pus des veux ,  un Juif
n 'a-l-i l  lias des mains , des organes , des sens , des sentiments, «les  lias-
sions ? N'est-il pas nourri de ta même nourriture, blessé des mêmes armes ,
sujet aux mêmes maladies , guéri par les mêmes moyens, réchauffé et
refroidi par le même hiver  et par te même été qu 'un chrétien ? Si vous
nous piquez , est-ce que nous ne saignons pus ? si vous nous chatouillez est-
ce que nous ne rions pas ? Si vous nous empoisonnez, est-ce que nous ne
mourons pas ? Et si vous nou s outragez , est-ce que nous ne nous ven-
gerons pas ? Si nous su is c vous quant ,  au reste , nous vous
ressemblerons aussi en cela. Si un chrétien esl outragé par un J u i f , quel
est suri recours ? La vengeance. Et si un Juif esl outragé par nu chrétien ,
que  doit èlre son recours , d' après l'exemple chrétien ? Eh quoi , la ven-
geance. La v i l e n i e  que  vous m'enseignez, je la pratiquerai , c! il esl bien
certain que je .surpass erai  mes maîtres. »

C' est là le passage cap ital de la pièce , la tirade à succès qui, lors-
qu 'e l le  est bie n d i te  par  un ac teur  fameux , déchaîne l'enthousiasme
et les app laudissements du public. Ici , m i e u x  que dans  le reste de



la pièce, S h v l o c k  a p p a r a î t  b i en  comme le champion de sa race oppri-

mée , comme un représentant d u  Judaïsme en face du Christianisme,

à la bus  comme un symbole de sa nation malheureuse et comme un

instrument de là vengeance de Dieu.

Mais  Shylock ne se présente pa s seu lemen t  sous cet aspect sombre

cl v i n d i c a t i f .  Plusieurs de ses réparties nous le. montrent dans ses

r a p p o r t s  p r i v é s . 11 n 'est pa s s e i i l e i n e n l  J u i f  parce qu 'il est usurier ,

Shakespea re  en f a i l  aus s i  un  s t r i c t  observateur de la reli gion. Lors-

que Bassanio l'invite à d îner  pour sceller le pacte de In l i v r e  de chair ,

il  refuse :

« ...Je veux bien acheter avec  vous , vendre ave c vous, parler avec
vous, marcher avec vous, et a in s i  de su i t e , mais  je né veux pus manger
a v e c  VOUS, boire av ec  vous , ni pr ier  avec v ous . »

I l  esl aussi bon époux et bon père. Son autorité p a t e r n e l l e  est

un  peu rude , il  ne plaisante pa s : ma i s  en cela encore  il  esl conforme

à la t r a d i t i o n  j u i v e  : c 'esl un  père comme la Bible en montre , just e

el sévère, qui ressemble an peu au pa(er-/amifias à fi gure de patriar-

che dont  les pouvoirs 1res étendus étaient autrement respectés qu'ils

ne le sont de nos jours.

On sait que l'action du Marchand de Venise commence un jour de,

carnaval et les masques ont envahi les rues. Voici les recommanda-

t ions  ipic Shylock fait à sa fille :

n . . .Ecoutez. Jessica ; ve r rou i l l ez  bien ma porte; et , an son du tambour
et du vi lain fausse! des fifres, ne vous en a l lez 1 pus gr imp er  aux  fenêtres
ni allonger la tête dans la rue afin de contempler ces chrétiens insensés
a u x  visages bariolés : mais bouchez bien les oreilles de mon logis , j'en-
tends par là nies fenêtres. Que n ' ent re  point , clans ma maison austère
tout  le bruit de ces piètres folies. »

Par contre, sa fille n 'est pas précisément dans la tradition généra-

lement admise des jeunes  filles juives.  Elle quitte la demeure de son

père , ce qui est déjà une faute , et pour s'enfuir avec un chrétien ,

f n u l c  autrement grave. « Notre maison , dit-elle , est, un enfer ».
Les seules parol es de regret qu 'elle prononce au moment de f u i r
avec le jeune Lorenzo , sont dénuées de tendresse filiale :

ii Hélas, qu el odi eux péché est donc le mien
Que de rougir d'être la fille de mon père.
Sa fille , oui, par le sang, non par le caractère.
0 Lorenzo, si tu tiens ta promesse ,
Je mettrai fin à ee eombal qui me tourmente ,
Je deviendrai  chrétienn e el Ion épouse aimante. »



Il n ' v a pas que  Jessica q u i  a b a n d o n n e  S h v l o c k .  Ecoutez les pro-

pos de son domestique tancelot , qui  r emp lit  dans  la p ièce le rôle

de bouffon :

« Le Juif , i maître est une manière de diable... Certainement,
le démon en perso Mon maître est un juil achevé. Lui donner un
cad eau ".' Donnez-lui une  corde pour se pendre. Je meurs  de faim à son
service ,  el j e v e u x  c i re  j u i f ,  si je sers le j u i f  plus longtemps. »

Et Lancelol à son tour s 'en v a .  Il a t rouvé une p lace chez Bassa-
n i o . Ce ii ' e-l pas tout. Il  ne suffisait pa s en e l' fcl (p ie  Jessica s'e n f u î t ,

el a v e c  un  chrétien. En fille prudente et sage , e l le  p r end  la précaution
d' emporter avec elle Ions les ducats qu 'elle a pu trouver dans les

coffres paternels, a ins i  que les b i joux de sa mère. L' abandon de

Shylock est lotal , absolu d d é f i n i t i f . Successivement sont part is

son domestique, sa fille , sa fortune. Il l u i  reste au moins sa rel i-

g ion.  Pas p our  l o n g t e m p s  : dans la scène du j ugement, Shv lock  en

effet n 'a u r a  la v i e  s a u v e  qu 'à condition de se fa i re  chrétien : ce

sera l'effondrement.

La vengeance  s' exp li que donc s u f f i s a m m e n t  av ec t a n t  de mot i f s .

Combien , p o u r  des ra i sons  p lus  fa ib les , en exercent de p l u s  terri-

bles ! Le sentiment al Ic i  ni sou pa r ox ysme '  l orsqu 'au début  de l ' acte I I I

Shylock apprend à la l'ois la f u i l e de sa fi l le  et la mine d'Anlonio.

C' est peut-être la scène la [dus  pathétique de tout  le d rame , car le

héros y passe par les senlimenls les p lus  éloignés , de fureur  aveu-

g le q u a n d  il apprend des détails sur la fuite de sa fille , de joie intense

à la nouvelle de la ru ine  d'Antonio.  Ses désirs de vengeance en sont

n a t u r e l l e m e n t  accrus :

n Eh bien , Tubul , quel les  nouvelles de Gênes, as-tu trouvé ma fil le 9

— Tubal. — J' ai été en maint endroit où j ' ai entendu parler d' elle , mais
je n 'ai pas pu la trouver.

— Shylock. — Ah là là , un diamant perdu , qui  m'avait coûté d eux
mil le  ducats à Francfor t  ! Jusqu 'à ee jou r , la malédiction ne s'était  pas
abattue sur notre notion ; je ne l ' ava i s  j amais  sentie jusqu 'à ce jour ;
deux n u l l e  ducats un e je perds là el encore bien d'autres précieux, très
précieux bijioux ! Jet voudrais voir ma fille mort e là , à mes p ieds , avec
les bijOUX à ses oreilles. Je voudrais qu 'elle fût  en bière à mes p ieds , a v e c
les ducats dans  son cercue i l . Pas de nouvelles d 'eux ? Al lons  ; aucune !
Et. les recherches mit coûté je rie sais combien. Oui, perte sur p erle . Le
voleur parti avec tant, ci tan! pour trouver le voleur , el pas de satisfac-
tion, pas de vengeance ! Il n 'y n d'autre malheur dans  l' a i r  que  ce lu i  qui
pèse sur  mes épaules, d'autres soupirs que ee\i \ que je pousse, d'autres
larmes que celles que je verse !



Tubal. Si fait , d'autres hommes onl du malheur eux aussi : Ant.o-

d'après c .pi c j 'ai appris à Cènes ,...

— Shylock. — Quoi , quoi , quoi, un malheur, un malheur ?
_ Tubal . — ...A p erd u un galion v e n a n l  de Tripoli.

— Shylock . — Dieu suit  loué, Dieu soil loué ! Est-ce bien vrai , est-ce

bi en v rai .'
Tubal. — J ' ai  parlé avec que lques -uns  des matelots échappés au

11.1 i i  i i  âge.
— Shylock. — J e le remercie, bon Tubal ; bonnes nouvelles , bonnes nuu-

v e l l i  s. Ali . ah, ou çà, à Gênes î
— Tubal. — Votre f i l l e  a dépensé à Gênes, m 'n-l-on di l , qua t re -v ingts

ducats en une  nuit.
— Shylock. — Tu m'enfonces un poignard dans la poitrine ; je ne rever-

rai j amais' mon or. Quatre-vingts ducats a la foi, quatre-vingts ducats...
— Tubal . — Dive r s  créanciers d'Antonio seul v e n u s  avec moi à Venise,

qui  j urenl qu ' il m- peut échapper à la banqueroute.
— Shylock . — J ' en suis  bien aise ; je le harcèlerai , j e le torturerai, j 'en

suis  bien aise !
— Tubal. — L' un d' eux née  montré une bague qu ' il a eue de- votre lille

en échange d' un singe.
— Shylock. — Malheur à elle ! Tu me tortures , Tuba l  : c'était ma tur-

qu ni .s e .  je l'avais eue de Lia (1) q u a n d  j'étais garçon ; je ne l' aurais pas
donnée pour toute une  forêt de singes,

— Tubal . — Mais  Antonio est certainement ruiné.
— Shylock. — Oh uni . c ' esl v r a i , c'est vra i . Va Tubal , engage-moi un

exempt , retiens-le q u i n z e  jours à l'avance. S'il ne paie pas , je veux lui
prendre le créer... »

J ' ai  tenu à donner en enti er le passage. Il  le fa l la i t  pour montrer
dans  t o u t e  le ur intens i té  les sentiments contradictoires qui déchirent
l'âme de Shylock .

On comprend qu ' i l  soit avant tout un haïsseur. S'il est inhumain ,
c'est par la faute des Chrétiens. Us ont craché sur lui , ils l'ont
tra i t é  de chien , i l s  lui ont enlevé son commerce et sa fille. Il n 'est
pas mauvais par nature , il est devenu mauvais.  Et la revanche dès
lors apparaît à ses yeux  non comme un sentiment mesquin mais com-

me un devoir sacré. Elle se symbolise pour lui dans cette livre de
chair. Car cette chair , en soi , n'est rien . Il le dit  lui-même :

» Une l ivre de chair enlevée h un homme
N'est ni  si est imable , ni si profitable
Qu 'une l i v r e  de chair de mouton, bœuf ou chèvre...

Et p lus loin :
» ...Tu ne prendras pas sa chair, lui dit-on. à quoi serait-elle bonne ?
— Shylock. — A faire de l' appel pour le poisson ; et si elle ne nourrit

rien d' autre , elle nourrira du moins ma vengeance ,

( I )  Sa femme.



Voilà qui est c l a i r  ! La l ivre  de c h a i r  n'est q u e  le -v ml  mie de l'éter-

nelle ranç on  que le peup le j u i f , d e p u i s  des siècles de souf f rance  et

d'humiliations, rêve de faire pay e r  un j our  h son ennemi , comme

un acompte  sue Pi somme q u i  reste à devoir.

D' a i l l eurs , la f u r e u r  vengeresse de S h v l o c k  ne v a  pas jusqu 'à

l' aveug ler. Il reste toujours cla i rv oy ant dans sa vengeance  et , pour

demeurer b l ' a b r i , il  sail prendre ses précautions. Le bi l le t  est rédi-

gé eu de < termes qui ne laissent rien au hasard  :

d ...Spécifions que  si
Tel jou r , en tel endroit , v u e s  ne me rendez pas
Les sommes ou la somme en cet acte énoncées,
\ " l i e  dédit sera , bien pesée, une  bv re
I ie votre blanche chair coupée ci enlevée
Dans ici  endi ml de votre corps qu ' il me plan a . »

On ne peul è l r e  p lus précis . Trop . Car la précision même des ter-

mes perdra  Sh y lock.  / // mot  é t a i l  inutile ; " l i v r e  e . el c 'esl de ce

mol qu e  dépend toul le d ram e .

Mai s  enfin le bil let  est légal, Voilà l'important. Sh y lock.  t rès

habilement , a su m e t t r e  la loi de -on céd é' . Ce qu ' i l  réc lame , c 'est

un d ro i l  fondé  sur la loi de Venise :

d Je  veux mon billet, di t - i l  à Antonio arrêté.
El contre mon billet, ne v i e n s  pas me parler .
J ' ai fait serment qu e  j'aurais mon billet.
Tu m 'as app e lé  chien sans en nv  nu-  motif :
Puisque je su is  un chien, prends donc garde à mes eroe's.
Le Duc me rendra bien justice...
— Antonio. — Mais , je l ' en prie , écoute-moi.
— Shylock. — Non, je v e u x  mon billet , je ne v e u x  pas l'entendre
Non , j e V i ' U X  l l l ' i l l  b i l l e t , lie 1110 p a r l e  ( l e l l e  p lus . . .

Ne me suis  pas . plus de paroles inutiles,
Car je v e u x  mon bi l l e l ... »

« ...Je suis sur , di t  que l qu 'un , que le duc  (de Venise) n 'admettra

point  qu 'un Ici  c o n t r a i  soit  di t  valable  » .

Et. Antonio ré pond : « l.c du c  ne p e u t  emp êcher le cours de notre

loi.  »

C' esl d a n s  un  Ici crescendo de  sen t imen t s  d'horreur et de sauva-

gerie que  nous a r r i v o n s  à la f ameus e  scène du j u g e m e n t .  C' est

le c o n r o u n r n i o n l  de la pièce , la Scène du coup de théâtre qui  ve r r a

s'effondrer d ' un  bloc tous les espoi rs de S h v l o c k .  D' abord , sa posi-

tion est très fol le : il a le sent iment  de son droi t  incontesté , et n'en



réclame qu e  la stricte application. I es Chrétiens son t  p lus  puissants

qu e les J u i f s , mais  la loi esl [du s  puissante que les Chrétiens :

» ...Et l 'a i  juré, p ar  n u l l e  s n i n i  Sabbat ,
D' avoir thon dû e1 la pénalité prévue ,
si vous ne m 'exaucez , qu 'a i m s  soient en péril
Votre charte e1 les libertés de votre ville !
Vous demandez pourquoi je préfère une  l i v r e
De charogne, à l'avoir de trois m i l l e  ducats ?
.le ne v e u x  pnllll ré]mlidl' e à cela , s i l o  n ' l ue

Que Ici esl mon capri ce ; el est-ce la répondre .'
...Je ne pu i s  n i  ne v eux donner d'autre raison
Qu'une haine établie , un dégoût persistant
Pour i c i  Antonio, à mu suif  de poursuivre
Ce procès ruineux. N ' eus a i - je  répondu ?

On l u i  o f f re  s ix  i n i l l e  ducats de dédommagement au  heu des trois

m i l l e  qu 'il avai t  prêtés :

Quand chacun des six m i l l e  ducats que  voilà séra i l  eotip'é en six , et
que chaque partie l u i  un d u c a l ,  je ne les prendrais nus . Je m'en l i e n s
au contrat... Quel arrêt redouter, si je su is  dans mon droil ? C e l l e  livre
de chah que  j ' ex i c e  de lu i  esl chèrement p a v é e , f i l le  esl a moi, et je l ' au-
rai , si vous me déboutez, ad ieu  vus lois. Les décrets de Venise n'auront
des lors p lus  de force. J " v e u x  un juste arrêt Répondez-moi, t' aurai-je 1 »

El le j uge  même — c 'est Porl ia  dé guisée — a v o u e  qu 'aucu n pou-

v o i r  à Venise " ne peut modifier u n  décre t  établi » . On fa i t  alors

appel  à la c h a r i t é  de Shylock : " Ce n 'est pas , d i t - i l , dans  le con-

trai  ». On évoque la menace de la punition d i v i n e  : il ne la craint

pas.  ne f a i s a n t  rien contre la reli g ion.

Il  faut  avouer qu 'ici Je personnage de Sh ylock , à force de cruauté ,

f i n i t  par se r endre  odieux et mal gré tou te  notre sympathie nous ne

pouvons p lus le suivre : il  v a  t rop lo in .  Mais Shakespeare pouvait -il

fa i re  autrement i 1 Si Shylock ava i t  accepté  les six mi l l e  ou même les

trois  m i l l e  ducats , quelle conclusion boiteuse à la p ièce ! E t a n t  don-

né son ca rac t è re , i l  deva i l  logiquemenl p or te r  sa ha ine  au dernier

degré.  Il lire donc son couteau , il l' ai guise f ro idement , 1res c â l i n e ,

sû r  de s i  vengeance  qu 'il savoure el qu 'il f a i l  durer  en a r t i s t e :

il y a un peu de sadisme dans le lent détail de ces préparatifs. Et

c 'est alors que se produ it  le coup de théâtre , le ¦. changement à

v u e  » par  lequel Porlia sauve la situation . La l e t t r e  de lu loi que

tout  à l'heure Shv lock  i n v o q u a i t  si à pr er i ien t  le perd à son tour  :

Portia . — ii Puisque I n réclames justice , suis bien sûr
(eue tu  l'auras, et plus que lu ne veux...



Ne v ers . - pas de sang, el ne coupe ni moins
Ni plus, niais  prends tuil l j u s t e  une l i v r e  de chair.
Si lu prends p lus OU moins que tou l juste mie l i v r e ,
Quand bien même ce ne séra i l  que ce qu 'il taul
Pour que i e poids eu su i t  p lus lourd ou p ins  li «
Ou bien s'en éear le  d'à peine le vingtième
D'un seul  pauvre Scrupule, ou bien fasse pencher
La balance de la v a l e u r  d' un cheveu môme,
Tu lueu r s , el bu is  les biens son! confisqués. »

Shv lock i s t  perdu.  11 s'en va , et nous avons de la pitié pour ce

m a l h e u r e u x , déçu dans ses projets de revanche , dé so rma i s  réduit

à la misère  el au mé pris  universel .  Nous p r e n o n s  son p a r t i  parce

qu e  nous  sommes c h a r i t a b l e s  et qu 'il  ne l ' é l a i l  pas , parce q u e  nous

sommes h u m a i n s , ce qu 'il n 'était pas. Et nous  sommes profondé-

ment émus q u a n d , sans un mot , blême, p lein de mé pris pour le

public qui se moque de l u i , repoussé de la société tou t  entière ,

dépouillé de ses biens , privé de sa fille , dès b u s  un  obj et d'horreu r

partout où il i ra , rong é d'amertume el de haine insatisfaite, il dis-

paraîl de la scène pour ne p lus  r e v e n i r .  El ma l gré ' le charme du

d e r n i e r  acte où tou t  le monde  se retrouve et s'exp li que el se marie

au  clair de l u n e , nous  ne p o u v o n s  pas o u b l i e r  sa silhouette émou-

vante q u i  v i e n t  rôder comme une ombre e r ran te  dans  le ja rd in  de

P o r l i a  symbole de sa race toujours opprimée, mais toujours vivante.

Bien des pages on t  élé écrites sur la l i n  t r a g i que  du  héros j u i f .

Je  n 'en conna i s  pas de p lus  belle que ces que l qu es  li gnes de Heine :

Quand je v i s  c e l l e  pièce n I I r n r v  -La i ie .  se i e n a i l  d e r r i è r e  moi dans
l . i  loge, un Anglais pâle et blond qui , n la fin du quatrième acte, éclata en
sanglots violents , s'exc lamant  sans cesse : « le malheureux est perdu ! »

...A Venise , courant toujours après mon rêve, je cherchai partout sur
le Rialto pour voir si je ne pourrais pas trouver Shylock. Mais je ne le
trouvai n u l l e  par i  su r  le Rialt o, et je décidai de chercher mon vieil ami
dans In synagogue . Les Juifs ce jour-là , célébraienl le Grand-Pardon. Je
parcourus toute la Synagogue el ne découvris nul le  pari  le visage de
Shylock... Mais vers le soir , quand , selon la croyance juive , les portes
du ciel sont fermées el qu 'aucune prière ne peu! p ins  désormais y péné-
trer , j ' entendis une voix accompagnée d' un flol de larmes, comme n'en
pleurèrent j ama i s  des yeux humains. C'étail un sanglot q u i  ne pouvait
sortir que d' une poitrine qui  avait contenu en elle (oui le martyre supporté
pendan t  dix-huit siècles par tout nu peuple torturé. C'était le râle de mort
d' une Ame qui sombrait , morte de lassitude , a u x  portes mêmes du  ciel .
Et il me sembla la reconnaître, ce l l e  voix, el je me dis que je l' ava is
entendue longtemps autrefois q u a n d , mi c p ie du désespoir, el le  rugis-
sait , alors comme aujourd'hui : u Jessica , Jessica . mon enfant, ma b i l e  ! »

Nous avons s u i v i  Sh y lock lou l  au long de la p ièce , d' abord rani-



p .mi  d a n -  l'humilité , puis gonflé d ' orgueil , enfin plus h u m i l i é  que

j a m a i s . I l  a p p a r a î t  comme p lus i n t e l l i gent  el [d u s  c u l t i v é  qu 'aucun

autre personnag e de la pièce, sauf  une  f e m m e , l ' o r t i a  : Antonio

esl u n  è l r e  sans vo l onlé  et qui l' a i l  p r e u v e  de sentiments chrétiens

plutôl douteux. Bassanio n'esl qu 'un débauché , coureur de dot , qui

ne mér i t e  pas une  femme auss i  parfaite que l' o r l i a , et dont  la v a l e u r

morale ne justifie guère les d r a i n e s  qu ' i l  déchaîne. Car c'est l u i

qui esl la cause de tons les ma lheur s .

Ces! ce sentimenl de supériorité chez Shylock, j o i n t  à ce f a i t  que

comme J u i f  il  doil  rester toul eu ba s de I é c h e l l e  soc ia le , q u i  exci te

eu l u i  l' orgueil d la ha ine ,  ses d e u x  ra i sons  d ' ê t r e , ses deux sources

d'énergie dans le malheur.

L' idée la p lus  v i l e  que  se l' ont de l u i  ses ennemis n 'est r ien , com-

parée à l ' i dée  la p lus  haute que lui se fai l  d ' eux.  Ils p euvent  bien

cracher  sur  l u i  : t o u t e  la houle  esl pour  e u x .  Il les écrase de son

mépris. D'ailleurs, c 'est le sentiment v a g u e  de ce dédain  sup érieur

q u i  exa sp ère chez ses ennemis la h a i n e  el la persécution. Il n 'y a

rien de bas en lui  qu'une rancune  largement just i f iée.  On l u i  repro-

che -on usure .  Doi t - i l  p ér ir  parce qu 'il est Juif  et que les Chrétiens

ne l u i  bussei i l  a u c u n  a u t r e  moyen de v i v r e  ? Dans le de rn ie r  roman

de M. Pierre  Benoît , nous trouvons des réflexions fort judicieuses

qu i  éclaircissenl remarquablement la q u e s t i o n .  L' auteur p lace ces

propos dans  la bouche d' un catholique :

ii Seul  Shakespeare a vu cla i r  dans  c e l l e  queslion mystérieuse de l 'àmc
ju ive . . . Le non-sens, c 'esl qu ' un n'ait vu en Shylock que l' u su r i e r , alors
qu ' i l  préfère à un boisseau d'er une  l iv r e  de chair découpée sur la poitrine
de son ennemi. Toute la question est là.

Demandez à Harpagon d au père Grande! ce qu ' i l s  eussent choisi; Ce
soûl eux qui seul les vra is  a v a r e s . Shylc-Dk est avant tout un vindicatif I ) .
c'est-à-dire, en forçant les termes, mais sans les déformer , un idéaliste.
L'or n 'esl . entre ses mains  qu ' un instrument. Entre les mains du peu-
ple J u i f ,  il  n 'a j a m a i s  été qu ' un instrument, le seul dent on lui ait permis
de se servir (1). J ' admire  l ' é lourder ie  de ceux qui vous font  grief d' avoi r
clé, depuis deux  mille ans , des manieurs d' or. C' esl comme si mi repro-
chait A un St-Cyrien qu 'on a commencé par  envoyer à l'école des enfants
de troupe , puis à La Flèche, d'avoir s u i v i  In c a r r i è re  militaire et d 'ê t re
d ev enu général.  11 s' esl réalisé ' dans la voie où on t'avail enfermé. Ainsi
les Ju i f s , le long des siècles, dans la finance. Mais,  ou je me trompe gra-
vement, mi ils n 'uni  vu en elle qu ' un moyen de se venger des iniquités
don! ils se son! sentis victimes.

(1) Ces phrases ne sont pas soulignées dans le « Puits de Jacob ».



Dans la lutte qu 'un leur  a imposée, i ls  onl été vainqueurs. Il  es! vrai
qu 'ils cul l a r e u i e u i  perdu une occasion de transformer leu r victoire en
vengeance. Mais  la vengeance n'a jamais été un sentiment bas . Elle es!
bi le  de la mémoire, el sa sœur s'appelle la reconnaissance. »

Le Puits de Jacob, p. 223).

C'esl donc parce que les Chré t i ens  sont  injust es p our  lu i  que
Sln b ick se v enge . Eux-mêmes le déclarent : c idre  le .1 uif et les Chré-

tiens il n ' y a pa s de jus t ice  commune — il ne peut pa s \ en avoir :
« Je continuerai à l ' appeler ch ien  et à te cracher au v i s a g e  » , dit
\ i i l o n i u  à Sh y lock ,  q u a n d  ce lu i -c i  v i e n t  de l u i  a v a n c e r  le s L ois

m i l l e  ducals. Ce sont  là des sentiments peu respectables pour  un

Chrétien , qui se d'il n o u r r i  de mora le  évangélique. Et v o u s  voulez

qu ' un  homme a ins i  ba foué  ne se venge  pas ?

Aussi l' on c o m p r e n d  son altitude i n é b r a n l a b l e  pendant le juge-

ment , mal gré les appels à la pitié , a lors  que  les Chrétiens n ' en on!

j a m a i s  eue , eux .  Maintenant ils  admettent des principes communs

de jus t i ce , en i n v o q u a n t  à ses y e u x  u n e  c h a r i t é  qui l u i  a v a i t  é té

jusque-là r efusée . Ce revirement n 'est que. pure h y pocr isie ou man-

que de dignité. Dans les deux cas , il n 'esl pas bea u .

La seule loi désormais  pour  S h v l o c k , avec les Chrétiens, esl la

loi d u  t a l ion  : il ne l'ail que leur  rendre  une  p a r t i e  infinitésimale de

leurs  m a u v a i s  traitements. Il se souvient  — et il  se venge. Seule-

ment , comme il f a l l a i t  s 'y a t t e n d r e , les Chrétiens l' ont emporté .

I ne de rn iè re  question, esl de savoir si Shakespeare a réellement

v o u l u  fa i re de Sh y lock un héros de ' telle envergure, ou si c ' esl nous

qui le vo y ons  a i n s i .  Ne prêterions-nous pas à Shakespeare des inten-

tions qu'il n'eut peut-être jamais ?

Si peu que nous s a c h i o n s  de l u i , nous savons au moins (pie ma l gré

son âme de poète , il  n 'en était pas moins un excellent « business-

m a n  » — en quoi il se mun i ra i !  v é r i t ab lement  Ang lais. Directeur

d' u n  théâtre, il c h e r c h a i l  sur tout  les p ièces à succès , celles qu i  pour-

r a i e n t  p laire à tous les publics. Or , les Jui fs  é ta ien t  toujours,  même

absents comme nous l' avons vu, un su je t  d' actualité. On ne les

v o y a i t  pas , mais ils f a i s a i en t  p arler d ' eux : L u t h e r  entretenait les

ha ines  t r a d i t i o n n e l l e s . l ' a f f a i r e  de Roderigo Lop ez rallumait les pas-

sions éteintes — un d r a m a t u r g e  h a b i l e  d e v a i t  tirer f a t a l e m e n t  parti

de cel te  recrudescence d'intérêt, ha p r e u v e  en esl que  Shakespeare

ne fut  pas le seul à choisir  pour héros un J u i f  : pour n 'en citer qu ' un



seul , le g r a n d  poète M a r l o v v e écrivil u n  drame sombre  intitulé le,

J u i f  de M a l l e .

D' au t r e  p a r i ,  si Shakespeare a v a i t  v o u l u  composer un  p la ido y er

en f a v e u r  des J u i f s , il au r a i l  eu , a v o u o n s - l e , l'habilet é de choi s i r

un aut re  sujet que celui de la l i v r e  de chair el d ' un  contrai non

v a l a b l e . Kl pu is  Shakespeare , a v a n l  tout g r a n d  a r t i s t e  el grand écri-

v a i n  dramatique, é t a i t  b ien  trop h a b i l e  pour  a l l e r  fa i re  de la polé-

mi que mi de p ropagande  reli g ieuse au théâtre, ( ' . 'est mal gré lu i .

el b i en  qu ' i l  ne v e u i l l e  pas prêch er  pour le Judaïsme, que  sa p ièce

es) une  a rden te  p la ido i r ie  : son héros une  fois posé , i l  f a u t  qu ' i l

v i v e  a v e c  tOUS les d é f a u t s  de sa race , cl a rec  t o u t e s  ses v e r t u s , avec

ses c r i s  de désespoir  el de h a i n e , ses app e ls  ardents à la Justice

uniquement et précisément parce qu 'il est Ju i f .  Dès lors la pièce

ne p o u v a i l  pas ne pas être ce qu 'e l l e  esl , c'est-à-dire la p l a i d o i r i e

la p lus  a rden te , mais aussi la p lus  impartiale.

Le public du  temps comprenait-il ? La chose est au moins douteu-

se. L'intolérance qui  épaississait les esprits , n'animail qu e  les mau-

vais i i i s l i n c l s  de la foule .  Au quatr ième acte , d ans  la s a l l e , les buées

du p u b l i e  d e v a i e n t  se jo ind re  à celles que poussaient  sur  scène les

fi gurants d' a i l l e u r s  rares . El l ' a rdeur  v o c i f é r a i r i c e  du  parterre n ' é t a i t

certainement pas l'un des moindres attrait s de ces spectacles où le

p u b l i e  prenai t f a i t  cl cause avec une si belle conviction.

A u j o u r d ' h u i , les idées de tolérance j o i n t e s  à une  culture p lus

g rande , à une  plus large civi l isat ion , nous fon t  m ieux  comprendre,

cl juger  avec p lus  de clairvoyance et d'impartialité le » cas » de

Sh y lock. Et q u i  sait si nous ne sommes pas p lus  pires de Shakespeare

que  le p u b l i c  de son temps ? Car , enfin, il y a des passages dans

le Marchand de Venise qui révèlent chez l'auteur u n e  sympathie évi-

dente pour son trag ique héros. Mais si jamais , de son temps , on

avait pris ces ré p liques au sérieux , Shakespeare aurai t  couru quel-

que danger. El les Jui fs  en effe t étaient  si peu considérés , que les

réclamations de Shylock ne pouvaient que paraître comi ques , telle-

ment  elles é ta ient  alors invraisemblables ; d i v a g a t i o n s  d' un fou ,

d' un veillard rado t eur  et malade. Paroles d ' un homme sensé et qui

souffre ? Allons donc .'

Quel le  que fût , en tous cas , l' op inion du temps sur le. vrai sens du

Marchand de Venise , ce qu e  nous en t i rons  a uj o u r d 'h u i , c ' esl une



leçon profonde el grave. Si S h v l o c k  a torl de ne pas ré f réner  sa

ven g eance , i l  esl par  a i l l e u r s  bien excusable .  Shakespeare , qu 'il l ' a i t

ou non voulu , dénonce les ha ines  de race el de reli gion , en montrant

leurs r avage s , billes son t  les causes  profondes de la méchanceté

des i n d i v i d u s .  Le poêle nous  donne ainsi une leçon de f r a t e r n i t é

huma ine  et d'élévation morale . Ses contemporains restèrent imp é-

nétrables à un enseignement si noble  et si pur .  En cela , Shakespeare
se révé la i t , comme en bi en d' autres points, un prophète e! un pré-

curseur.

ROBERT CONFÏNO.



Conférence de M. Joseph KAOUA
Membre du Consistoire , Président de la « Bienfaisante »

S U I V A N T  LA BIBLE

Mesdames , Mcs- ieurs .

Un philosophe du siècle dernier . Damiron , a qualifié de cette

façon le l i v r e  en généra l : C'est, dit-il , comme un a m i  qui v o u s

par l e  t o u t  ba s , el en quelque sorte à l'oreille, el qu i , p o u r  peu qu 'il

a i i  d ' a r t , d'habileté et d'agrément , gagne peu à peu v o i r e  conf ian ce .

Or . p a r m i  les l i v r e s  a u s s i  il  y a de faux amis et il esl bon de savo i r

les discerner p o u r  s 'en préserver. I n  m a u v a i s  l iv re  es! u n  flatteur,

un ennemi caché sons le masque de la bienveil lance ; il i mp o r t e  de

.b '  n 'en è l re  pas d u p e . . .  Tout l iv re  qu i  bles se  lu conscience , q u i  p a r l e

par conséquent contre la piété, la charité, la j u s t i c e , les l ionnes

mœurs , qu e l que ar l  perfide qu 'il y mette, esl nu  m é c h a n t  et mau-

v a i s  l i v r e ; de même que tou t  l iv re qui  s a l i s f a i l  la conscience "Si

un bon el excellent l ivre » .

Oui , ce jugement  est sévère , mais bien juste. Et la Providence n

heureusement doté l'humanité d'un livre , mar qué  .de son sceau

ineffaçable , qu 'elle destina à notre éducation , et qui  se perp étue

de siècle en siècle dans  notre  notre  p ieuse et universelle admiration :

v o u s  l' avez  d e v i n é , c 'est la Bible. Celle  source intarissabl e d 'hi s toire ,

de morale, de civilisation enrichira le monde de ses perp étuelles

vérités. C'est pourquoi nous pouvons ce soir nous abreuver de cette

eau bienfaisante ; nous en retirerons les meilleurs profits.

Il a su f f i  de. faire appel à votre bonne volonté pour vous voir

accourir ce soir. Mais laissez-moi v o u s  dire f r anchemen t  que  la

L ' A M E  C H A R I T A B L E



Société ne sera r é e l l e n u ' i i l  satisfaite que lorsqu ' e l l e  aura  le p laisir

de vous  compter en bien [dus  grand nombre ; b u s q u é  vous  v i e n -

drez par centaines ré p ondre  à son désir.  Et c'esl su r tou t  à vous

aimable jeuness e , que je m'adresse ; vous qui êtes l'espoir et l ' a v e -

nir  de no t re  communauté ne dédai gnez pas les ensei gnements  sa-

l u t a i r e s  que l' on pourra v o u s  d o n n e r  dans ce lieu ; venez re t remper

votre esprit encore jeune d a n s  l'eau pure  el s a i n t e  de la Thora . car

vous comprendrez combien e l l e  esl parfaite.

Mesdames et Me ss i eu r s ,

A v a n l  que  de parler de l'âme charitable qui esl le su j e t  de cel le

causerie , permeltez -moi de cons idérer  ce que nous d e v o n s  entendre

par âme , de distinguer l'âme du cœur , et auparavant d'examiner

la p lace occup ée par l 'homme p a r m i  Ions les êtres de la Créa t ion .

Vous savez que les divers êtres composant la nature , le globe ter-

restre , se d i v i s e n t  en quatre règnes. Le règne minéral  qui comprend

les p ierres , les métaux, la matière inerte, inorgani que , qui  ne subis-

sen t  que des  I r a n s f o r n i a l i o n s  chimi ques au contact d' autres  substan-

ces. A un degré sup é r i e u r , se t r o u v e  le rè gne vé gétal  qui est pourv u

d'autres q u a l i t é s  ; la p l a n t e  naît, se développe, s'étend dans  l'espace,

se meut  p ar son développ ement c o n t i n u e l , resp ire , absorbe des

aliments par les racines , les feuilles , et meurt.  Epr ouve- t -e l l e  qu el-

que sensa t ion  ? Nous voyons certaines piaules , telle que la sensitive,

q u i  sent le contact d' un objet ex té r i eu r .  C' est peut-être là un jeu

mécani que du  t issu végétal, touj ours  es t - i l  qu'il est déjà au-dessus

du m i n é r a l simp le, mais  rien n'autorise à p enser  q u e  ces deux règnes

éprouvent des sensations quelconques.

Au-dessus  du v é gétal , nous trouvons l ' a n i m a l . Eu effet , le règne

a n i m a l , qui comprend un très  grand nombre d' esp èces et de fa-

m i l l e s , est supérieur à ce dernier par  les qualités suivantes. En p lus
du  d é v e l o p p e m e n t  propre de son corp s , i l  a la faculté de se mouvoi r ,
de changer  de place : il peut émettre certains sons ,q éprouver p l u -

s ieurs  sensations , car il est doué d' un  s o u f f l e  de v i e  ; i l  sent  le f roid ,

le c h a u d  ; il  a l'instinct de conservation ; il  ép r o u v e  la crainte , com-

pr end le danger , p eut et veut  pourvo i r  à ses besoins , sa i t  construire
parf ois  son h a b i t a t i o n , e tc .  Ce t ro is ième règne est donc p lus  élevé

que les deux  autres que nous avons mentionnés.

Enf in , au-dessus de f o u s , le Créateur a p lacé '  l ' h o m m e , ce! ê t r e



sup é i i e u r , ouvrage  de ses mains , p ou r  emp l i . v e r  la paro le  figurée

de la bible el de nos sages. L'homme a reçu le sou f f l e  de v i e , mais

ce - o u i l l e  se d i s t i n g u e  de ce lu i  q u i  l' a i l  viVTC les a 111 II  l a UX , c ' est

l ame, souffle d i v i n  qui fait j o u i r  l'homme des facultés intellectuel-

les comme d i t  le verset : Et le Créa teur  souffla dans ses narines une

time de eie . A i n s i , si l ' h o m m e  pa r  son corps esl semblable  aux ani-

maux d exécute les mêmes fonctions qu ' e u x ,  il l eu r  esl , par son

âme, bien  supérieur. L'âme, dont il  esl doué , lui permet d'avoir la

conscience, e'est-à-dire la connaissan ce  de ce qui se passe en lui , la

ré l lexion de ses actes psychologiques, la raison , l 'intelli gence , la

science , en un mot , tou tes  les facultés intellectuelles qui l' assimilent

aux  anges.

Je ne v e u x  pas m ' é le i ld re  sur ces d é t a i l s  qu i  .s o r t e n t  du  cadre de

noire  s u j e t .  Mais à c e l l e  conscience s'ajoute la conscience morale ;

c'esl celle qui nous permet de distinguer le bien du mal , le faux du

v r a i , etc .  Mais pour v ous  parler de l'âme charitable, c 'est-à-dire de

la f a c u l t é  que  possède l'âme de distinguer les b onne s  act ions et de

poursu iv r e  ce t t e ,  v e r t u  de la b oni ' et de la cha r i t é ' , pe rmet tez -moi

de vous  d onner  une exp l i c a t i o n  q u i  ne sera pas étrangère à no t re

matière. .Nous en tendons  s o u v e n t  dire  : telle pe rsonne a bon cœur,

te l l e  au t re  a une bonne âme, a nu e âme charitable ; que d e v o n s - n o u s

comprendre par  cœur et par  âme i' S i l  y a u n e  différence au p o i n t

de v u e  physiologique, car nous savons  que le cœur est un viscère ,
t a n d i s  que l 'âme est chose i n v i s i b l e , y a-t-il éga l ement  une d i f f é ren -

ce , au p o i n t  de v u e  psychologique, dans ces deux  e x p r e s s i o n s  ? bh

bien non .  Les t r a v a u x  les plus p r o f o n d s  des savants modernes nous

prouvent que t ou tes  nos sensa t ions , t ous  nos sentiments na issen t
d' un  seul  agent , de l ' à m e , de l' e s p r i t  v i t a l  : qu e  les a u t r e s  parties

du corps qui semblent è l re  le siè ge de certaines sensations , ne sont

mues que par l'âme : m a i s  ces sensations ag issent sur  ces parties cor-

porel les cl cau sen t  leurs  d iver s es  impressions , par  l ' e n t r e m i s e  des
nerfs , du sang, etc. direetemen! au c e r v e a u .  Donc âme c h a r i t a b l e ,

cœur c h a r i t a b l e , c ' est t o u l  un  ; ni le cœur , ni  a u c u n  autre viscère
Ile s.' é n i e l l l  eu t  sans r u i n e .

L 'u n i e  charitable , Mesdames  el Mess ieurs , vous  |a connaissez .
Dois-j c la dé p e i n d r e  . Ne dois-je pas d i r e , s a n s  a u c u n e  f i u l l e i i ,  ,
(p i e  lo r s qu 'on s 'adres se n un  aud itoire i s r a é l i t e . élevé d a n s  la d i v i n e
Loi . ces i leux mois sonl  compris a i i s s i l è i i  que pr ono ncés .



Ainsi , a v c z - v o u s  peut-être remarqué d a n s  le square de la Républi-

que, ce j oli ja r d in  que v o u s  conna i s sez  buis ,  dans  le coin sud-ouest

qui fait face au théâ t re , une statue d'une grande  s imp l i c i t é .  C'esl

une femme debout qui  tend .-es deux  bras comme pour recevoi r  un

malheureux.  On a écri t sur le socle : la B onté .  Sans v o u l o i r  fai re

la cri t i que ar t is t i que de celle belle œuvre, elle me paraît incomplète,

car  la femme est représentée seule , et il faut devine] son geste. C'esl

pourquoi on a écrit : ha Bonté .  Néanm oins  le geste esl affectueux,

compatissant. Je crois qu 'on au ra i t  pu graver ce t t e  i n sc r i p t ion  : La

femme israél i te .  Cette f e m m e - l à .  Mesdames cl Messieurs , c 'est la fem-

me ju ive , c'est l 'un i e  charitable telle qu 'elle esl f açonnée  par la loi

d ivine descendue du mont Sinaï. I l  y a déjà vingt-huil siècles , le roi

Salomon, savanl moral i s te , n'avait-il pu s écri t  dans  ses p r o v e r b e -  :

!• la m a i n  de la femme v e r t u e u s e  et charitable est o u v e r t e  au mu l -

u heureux, et ses liras son/ tendus  au miséreux » .

Oui , l'âme charitable est celle qui  an ime  toute personne bonn e ,

consciencieuse, just e, noble . C'est elle qui seul , l' a i l  s e n t i r  cl com-

prendre le m a l h e u r  d'autrui , ses peines, ses tourments, ses inquié-

tudes. Elle l' a i l  g lacer le cœur , arrête la circulation d u  sang,  ou en

multiplie les pal p i t a t i o n s  ; elle l' a i l  p a r t a g e r  la v i e  n i è i  le ce lu i

que nous en tendons  ou que nous  v o v o n s  p l eu re r  d e v a n t  nous . \ u

Clin mot n 'est nécessaire elle compren d , elle a compris , elle a s e n t i .

L 'âme charitable dev i ne el reconnaît les véritables nécessiteux,
ceux que l' on rebute comme s ' i l s  ne l'étaient point , sans qu 'on se
donne el qu 'on veu i l l e  se donner la peine de d i s c e r n e r  s ' i l s  le son t

en effet. Combien de pauvres dont  les gémissements son! t r o p  f a i b ' es

pour v e n i r  j u s q u 'a u x  orei l les  de l eurs  semblables. Elle recherche

les ma lheureux  abandonnés , lies malades l angu i ssan t s  dans les hô-

pitaux ; les déshérités de la fortune ; elle commande  d 'ê t re  bien-

vei l lant  et bienfaisant, c 'est-à-dire de v o u l o i r  et de faire le bien ; or ,

pour être bienfaisant il faut commecer par être  b i e n v e i l l a n t .  c'est-â-
di re  par éprouver à l'é gard des autres les sentiments d'amour, de

sympathie, de p i t i é , de misér icorde , de compassion q u i  fon t  qu e

contente de ne pas être l'auteur du mal dont  i ls  souffrent , l'âme cha-
ritable v e n t  les délivrer par ce qu 'elle en souffre  comme du mal  qu i

est fa i t  à elle-même. Sou ffrir du ma lheu r  d ' a u t r u i  v o i l à  la p i t i é ;

j ouir  du bonheur  de son probain , voi là  l' a m o u r  s incère . Ces deux
s e n t i m e n t s  naturellement réunis  constituent la b o n t é , qu i  q u a n d



el le  esl active; devient la charité, la b i e n v e i l l a n c e  cl lu b i en fa i s anc e .

Elle n ous  p e r m e t  donc , par  le jugement q u i  l u i  es! propre, de com-

p a t i r  ii la v u e  de l' a f f l i gé ; e l le  nous i n v i l e  à le soulager, à l' a c c u e i l l i r ,

à l' aider , à l u i  porter toute assistance, à le g u é r i r  l'âme charitable

esl un e  source pure déversant la bonté à p l e i n  I lots.  Parmi les s ix

cenl  t r e i ze  commandements moraux cl sjociaux q u e  comprend noi re

d i v i n e  Loi , i l  y a un  q u i  esl d ' une  importance exceptionnelle , 'trois

mots  hébreux suf f i sen t  à le fo rmule r  :

ti Tu aimeras ton pr ocha in  comme toi-même » .

Remarquez comme c e l l e  par o le  est parfaite . Elle  ne nous recom-

mande pas d ' a imer  no t re  p rocha in  p lus  que nous-mêmes. Non , car

le Ciel  ne d e m a n d e  pas à l'homme d ' a c t i o n  imp ossible ou suréro-

gal o i re . I l  l u i  s u f f i r a  d ' a v o i r  p ou r  sou s em b l ab l e  la même a ffec t ion ,

le même amour  qu ' i l  a pour lui-même, et la société h u m a i n e  pourra

non seulement se m a i n t e n i r  ma i s  se développer à l'infini et se per-

f e e l i o n n e r .  Aussi  voyons-nous d a n s  le T a l m u d  AUdrtml t  H a b i t a i t

ch. i 'L' , le célèbre docteur lî . Ak iba , appréc ie r  en ces termes pro-

fonds  le commandement biblique que n o u s  venons de c i t e r  ;

n Ce commandement  esl un t rès g rand  précepte de noire loi ».

L'âme c h a r i t a b l e , c'est le cœur bon , c 'esl la p ersonne obligeante,

la personne  secourable en lous  temps et eu toutes circonstances , et

p our t o u l  le monde.

Permettez-moi de vous c i t e r  un fai t  ment ionné  dans  le deuxième

chapitre des Sentences de nos sages : le Pirké Abote , que je vous rap-
¦ p ellerai , non p o i n t  pour  corroborer mes paroles, mais  pour vous

aïontrer à quel p o i n t  nos sages , nos savan t s  et philosophes avaient ,

approfondi la psychologie. Ceci se passa au commencement de l'ère

v ulgaire : i l  y a donc près de deux mi l l e  ans.  Vu j o u r , Rabbi Yohanan

ben Zueeu 'i, dont le Tahmud ne cesse de louer les g randes  vertus,

d o n n a i t  son enseignement à cinq disci ples. Entre aut res  quest ions

qu ' i l  l eur  a v a i t  posées il leur  avait  demandé : « Veuillez bien mé

d i l e r  el nie dire quel le  esl la me i l l eu re  voie que l 'homme doi l  pour -

su iv re , quelle est la plus grande vertu qu 'il doit rechercher » . Après

réflexion , le p r emier  ré pondi t  : " Maître , je crois que c 'est le bon

( ei l , c 'es t -à-d i re  le e o n l e n l e m e n l  de ce que l' on possède ; ne pas dé-

sirer  plus qu 'on ne d o i v e  avo i r  » . Le second disciple d i t  : « Pour

moi . le m e i l l e u r  b ien , c 'est d' avoir n u  bon ami , car il  peu! rendre



beaucoup de services , t e n i r  l i e u  de parents, de maîtres, e tc .  » . Le
troisième rép ondil  : H C'est un bon v oisin , car aux  moments inat-
tendus, un bon vo is in  esl l i é s  utile, i l  peut porter secours cl être
par consé quent  d' un très g rand  profil » . Le q u a t r i è m e  é t a i t  d ' a v i s
que c 'était, la prévoyance qui était la meilleure des qualités, car
grâce à elle on peu t  s'éviter beaucoup de désagréments, beaucoup
de surprises, qui parfois sont bien p r é j u d i c i a b l e s .  Enfin le cinquième
et d e r n i e r  d i s c i p le ré p o n d i t  : o M a î t r e , pour moi c'est le l ion cœur

qu i  esl au-dessus de Ions  les b i e n s  .. . l i n  effet , déc l a ra  uuss i t è i l IL Yo-

hanan , c'est ce d ern ier  qui a j i a r f a i l e m e n l  r a i son  el v o i c i  pourquoi :
sa réponse comprend t o u t e s  les autres réponses que v o u s  m 'a v e z

fournies .  A v e c  le bon cœur , l 'h o m m e  ne se la isse  pa s c a p t i v e r  par
l'e n v i e , i l  se contente de peu ; i l  s'attire de bons a m i s  ; ses v o i s i n s

ne manqueront pas de l'entourer de l e u r  estime et de leur  reconnais .

s a i n e ;  il  sc ia  lu i -même p r é v o y a n t  et n 'aura rien à c ra ind re  de

l'incertitude de l' avenir  ; son bon cœur lu i  fera  c o mp r e n d r e  un

grand n o m b r e  de faits q u i  r e s t e n t  cachés  à l'homme méchant, a
l ' h o m m e  a v e u g lé par la haine .

Nous voyons d o u e , M e s d a m e s  et .Messieurs, l ' impor tance  du rôle

joué par l'âme charitab'e. Auss i  ne serons-nous  pas étonné de voir

que la m aj e u r e  p a r t i e  de la mora le  dé p end d' elle . Sur  quelle autre

base p o u r r a i t - o n  f o n d e r  la société, la c i v i l i s a t i o n , le progrès, la s c i e n -

ce elle-même q u i , en vé r i t é ', ne v i l  pas pour elle seu le ,  mais  plutôt

p ou r  l ' a v a n t a g e  du  genre h u m a i n  ? Vous concevrez donc  facile-

ment que le Pentatêuque, c'est-à-dire les c i nq  l i v r e s  f o r m a n t  notre

Loi , les prophètes , les moral is tes , les p h i b  sop hes a n c i e n s  et moder-

nes se soient  constamment adressés ;'i l'âme charitable , et a i e n t  con-

sidéré la bienfaisance cl la charité comme des p i l i e r s  d ' a i r a i n  devanl

sou t en i r  l'édifice bien frag ile de ce inonde. Je dis bien f rag ile , car

en effet l' action morale peut  être contrebalancée malheureusement,

v o i r e  même assujet t ie  par  la passion, par le mal , p ar le v i c e .

Nous avons vu que l'hébreu nous di t  en trois mois ce que nous

avons traduit , en français  par celt e p hrase d e u x  fois  p lus  é t e n d u e  :

tu  aimeras ton p r o c h a i n  comme toi-même. C' est que la l angue  hé-

braïque , somme les premières l a n g u e s  ci dialectes de l'histoire, esl

non seulement  concise et brève mais j o i n t  à chaque  mot son pro-

nom , sa personne el ne l' en dé t ache  pas comme d a n s  les l a n g u e s



nu  dén i e s . Je  dois o u v r i r  ici une  parenthèse p o u r  attirer v o t r e  atten-

tion sur c e l l e  maxime que v o u s  entendez souvenl : n ne f a i t e s  pas

à autrui ce q u e  v o u s  ne v o u d r i e z  pas qu'on v o u s  r ï l  ». 11 vous est fa-

c i l e  de voir que ce l l e  parole , qui esl juste , esl la reproduction du

sens d u  versel hébreu que je vous ai cité. Au p o i n t  de v u e  moral ,

elle est i n f é r i e u r e  au  c o m m a n d e m e n t  b ib l i que.  Voici pourquoi : le

Pentatêuque , en n ous  préc isant  : tu a i m e r a s  ton prochain comme

loi- même , sous-entend naturellement de ne pas fa i re  de mal , à for-

t i o r i , p u i s q u ' i l  o rd onne  de f a i r e  encore  mieux que  de ne pas lui  fa i re

de tort. El c 'esl p o u r q u o i , Mesdames el Messieurs, quand  vous l i rez

ou quand v o u s  e n t e n d r e z  par l er  de mor a le  chrétienne, de charité

chrétienne, v o u s  s au r e z  indubitablement que c'est morale juive ,

charité biblique qu 'il f a u t  d i re  ; v o u s  v e n e z  de voir que la charilé

esl inscrite an frontispice de la loi mosaïque. Elle est donc antérieu-

re d'un grand nombre de siècles aux autres reli gions qui se sont

formées  el i n s p i r é e s  de la parole Sinaïl i quc.  J ' ai voulu vous pré-

m u n i r  contre celle er reur  très répandue. ,

Il  est tou t  n a t u r e l  que de celle ver tu  d' aimer son prochain "comme

soi-même découlent un grand nombre de préceptes ; nous les

t r o u v o n s  disséminés dans  le Pentatêuque et ils forment un ensemble

que l ' on peut d i re  complet puisqu 'ils comprennent en effet toutes

les c i rconstances  de la v ie  humaine. Il sera impossible d'en faire

ici la description entière.

u Tu aimeras  (on prochain comme toi-même ». Paroles immor-

l e l l e s  inscr i tes  d a n s  le L ivre  de la Véri té , l 'humanité finira-t-clle par

comprendre un j ou r , la perfect i on de votre commandement , la su-

b l i m i t é  de volve pensée , la profondeur de votre sens , l 'immensité

de vo t r e  j u s t i c e . L 'àme c h a r i t a b l e , façonnée , éduquée par la Loi

d i v i n e , ne eommonce-l-el le pas . par une compréhension devenue

plus rap ide , à découvrir vos trésors demeurés longtemps "cachés à

son ac t iv i té  . Que sont la prévoyance sociale , la mutual i té , les as-

surances , les associations de bienfaisance , les patronages scolaires

et au t res ,  les fourneaux économ i que s , lp .s coopératives , les institu-

ions de charité, les refuges de nu i t , les hôpitaux , les asiles pour

incurables , les maisons de retraite , de repos , de convalescence et

foutes  les autres oeuvres philantrop i qnes , sinon l'application pure
ci simple , mais bien étudiée et bien approfondie du commandement

bibli que ?



Ce c o n i n i a i i d e i i i e n l  esl à lui seul  u n e  des m i l l e  p r e u v e s  de la d i v i -

n i té  de la loi mosaïque, de sa p e r f e c t i o n .  En e ffe t t o u t  ce que  l'âme

char i t ab le  pourra cons ei l ler  à l 'homme jusqu 'à la bu  de-  siècles esl

circonscri t  d a n s  [es trois mots héb reux  qu e  j e v o u s  ai cités , puis-

qu 'ils discnl  b a i l  ce q u i  concerne  la b i e n v e i l l a n c e  et la charité.

Contentons-nous d e  que l ques commandements qui  t ouchen t  di-

rectement à l'âme c h a r i t a b l e . Lorsqu ' il y aura  parmi toi , d i t  le

D e i i l i 'u ¦o i iome , un malheureux d'entre le- f rères ,  dans quelqu'une

des v i l l e s  que lu  habiteras que  l'Eternel t'aura données , l u

n 'endurciras pas ion cwur , l u  ne fermeras pas ta  m a i n ,  d e v a n t  ton

frère i n d i g e n t .  Au co n t r a i r e  lu  ne m a n q u e r a s  pa s île l u i  o u v r i r  la

main , de nu prêter selon son besoin. Prends  ga rde que Ion cœur

ne fasse ce raisonnement insensé d ne te d ise  ; l'année de relâche

est proche (dans l aqu e l l e  je serai obligé de f a i r e  abandon  de toute

créance) ; pren ds garde de le montre r insensible au malheur de ton

i' iv i i '  et de l u i  refuser assistance. 11 i nvoque ra i t  contre loi  l 'Eternel

et cela le sé ra i l  i m p u t é  comme crime. Donne - lu i , d o n n e - l u i  ; que  ton

cœur ne s'afflige pas de cette c h a r i t é ,  car c 'esl p our  u n e  pare i l le

action que l'Eternel le bén i r a  dans  tous  les travaux cl d a n s  les ou-

vrages de ta ma in .  Quand lu prêteras de l'argent à Ion conc i toyen , .-m

pauv re  qui  esl avec loi . lu  n 'agiras point a v e c  lu i  en usurier » . Ces

paroles eng loben t  d ' u n e  façon générale les diverses circonstances

où l'âme c h a r i t a b l e  peu t  exercer sa profitable v e r t u .  Mais  v o i c i  qu e

le prophète Esaïe nous précise ces circonstances, en termes éner-

gi ques et concis : e Ce qui esl agréable à Dieu ,  dit-il , n'est-il pas

de p a r t a g e r  Ion pain  avec l' a f famé ; de recevoir sous ton toit  les

malheureux dépourvus de tout , de couvrir  de vêtements celui  que

tu  verras dans  la nudité et de ne pas te dérober de ton semblable ,

qui est fa propre cha i r  ? En faisant  cela , la  lumière  bri l lera comme

l' aurore , la gnér i son  germera rapidement, la jus t i ce  te précédera

partout, la majesté divine le recueillera » .

Et ce prophète à l'âme si charitable ne veut pas se contenter de ces

paroles si significatriçes c e p e n d a n t .  I l  prend soin d' ajouler un  peu

p lus loin : M Mets Ion  âme au service de l' a ffamé , rassasie celui q u i  esl

aff l i gé, la lumière br i l l e ra  du mi l i eu  des ténèbres , et (on obscurité

éclairera corn nie le soleil à midi '  » . (Isaïe , f>8)

Est-il nécessaire de dire que tous nos l ivres saints ne manqu ent



p ond d'insister sur celle grande v e r t u  :' Ce grand devoir  n 'est-il

pas la base, le soutien, l'ornemenl de la civilisation ? Cel te  vertu
d' une  a m p l eur  considérable ne fait-elle pas le lien des cœurs , les

charmes de la société, les douceurs  de la v i e . ne v o u s  paraît-elle

pas a b s o l u m e i i i  nécessaire, i n d i s p e n s a b l e  à l ' h  anilé ?

n Bienheureux , d i t  le roi D a v i d , an  psaume i i .  c e lu i  qui est at-

tentif a u x  b esoins ibi malheureux. Au  jour  de la détresse , Dieu le dé-

livrera , Dieu le ga rdera  cl prolongera sa v i e ; il lu i  accordera le

bonheur sur  c e l l e  t e r r e  el ne le l i v r e r a  pas au dés i r  de ses ennemis » .

L'ouvrier , d o n t  la soc ié té  m o d e r n e  s 'e f fo rce  a v e c  ra ison d ' amé-

l iorer  le sort , a-t-il é té  oublié d a n s  la sollicitude i n f i n i e  de l'Ecriture

Sainte ."' b i en  au  contraire ! Commen! a u r a i t - i l  élé né g li gé , cet élé-

m e n t  si important d a n s  tous  les pays  ? « N'opprime pu s Ion  pro-

c h a i n ,  d i t  le Lévitique , ne v o l e  pas , ne r e t i en t  pas pendant la n u i t

le salaire de l ' o u v r i e r , jus qu 'au lendemain D . El d a n s  le Deuléro-

nome  : " N' opprime pas le sa lar ié , le nécessiteux, le pauvre, qu 'il

soit de les frères on d'étrangers h a b i t a n t  ton pays.  Tu le paieras le

j o u r  même a v a n t  le coucher  du soleil ; c 'esl un  malheureux  et c'est

son l ime qui a t t e n d  ce salaire quotidien ».

Les d e v o i r s  prescrits pa r  ces trois mois sublimes sont inscr i t s

dam.  p r e s q u e  tou s  les codes -de morale el d a n -  presque tous les sys-

t è m e s  r e l i g i e u x .  I ne a n e c d o t e  bien connue  v a  v o u s  fa i re  ressortir

l'importance que le J u d a ï s m e  attach e à ce commandement. I l  â 'agil

de d e u x  d o c t e u r s  du  Ta lmud , l l i l l e l  cl C h a u n n a ï , q u i  étaient chefs

de deux grandes  académie- r e l ig i euses  en Palest ine . Un jour , un

paï en ,  habitan! la Terre Sa in te , émerveillé de t o u t  le bien qu 'on

l u i  rapportait sur  la Loi des J u i f s , se présente à Cbammaï  dans le

dessein d'étudier c e l l e  Loi .  Mais il se prit un peu vivement .  « Je

voudrais, dit- i l . au célèbre savant , connaître cel le  loi que vous appe-

lez d i v i n e  et à l aque l l e  vous obéissez si scrupuleusement ; mais c'est

à une  c o n d i t i o n .  Je v a i s  res te r  debout sur un seul p ied el vous me

1 ensei gnerez rapidement pendant  ce temps là ». Chamma 'r , homme

connu p o u r  sa nervosité, s'irrita de cette impatience et renvoya l'é-

tranger. Celui-ci .  sachant  qu 'une école aussi célèbre existait non

l o i n , alla trouver aussi tôt  son chef , le vénéré llillel , qui é tai t  ré puté

pour sa bonté et sa longanimité .  Il fit la même proposition à ce maî-

tre, l l i l l e l , homme très pa t i en t , accep ta. Voici ma ré ponse lui dil-il ;



el le  esl c o l l l l e  el s i m u l e , v o u s  p o u v e z  v o u s  mettre d e b o u t  sin u n

seul  p ied : (i Ne fais [ias à a u t r u i  ce qu e  lu  ne voudrais p as qu 'on

le f i l  » . Le p a ïen  remercia a v e c  j o ie  ; i l  a l l a  m é d i t e r  ce p r écep t e  et

le Talmud rapporte qu ' i l  fini! par se convertir au J u d a ï s m e  et ap-

p i "l 'o n d i r  no i re  Loi.

Ces m o l - , en effet , a i m e  ion p r o c h a i n  connue  toi-même, contien-

nent t o u t e s  b -  autres pr escr i p t i o n s  de morale . I ls  sont  une  protes

talion contre l'égoïsmc, qui esl l' ori gine de t o us  les v i c e -  ci est lui-

même  le p l u s  g r a n d  de- v i ce s .  Celui qu i  a i m e  son p rocha in  comme

lui-même sera juste e n v e r s  l u i .  ne lui causera a u c u n  tort, ne le

déshonorera pa s . ne ressentira po ur  lu i  ni h a i n e , ni mé pri s  ; il  l u i

v i e n d r a  en a id e  d a n s  le m a l h e u r  et le jugera  toujours a v e c  b ien-

v e i l l a n c e .  C' est principalement de c e l l e  v e r t u  de la charité que

s'e n o r g u e i l l i s s a i t  le malheureux Job. Je dis s'enorgueillissait , m a i s

il sérail [dus  juste de d i r e  se qua l i f i a i t  ; s'il cite les s e r v i c e s  el les

b i e n f a i t s  qu ' i l  ava i t  rendus a ses conci toyens , c'est s imp lemen t  pour

défendre sa cause devant ses amis , fort étonnés de le voir f r a p p é'

de, la main de Dieu . Ecoulons ces belles paroles , qu 'une âme char i ta -

ble peut seule expr imer  : a Je délivrais l'af f l i gé qui poussait des cr is

de souffrance el l'orphelin qui n 'avait  personne pour  le secourir.

La bénédict ion du désesp éré venait sur moi et. je faisais chanter

de joie le cœur de la veuve... Je servais d' yeux à l' aveug le , et de

pieds au boi teux.  J ' é t a i s  le p ère des pauvr es et je m 'informais avec

soin de toute cause qui  ne m'était point connue » . (eh. XXIX) .

Comment pour ra i t - i l  mieux  accomp li r  le commandement ,  d ' ai-

mer son prochain comme soi-même ? Job , n 'emploie-t-il  pa s pour

la défense de son in tégr i té , les arguments les plus puissants et les

plus agréables à l 'Eternel . A yant  été si bon , a v a n t  d ' avoir été mis

à l'épreuve par les coups de l'infortune, il est fermement convaincu

qu 'il peut espérer le pardon , l ' oubli de ses fautes , et par conséquen t

la guérison de ses plaies. C'est pour cela qu 'il énumère  avec  le

sen t iment  du  devo i r  accompli, tous les b i en fa i t s  qu 'il s' é ta i t  accou-

tumé à faire.

Oui , p roléger la veuve , l ' orp hel in , l ' é t r a n g e r , le miséreux, telle

est la recommandation incessante  des e n v o y és de Dieu el nous la

retrouvons répétée à toute époque. Rien  plus ta rd , le prop hète Zé-

charia ne nous rappelle-t-il pas en termes brefs , mais  bien com-



plcls  : ii A i n s i ,  a d i l  l'Eternel , maître des mondes ; v a  dire au peu

p ie : " Exercez la vé r i t ab l e  jus t ice  ; accomplissez le b i en , soyez com-

patissants l ' u n  e n v e r s  l'autre . L a r d e z - v o u s  d'opprimer la v e u v e ,

l'orphelin , l'étranger , le m a l h e u r e u x .  Que vos  cœurs ne médilenl

p l u -  le malheur d ' a u t r u i  » . M a i s  ajoute le messager d i v i n  a v e c  cha-

g r i n , on refusa  de ill ' éco idcr  ; ce fui l o n j n n r s  la même désobéissan-

ce ; de leur  cœur Us f i r en t  une  pierre 1 res d u r e  :

Aussi répondit-il , au  peuple si peu charitable ; c Quand  l'Eternel

i' vous  a parlé v o u s  n ' a v e z  pas v o u l u  entendre ; v o i c i  ce qu ' i l  v o u s

e d i l  a uj o u r d ' h u i  ; qu 'ils m'invoquent je ne v o u d r a i  p lus  les écou-

« 1er » .

Le prophète Michée (u-v m r a p p e l l e  l u i  aussi à ses f rères  l'impor-

tance particulière qui s 'a t t a che  à la pratique de lu justice ; de c e l l e

j u s t i c e  bonne  et p a t e r n e l l e  ; à la pratique de la charité désintéressée

et illimitée ; l'amour du bi en , de la b i e n v e i l l a n c e ,  du  d é v o u e m e n t ,

l ' / . éeh ie l  d i l  textuellement au peup le qu ' i l  e x h o r t e  : c Faites-vous u n

cœur nom eau . un e âme nom elle » .

Mesdames el Messieurs , j usqu 'ici je ne v o u s  ai parlé que  d' une

f a ç o n  générale de l'action si belle que peut accomplir r ame  chari-

table ; v ous avez senti combien esl g r a n d e  el magnifique c e l l e  fa-

culté d'accomplir les meilleures choses.

M a i -  v o u s  avez  senti  également  combien pourrait è l re  comp lcl

l'exposé que je v o u s  en ai f a i l .  "\ mis a i -j c  p a r l é '  à propos de la cha-

rité , des h u i l  façons différentes qu ' i l  y a de l' accomp lir  cl que nos

moralistes ont si bien expliquées . Car il ne suffii pas de soulager

son p r o c h a i n  ; il faut prendre garde à la f açon  de donner  son aumô-

ne , à la discrélion qui doi t  l' accompagn er , au  secre t  q u e  l ' on d o i l

ga rder , à l'ostenta tion que l' on doi t  éviter , a u x  c o n v e n a n c e s  à ob-

s e r v e r  v i s-à-v  is de ce lu i  qui  roug it d ' accepter  et de t e n d r e  la main ,
aux  paroles de r é c o n f o r t  que l ' on prononce, etc.

Vous connaissez, peut-être, l'histoire de ces d e u x  frères qui s'ai-

maient bien t end remen t , el qui est rapportée dan s  le Midrache l îab-

ba.  Je vais vous donner  le récit de L a m a r t i n e  de l ' a c t e  de b i e n f a i -

sance qu 'ils s 'é ta ient  f a i t  un jour mutuellement. « Alors  que J é r u -

salem éta i t  encore un champ labouré , écrit le poète , deii i x frères

possédaient la p a r t i e  du  t e r r a i n  où s ' é l ève  a uj o u r d ' h u i  le temp le,,
L' un  de ces frères étail marié d avait p lus i eu r s  enfants  ; l'autre v i-



v a i l  seul .  I l s  cultivaient en commun le champ qu 'ils avaient hérité

de leur  mère.  Le temps de la moisson v e n u , les d e u x  frères l iè ren t

l eurs  gerbes et en f i r e n t  deux las égaux , qu ' i ls  laissèrent sur le

champ. Pendan! la nuit , c e l u i  des deux frères qui  n ' é t a i t  pas mar i é

cul  u n e  b onne pensée ; il se dil à lui-même ; u Mon frère a une

femme el des enfants à n our r i r  ; i l  n ' esl p as juste q u e  ma p a r i  soii

auss i  forte que La sienne ; a l lons , p re nons  dans mon la -  qu e l ques

gerbes que j 'ajouterai secrètement aux s i ennes ; i l  ne s ' en aperce-

vra pas el ne pourra a i n s i  refuser » . Et il l i t  comme il a v a i t  pensé

La m ê m e  nuit , l'autre frère  se r é v e i l l a  et dit à sa femme ; •• Mon

frère e.-t j e u n e  ; i l  v i l  s eu l  el sans  compagne ; il n ' a personne p o u r

l'assister dans  son t r a v a i l  et  p o u r  le consoler  d a n s  ses f a t i gues ; il

n 'esl pa s juste qu e  nous prenions du champ commun a i i l a n l  de

gerbes  que  l u i  ; l e v o n s - n o u s , a l lons  et p or tons  secrètement à son

las un  certain nombre  de gerbes ; il ne s 'en a p e r c e v r a  pas et ne

pourra a i n s i  les r e fuse r  » .

Le l e n d e m a i n  chacun des  d e u x  frères se rendit au c h a m p ,  cl f u i

bien surpris de v o i r  que les las é t a i en t  toujours pare i l s .  M l' un  ni

l'autre ne p o u v a i t  i n t é r i eu remen t  se rendr e compte  de ce pr odi ge.

I l s  tirent de même pendant p l u s i e u r s  nu i t s  de suite ; mais comme

chacun d'eux portait au tas de son frère le même nombre de gerbes ,

les las demeura ien t  tou jours  égaux , jusqu 'à ce qu 'une nui t ,  tous

deux  s 'élant mis en s e n t i n e l l e  pour approfondir la cause  de ce m i -

racle , ils se rencontrèrent portant , chacun les gerbes qu 'ils se des-

tinaient mutuellement.  Or , le l i eu  où une si bonne pensée é t a i t

v e n u e  à la fois et si persévéramment à d e u x  hommes deva i l  è l re

une  p lace agréable à Dieu cl les hommes la bénirent et la choisirent

p o u r  y bâtir une maison de P i eu .

De nos jours , je crois qu 'on étonnerait bien des économistes en

accordant  cer ta ins  p r i v i l è ges à la pauvreté. Ils sont en général

d ' avis que le pauvre  n 'a d'au t r e  droit que d'être recue i l l i  dans  des

établissements spéciaux , et de recevoir des aumônes ou des secours

f a c u l t a t i f s .  La Loi mosaïque se mon t r e  plus large à l ' é gard des

p a u v r e s , elle l eur  accorde des droits  qui  leur  pe rme l l a i en l  de vi-

v r e  et même de r e c o n s t i t u e r  leur  a v o i r . C' est qu 'en ef fe t  la charité

a tou jours  été considérée comme un e  des p r in c i pal es v e r t u s .  Ce

sentiment qui  d is t ingu e  le peuple isrnél i le  n 'est pas pu remen t  ins-

t inc t i f  ; il est p lutôt  la conséquence de l 'h a b i t u d e , le r é su l t a t  de nos



lois en f a v e u r  des p a u v r e s .  On peu! è l r e  l i e r  à juste titre de v e r t u s

qui son! insp irées par de n obles  sentiments. M a i s  q u a n d  une  vertu

a sa source dans d' a n c i e n n e s  habitudes, dans  des pratiques accom-

p lies  de génération en g é n é r a t i o n , q u a n d  e l l e  esl devenue comme une

marque distinctive du caractère n a t i o n a l , combien le peuple qu i

I"  - -ede  c e l l e  vertu ne d o i t - i l  pa s être reconnaissanl e n v e r s  Dieu

qu i  p a r  ses sages cl b i e n f a i s a n t s  commandements lu l u i  a ensei-

gnée !

Voici ce q u e  nous t r o u v o n s  dans  un  passage du  Pentatêuque ;

n 11 y au r a  toujou rs des p a u v r e s  d a n s  le p a v s , c 'esl pourquoi  j e le

pr escr is  d'ouvrir largement la m a i n  en f a v e u r  de Ion  f rère , en fa-

v e u r  du  p a u v r e , du nécessi teux de lou  pays ». Ces paroles  laisse-

raient , c r o i r a i t - o n , à chacun , la l i be r t é  de prati quer la charité à

sa volonté. Mais heu reusemen t  il v a encore d' autres préceptes qui

accordent  certains droits a u x  p a u v r e s , comme nous a l lons  le voir.

C' est que l'âme charitable préside à l'accomplissement de nos

d e v o i r s  s o c i a u x ; e l le  en c o mp r e n d  le sens et v e u t  p a r  consé quent

les accomp lir  d ' une  manière p a r f a i t e , la p lus conforme à l ' i n l é r è t

de chacun. L'agriculteur en se l e v a n t  le m a l i n  pour aller vaquer  aux

t r a v a u x  champêtres s a i t  t rès  bien qu 'un grand  nombr e de bonn e s

aidions  vont se p r é sen t e r  à l u i .  Il  ne dé pe nd ra  que de sa volonté

de les accomplir parcimonieusement on libéralement. Mai s  son âme

c h a r i t a b l e  le conseillera . 11 sa i t  que celle belle moisson qu 'il va

c u e i l l i r  l u i  portera l'aisance à la f a m i l l e , tout au moins sa subsis-

tance . La loi lu i  ordonne de ne pa s moissonner toute la superficie

de la terre qu 'il a ensemencée. Il  d e v r a  laisser un  coin , le p éa , à

la disposition entière du pauvre , de l'étranger qui pourront venir

en jou i r  comme si ce morceau leur  appartenait. La superficie du

coin d e v a i t  è l re  au moins  du soixantième de la superficie totale ;

de même pour  tous les ép is que le moissonneur oublie ou négli ge

de moissonner , i l  ne peut revenir  sur ses pas p our  les prendre ;

i l  seront de d ro i t , la propriété  de l ' é t r a n g e r , de l'orphelin , de la

veuve  (Deuteronome, 24). 11 en sera de même pour lu cueillette des

olives , production qui est plus importante encore a u j o u r d 'h u i  en

Palest ine.  On ne doil pas rechercher les fruits qu i  se sont  dispersés

çà el là ; ils seront enlevés par l ' é t ranger , la veuve, l' orp h e l i n  ; de

même encore p our la vendange,  t o u t  g rapp i l lon leur  reviendra  de

droit , et le vendangeur devra prendre garde de les prendre pour l u i .



I l  p e rd  Ions  -es droits sur ce q u i  e l a i i  quelques i n i i i i i l e s  auparavant

sou b ien  propre. El comment ne pa s parler de ce l l e  institution si

importante : la dime, en h é b r e u  nuinsser  qui vous parail si naturelle ,
si j u s l e .  Les impôts a c t u e l s  ne s c m b l c n t - i i s  pas avoir élé  Ci p ié .- sur

e l l e  ?

\ oiJà encore un  droit acquis aux malheureux. En effet , l'Israélite ,

je pa r i e  du  t emps  où toute les prescriptions bibliques étaient scru-

puleusement applicables, d e v a i t  remettre la dîme a n n u e l l e  a u x  Le-

ntes ; m a i s  b u i s  les trois ans il était encore obligé de d o n n e r  aux

pauvres la d i x i è m e  p a r t i e  de ce qu 'il avait acqu i s  d a n s  ce l l e  a n n é e  :

" Au b o n i  de t r o i s  ans t u  d o n n e r a s  la d î m e  de la récolte de c e l t e .

a n n é e  e| l u  la dé poseras à tes p o r t e s . Ell e s e r v i r a  a entretenir le Lé-

v i t e , qui ne possède aucune terre , ainsi  que l'étranger, l' orp helin

cl la v e u v e  q u i  demeurenl a v e c  l o i . Alors  l'Eternel ton Dieu bénira

toutes tes entreprises » . Dans  chaque  v i t ' e on établissait des dépôts

p o u r  v r e c u e i l l i r  les d îmes  el c ' esl là  que  p u i s a i e u l  les nécess i t eux

r é d u i t s  à la misè re . L 'Ecr i ture  S a i n t e  a eu soin de m e n t i o n n e r  la

prière que  devaient r éc i t e r  ceux q u i  a p p o r t a i e n t  l eu r  d î m e ,  vu dé-

b u i  de c e l l e  prière i l s  déelaren l solennel lement  qu 'ils onl réellement

prélevé la d îme de t o u s  l eu r s  r e v e n u s  sans rien oublier ,  el en te rmi-

na n i  i l s  appe l l en t  la bénédict ion du Ciel sur ceux qui se sont  a i n s i

conformés à ce précepte div in .

En jetant un coup d'oeil sur  les l ivres des Chroniques el de quel-

ques prop hètes nous constatons que ce prélèvement  se perpétuai) de
siècle en siècle avec régularité el abondance : Grâce à cela l'âme

charitable du peup le israélite put subvenir facilement aux  besoins
des malheureux.

Ce n'étaient pas là les seuls  privilèges de la pauvreté. Vous - a v e z
que la septième année é t a i t  l' année s a b b a t i que , pendant  laquel le  la
terre devail rester en jachère. Tout ce qu 'elle produisait en cell e
année de repos appartenait à lonl le monde , aussi bien au proprié-
taire du champ, qu'à son domesti que , à sa s e r v a n t e , à son mercenai-
re , à l'étranger, aux bêles domest i ques , et à tous les autres animaux.

Indé p e n d a m m e n t  de cela , les p ériodes des grandes fê les  relig ieu-

ses de notre ca l end r i e r , sont également  l' occasion pour l'âme cha-

r i t a b l e  d ' exe rce r  ses b ienfa i t s .

Nous comprenons  facilement la raison de certains préceptes , car



i l s  f o n t  a p p e l  il notre générosité. A i n s i , p our  la f ê t e  de Pentecôte ,
appelée fêle  de- semaines, au moment où commence en Palestine
les premières moissons, cai ce p a v s  es! d'un c l i m a t  c h a u d  et le s cé-

réales oui  iissenl de boi heure , nous  ne devons pa s nous  réjouir
s e u l s . Cette solennité doil être un  j o u r  de bonheur p o u r  t o u t e  la

p op u l a t i o n  ; e Tu te réjouiras d e v a n l  l'Eternel ton Dieu , toi , ton
f i l s , ta  t i l l e , ton  e s c l a v e . la servante ; a i n s i  que le Lévi qui  esl à
les portes ; l'étranger , l ' orp h e l i n , la v e u v e  q u i  h a b i t e n t  parmi toi.

l a  même recommandation est donnée pou r  la fê le  des cal  es

qu i  cor r esp ond  a v e c  les v e n d a n g e s  ci les dernières moi ssons . Com-

ment ne pas songe r aux  nécessiteux, a u x  déshérités de la fortune ,
a u x  infirmes à ces deux  époques bénies  de l'année i 1 La terre four -

n i l  abondamment ses t résors ; la nature sou r i t  à l 'h o m m e , cl ce
dernier v o u d r a i t  f a i r e  p r e u v e  d 'é go ï s ine  en ne songeant  qu 'à l u i -

même ?

Les magnifiques exhortations de Victor Hugo , ce poêl e à l'âme

charitable , en f a v e u r  de< m i s é r e u x , traduisent avec bonheur  ces

pr ofondes  pa r o le s  b i b l i qu es  que nous  vouons  de ci ter  :

Dans vos tètes d'hiver, riches, heureux du monde,
Quand le bal toui aoyant de ses feux  v mis  inonde,
Quand , partout iï l'entonr de v u s  pas, vous voyez
Briller d rayonner cristaux, miroirs, halustres ,
Candélabres ardents , cercle étoile des lustres ,
El la danse cl la joie an f rnn l  des conviés...
Oh I s nagez-vous parfois, que de f a im  dévoré
Peut-être un indigent, dans les carrefours sombres.
S'arrête, el voit danser  vos lumineuses  ombres

A U X  V i l l e s  ( lu Salon ( lu iY '  ?
Songez-vous qu 'i l  est là, sous le givre el la neige

Ce père sans travail , que la famine assiège '

Le prop hète Amos, également, blâme sévèremen! ces jours  de

réjouissance où le malheureux est oubl ié  : u Je ha is , di t - i l , au nom

de l 'Eternel , et je r ebu te  vos  fêtes so l l c n n e l l e s , el l ' odeur  de vos

sacrifices ne me sera pas agréable , que si vous m 'offrez des holo-

caustes , je ne les r e c e v r a i  point , et je ne tournerai p o i n t  mes y eux

vers les sacrifices de vos bêtes grasses . Ole de d e v a n t  moi le bruit de

le s cantiques ; que je n'entende plus la mélodie  de les harpes: Car

c'est la just ice qui devrai t  j a i l l i r  p a r m i  v o u s  comme une source

n a t u r e l l e  d' eau , c 'est lu char i té , le d ro i l ,  q u i  devrai! courir  p a r m i

vous comme un torrent  imp étueux ».



u Et que l les  sont ces v oix que j 'entends a u j o u r d 'h u i  s 'écrie Jé-

rémie, à son tour , dans  une  grande d o u l e u r  p Sur les co l l i n e s  r e l e u l i s -

- en i  des pleurs, des lamentations, d'amères plaintes poussées par mes

frères ,  les e n f a n t s  d ' i r a c l .  Ces! que voilà , ils nu l  abandonné la

v o i x  de l'équité, ils s u i v e n t  un  chemin grossier , ils ont  oublié la

mora le  de l e u r  Dieu.  Dormons dans noire honte, couv rons -nous  de

no i r e  turpitude; Ville s a i n t e  de Jérusalem, va lav er ton cœur de la

méchanceté si lu  v e u x  èl re secourue- . Jusqu 'à q u a n d  séj ourneron t

dans  les m u r a i l l e s  les p ensées  de fausseté , d'iniquité, d ' i gnomi-

nie  ? » .

\ I U I S  v o v e / .  .Mesdames et Messieurs , combien  est i m m e n s e  le

cercle d 'a c t i o n  de l'âme c h a r i t a b l e  et il sera impossible dans ce l le

seule causer ie  de le décrire entièrement . Le Décalogue qui nous

ensei gne le v é r i t a b l e  Dieu un i que comprend aussi des devoi rs  so-

c iaux .  En effet , d a n s  l'accomplissement de la plupart de nos bonnes

a c t i o n s ,  la b o u l é ,  la tendresse, la chari té viennenl t o u j o u r s  a c h e v e r

et comp lé te r  ces actions. Le respect dû a u x  parents do i l  s 'accompa-

gner  de  marques de b o u l é ,  de d é v o u e m e n t ,  en un mot de char i té .  Il

en est de même p o u r  la déférence due aux vie i l la rds , aux sages , à

nos sup é r i e u r s . Nous  avons  parlé des lois agraires ; l'âme charita-

ble peut  les étendre largement pour le p lus grand profit des mal-

heureux. La M i ' hua , c'est-à-dire not re  loi orale , dit textuellement ,

au  sujet  des g rands  devo i r s  qui nous incombent  : i l s  n ' ont  a u c u n e

limite. Cela veu t ,  d i re  que , par exemp le , pour les soins à d onner  aux

malades  el la v i s i t e  à leur faire , l' assistance publi que, le dévoue-

ment , l'âme c h a r i t a b l e  peut ré p éter sa b i e n f a i s a n t e  ac t ion  avec

e m p r e s s e m e n t  el a r d e u r .  Pour la réconciliation de personnes eu

désaccord , de ménages en discorde , de combien de façons l'homme
ne peut-il pas s'emp loyer et prouver sa sollicitude ? Il ne lui est fixé

aucune  limite el il peut  m e t t r e  en action toutes ses facultés  in te l -

li gentes et bienfaisantes.  Vous avez remarqué  que je ne vous ai

p a r l é '  que bien s u c e i n c l e i n e n i  des récompensés que l'âme charitable

sérail en mesure d ' a t t e n d r e  p our  tous  les bienfaits qu 'elle pcul ac-
c o mp l i r . Quelques v e r s e t s  vous ont , néanmoins, montré qu 'e l le

a v a i t  b a i l  à esp érer auss i  bien dans ce monde que dan s  u n  i n o n d e

meilleur- Mais  vous  s a v e z  très b ien  que la bonne a c t i o n  doi l être
a v a n t  bu  il  désintéressée, qu 'e l l e  doit être accomplie pour elle , p our  sa

propre valeur  el c'esl ce qui f a i t  su noble sse . C'est u n e  des ra i sons .



disent nos moralistes, princi palement Maïmonide et Josep h Vlbou ,

pour l a q u e l l e  l'Ecriture S a i n l e  n 'insiste p a-  s u r  la récompense ré-

s e r v é e  a u x  j ustes. Elle ne v e u t  pas f a i r e  de ces de rn ie r s  des sa la r i é s ,

mais  au  contraire des nobles  serviteurs de l'Eternel qui ne ehcr-

c h e n l  qu'à accomp l i r  sa volonté.

La tendresse de l'âme charitable ne doil p as se limiter seule-

111 ci 11 a u x  devoirs e n v e r s  les hommes, comme vous le pense/ ,

b ien .  Elle serai t  bien imparfaite si elle se bornait à ce la .  Elle

s ' adn  sse également a u x  êtres i n f é r i eu r s  de la Création, aux  ani-

maux que l'homme a r é d u i t s  à sa pu i s sance .  En e ffet , Dieu a

déclaré d a n s  la Bib le  que l'homme exercerait sa domination

-m les poissons des mers el les o i seaux  des airs , sur le bétail

el le s reptiles qui rampent sur  la terre. Mais , en assignant à

l'homme ce rang é l e v é , i l  lui a imposé c e r t a i n s  devoirs  pour con-

tenir sa p u i s s a n c e  dans  les limites r a i s o n n a b l e s . L' a u t o r i t é  de l 'hom-

me do i l  s'exercer sur  tous les animaux de la c r éa t i on , mais  il d o i t

se s o u v e n i r  que t o u s  ces êtres sont les créatures de Dieu; partageant

a v e c  l u i  la protection de sa divine s o l l i c i t u d e , \ u - s i . eu nous don-

n a n t  sa Loi , Dieu nous a - l - i l  p rescr i t  de nous  montrer d o u x  e n v e r s

les animaux., \insi, il est défendu de sé p a r e r  un  animal de sa mère

p e n d a n t  les sep l premiers jours  de sa n a i s s a n c e , cl il  n ' é l a i l  pas

reçu en sacrifice a v a n t  ce délai ; un a n i m a l  ne p eu t  è l re  égorg é le

même j o u r  qu ' un  de ses petits . Il  n 'est pa r  pe rmis  de muse l e r  u n

bœuf occup é à b a t t r e  le blé , pour qu 'i l  ne soil pas exposé à souf-

f r i r  de la f a i m  p c n d a n l  qu 'il  vo i t  d e v a n t  l u i  une  n o u r r i t u r e  abon-

dan te .  Il est également défendu d' atteler un bœuf et un âne à la

même cha r rue , parce qu 'ils sont de force iné gale et qu ' i l  sera i t  p é-

nible pour  eux  de t ravai l ler  ensemble.  A u c u n  a n i m a l  ne doi t  t ra -

vailler le jour  du samed i a f in  que  même ce pauvre êt re pu i ss e  par-
tager avec  l'homme le b i en fa i t  du repos. R e n c o n t r o n s - n o u s  un  an i -

mal tombé sous sa charge , il faut l' aider à se relever.  « Même d i t

le Pentatêuque , si lu vois l'âne de celui que tu hais  étendu par terre
sous le poids de son f a r d e a u , l u  n'as pas le d r o i l  de passer  ou t re ,

mais tu  a ideras  Ion ennemi à le relever » . Il  est prescrit éga lem en t
de ramener à son propriétaire tout  a n i m a l  égaré , même s ' i l  appar-
tient à not re  ennemi.

Mesdames , Messieurs ,

Limité par le t emps forcément  réduit d' une  conférence , je vous



ai exposé succinctement les multiples devo i r s  qui incombent à l'âme

charitable. Vous a v e /  v u  comment le Pentatêuque, c'est-à-dire la

Loi d i v i n e  el la B ib le  entière,veulent façonner l'âme h u m a i n e . I l s

enseignent à l'homme ses m u l t i p les d e v o i r s ,  t o u s  d ' une  égale per-

fection, d permet à la société de se dév e lopper  harmonieusement.

L' est par l'accomplissemenl de ces commandements que te pro-

grès social s'accomplira peu à peu.  11 est i n c o n t e s t a b l e  que la mo-

ra le  j u i v e  renfermée d a n s  la b ib le  el d a n s  les autres l i v r e s  sacrés a

guidé les moralistes el g r an d s  p enseurs qui  se sont succédé à t r a v e r s

les â ges. L ' h i s t o i r e  nou s  montre l'éclosion de p l u s i e u r s  re l i gions el

de plusieurs législations qui gouvernen! les différentes n a t i o n s  du

globe . TrOUVOnS-nous dans  ces d i v e r s e s  lois , des pa roles  OU de- pré-

ceptes p lus é l evés , [ du s  p u r s  que  ceux que nous v e n o n s  de pa sser  en

r e v u e  ? P o u v e / . -v mis  c i l c r  des pensées plus p r o f o n d e s  que celles que

nous rencontrons dans la Bible ? Ces trois mois immortels :

« Tu aimeras Ion prochain comme to i -même ¦> , qu i  sont b ien  les

trois p i l i e r s  d ' a i r a i n  s up p o r t a n t  toul l'édifice soc ia l  de l ' h u m a n i t é ,

ont- i ls  é té  remp lacés par quelque autre  précepte plus fort , p lus

u t i l e  ? Certes non , et aussi l o n g t e mp s  que durera la terre, ils demeu-

reront l ' assise la p lus solide de la science sociale .

Viaîs , il  ne nous s u f f i t  pas", Mesdames et Messieurs , de fa i re  c e l l e

constatation , à savoir  que la Morale ju daïque  esl parfaite et peut  ser-

v i r  de guide  à l ' h u m a n i t é .  Nous devons l ' é tudier  pour mieux  lu

conna î t r e , pour mieux la mettre  en prati que. Pour cela il ne

f a u t  pas nous conten te r  des t r a d u c t i o n s  que nous avons en langue

française et autres ; cela est i n su f f i s an t .  Il nous fau t  é t u d i e r  ces im-

mortels préceptes dans la langue dans laquelle ils sont écrits , c 'est-à-

d i r e  dans  l 'hébreu .  Cette langue sacrée n'est pas si d i f f i c i l e  à con-

u a î l r e , comme on pourra i t  le croire , et comme un  d i c t o n  populaire

se p la î t  à le d i re  : c 'est de l 'hébreu ! Grade a u x  l i v r e s  d'enseigne-

ment, très nombreux a u j o u r d 'h u i , on peut  aborder  l'étude de la

langue  de nos p ères sans  ép r o u v e r  de grandes  difficultés. C'esl pou r

quOi je me crois autorisé à vous pa r l e r , à ce l le  occasion , de la mé-

thode autodïdactïque que n o t r e  vénéré Grand Rabbin . M. Fridman,

a composée à cet effet . Ce l iv re  d'enseignement primaire , facilite

beaucou p  l ' é l u d e  de no i re  l a n g u e  et il  a élé composé dans  ce bu t  ,

son nom l' exp li que : ensei gnement  par soi-même. Je le conse i l l e  s in -

e è r e m e i i l  à b u i s  ceux q u i ,  a v a n l  négligé leurs  premières é ludes  hé-



l u , i l  p u s . ou les ayant oubliées , voudraient les r e p r e n d r e . I l s  verront

( p i e u  l'espace de quel ques sema ines  seulement d'étude, i l s  seront

à même de comprendre les p hrases  élémentaires, Une fois  le premier

pa s l ' a i l ,  i l  leur sera bien aisé de progresser d a n s  la l angue  sacrée.

l i t  comment n'insisterai-je pas , Mesdames ci Messieurs, sur l'oppor-

tunité de ce l l e  étude '.' VOUS ave / .  Ions  conna i s s ance  de ce g r a n d  év é-

i i i ' i i i e n l  mondial qu e  s es! produil le moi s  d e r n i e r  d e v a n t  le i i m i i l

S ion : l'inauguration de l ' I  niversité hébraïque de  Jérusalem. Cette

imposante cérémonie, qui s 'esl déroulée d e v a n l  [dus  de trente m i l l e

personnes, a été un n o u v e a u  rayon «le l u m i è r e  d i v i n e  q u i  éclairera

l'humanité. Des savants délégués de la plupart des nations, prirent

p a r i  à c e l t e  fê le  grandiose ci mémorable. I ls  y ou i  p roc l amé  à la

face  du  i n o n d e  la renaissance  île la langue el de la science hébraï-

ques.

Lord B a l f o u r , v e n u  sp écialement d'Angleterre , p rononça  un élo-

q u e n t  el émouvant di scours . Revêtu de là robe u n i v e r s i t a i r e , il  affir-

ma la sublimité de la l a n g u e  des H é b r e u x , qui  date de la création

du monde  et son immortalité ; sa conclusion f u i  que noire  langue

a l l a i t  devenir  la langue de la concorde d du Progrès , et répandre

la vérité d a n s  l'univers, comme elle l ' a déjà fa i t  par la Bible . Telle
est aussi noire  conviction ; nous ne. verrons en cela que  la p a r f a i t e

réalisation des vérités annoncées  par nos prophètes.

J. KAOU V
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